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ÜÛÍ ÍÛÎÊ×ÝÛÍ ÐËÞÔ×ÝÍòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòîïê
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Quatrième paquet ferroviaire qui a donné lieu à la réforme de la SNCF, troisième direc-
tive postale, multiples paquets

De quoi parle-t-on ? Partout en Europe, certains services ne relèvent pas du marché mais de

assurer l’accès

développer des rapports de solidarité

préparer le infrastructures et investissements nécessaires.

MARIE-CHRISTINE
VERGIAT
Députée européenne,

la GUE/NGL.
co-présidente
et animatrice
de l’intergoupe
économie sociale

PIERRE BAUBY
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de Paris, chercheur
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sciences politiques,
spécialiste de l’action

¼»ª·»²²» °±®¬»«­» ¼»­
ª¿´»«®­ ¼�7¹¿´·¬7 »¬ ¼» 
­±´·¼¿®·¬7 ¼»­ ­»®ª·½»­
°«¾´·½­ °±«® ®7°±²¼®»

» ­·8½´»òe

MARIE-PIERRE VIEU
Députée
européenne,

la GUE/NGL,
vice-présidente
de l’intergroupe

et initiatrice de l’audit.

·´ § ¿ ´¿ ®»¼·­¬®·¾«¬·±²
­±½·¿´» »¬ ¼�7¹¿´·¬7ô ´» ­±½´» 
¼�«²» ­±½·7¬7 ­±´·¼¿·®»ò ×´ ²» 
°±«®®¿ § ¿ª±·® «²» Û«®±°»

¼»­ °»«°´»­ ­¿²­ «²» Û«®±°»
¼»­ ­»®ª·½»­ °«¾´·½­òe

º±²¼7­ ­«® ´�·²¬7®6¬ ¹7²7®¿´ò 
×´­ ®7°±²¼»²¬ ¿«¨ ¾»­±·²­

»­­»²¬·»´­ ¼» ´¿ °±°«´¿¬·±² »¬
¼±·ª»²¬ 6¬®» ¿« ½�«® ¼» ¬±«¬ 

°®±¶»¬ ¼» ®»º±²¼¿¬·±²òe

ßÊßÒÌóÐÎÑÐÑÍ



8 ÔÛÍ ÛÚÚÛÌÍ ÜÛ Ôß Ô×ÞWÎßÔ×ÍßÌ×ÑÒ ÜÛÍ ÍÛÎÊ×ÝÛÍ ÐËÞÔ×ÝÍòòò ÙËÛñÒÙÔ

dans les années 1970-80, le compromis

poupe et .

unique européen en 1986 et que s’engage

Plus de 30 ans plus tard, après l’adoption
de dizaines de directives et règlements eu-

aucune analyse
-

gré une demande répétée des député·es eu-
la

...

-

stade 3 secteurs – les transports ferroviaires,
l’électricité et les services postaux – dans 4

-
.

d’autres ? Parce qu’ils ont été les premiers
concernés, que les données historiques

-

-

de leur situation géographique et de leurs
histoires respectives.

ÜÛÍ Ø×ÍÌÑ×ÎÛÍ ÛËÎÑÐWÛÒÒÛÍ Þ×ÛÒ Ü×ÚÚWÎÛÒÌÛÍ

-
venues dans des contextes politiques, sociaux et économiques différents.

l’Union européenne en 986, son

d’un État internationalement isolé
et autarcique dans le domaine
économique.

En Slovaquie, les usagers

manque de ressources chroniques

(du moins de l’Ouest),
une grande partie de
la population considère que

ÔÛÍ ÍÛÎÊ×ÝÛÍ ÐËÞÔ×ÝÍô
ÔÛ ÎÛÒÜÛÆóÊÑËÍ ÎßÌW ÜÛ Ô�ÛËÎÑÐÛ

concurrence.

Que d’occasions manquées pour de services d’in-
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Dans le secteur postal, des propositions venant en particulier de la Commission se sont succédées
dans les années 1960 et 1970 pour développer une certaine harmonisation postale, telles qu’une

mais aucune n’a été retenue à l’époque.

-
situation actuelle est très disparate

-

-

-
prises

se retrouve ainsi avec
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statut d’entreprise privée

-

d’en douter...

-

-

capitalistiques sont-ils les usagers... ou leurs actionnaires ?

-

des -
lité de traitement ou d’universalité

précarisation des emplois au sein des entre-
prises prestataires -

transversale.

-
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in-
vestissements

, la présence des ser-

que dans certaines grandes villes.

-
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ÔÛÍ Ð×ÍÌÛÍ ÐÑËÎ
ÔÛÍ ÍÛÎÊ×ÝÛÍ ÐËÞÔ×ÝÍ

ÜÛÍ ßÒÒWÛÍ îðîðóîðíð
É

l’audit préconise de dépasser l’opposition monopole/concurrence qui a longtemps structuré l’organisation

l’Union Européenne sa place sans la laisser dans une situation d’omnipotence qui accentuerait la dérégula -

Réviser les politiques et normes élaborées depuis 30 ans puis les enrichir, pour prendre en compte à la fois
des besoins de tous les utilisateurs et de leurs évolutions, des droits fondamentaux et valeurs communes

contre le changement climatique ou de soutenabilité à long terme.

Internaliser toutes les externalités positives et négatives de chaque solution technologique ou économique,
en luttant par exemple contre les gaspillages.

Inciter le développement de démarches de régulation et des dynamiques progressives d’évaluation partici -
pative à chaque niveau territorial.

Organiser l’expression des besoins de chaque utilisateur du service et de ses évolutions, de façon à pouvoir

public (OSP) et/ou obligations de service universel (OSU).

Déterminer le territoire pertinent et le mode d’organisation de l’activité et du secteur concerné le plus
-

sation des obligations (OSP ou OSU) imposées aux opérateurs.

Des initiatives et responsabilités pour être menées à bien supposent de s’engager dans la complémentarité

général.

ÝÑÒÝÔËÍ×ÑÒ

États, UE et de

des Européens.

î

î

í

í

ï

ï
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×ÒÌÎÑÜËÝÌ×ÑÒ
Les secteurs des transports, des communications et de l’énergie ont été à partir de la seconde moi -
tié du XIXe siècle, au cœur de l’histoire longue de construction de chaque État-nation européen,
de chaque territoire national fondé sur la liberté de circulation, de chaque solidarité nationale : le
courrier postal a longtemps été le seul moyen de communication à l’échelle des territoires ; le trans-
port ferroviaire a été pendant près d’un siècle le seul moyen de transport de masse sur moyenne et
longue distance ; l’électricité a marqué une étape décisive pour répondre aux besoins en énergie.

Dans tous les pays européens, ces secteurs ont fait l’objet de règles et objectifs particuliers, com -
plémentaires du droit commun de la concurrence et du marché pour permettre l’accès de chacun
et de tous à ces services, pour en assurer la prestation en intégrant des formes de solidarité sociale

objectifs ont amené à développer pour ces services des situations de monopole national, régional

termes et concepts nationaux plus ou moins équivalents.

-

avec les pays voisins dès la première moitié du XXe siècle et les transports ferroviaires internationaux.

Ces aspects communs se sont conjugués avec des caractéristiques différentes de chacun des
systèmes :

le ferroviaire implique la construction et la maintenance d’une infrastructure lourde (rails, ai -
guillages, sécurités, gares, etc.) sur laquelle est organisée la circulation de trains sous de
fortes contraintes ; l’électricité doit d’abord être produite, ce qui implique de lourds investis -

soit par des personnes individuelles, soit par des expéditeurs concentrés, et doivent parvenir
à leurs destinataires en tout point du territoire ;

l’électricité est une activité très capitalistique, le ferroviaire moyennement, et le service postal
principalement une activité de main d’œuvre ;

dans le secteur postal, habituellement, ce sont les expéditeurs, qui payent le service, alors
que dans le ferroviaire ce sont la collectivité et les utilisateurs du service et dans l’électricité

Ces caractères impliquent des « modèles d’activités » différents, même si dans les trois cas l’es-
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ce que l’on appelle « industries de réseau », qui se caractérisent tout à la fois par l’existence de
rendements croissants qui conduisent spontanément à la concentration des acteurs et à la consti -

tution de monopoles ou d’oligopoles, et à d’autres polarisations croissantes, sociales, territoriales,

Ces caractéristiques se sont conjuguées dans chaque État européen avec des « missions de service
public » (ou leurs équivalents dans les différentes langues et cultures) visant à organiser l’accessibi -

lité de chaque habitant, à développer des rapports de solidarité permettant d’assurer la cohésion

économique, sociale, territoriale, générationnelle et à préparer l’avenir. Elles ont été intégrées dans
les responsabilités des autorités publiques nationales, régionales ou locales, que celles-ci se tra -

duisent par une gestion directe par la collectivité ou par une délégation à des acteurs publics auto -

au cours du XXe siècle, quels que soient les modes de gestion, a dominé le paradigme structurant

du monopole intégré (national ou territorial, public ou privé).

La construction européenne engagée aux lendemains de la Seconde guerre mondiale est venue
percuter ces situations nationales. Mais l’objectif n’a pas visé à construire un super-État ou une fé -
dération d’États, plus simplement à mettre en commun des moyens et des politiques quand cela
correspondait à la fois à l’intérêt commun et aux intérêts nationaux de chaque É tat membre, en
mettant en œuvre progressivement les quatre libertés fondamentales de libre circulation des mar-

le cadre de la réalisation d’un « marché commun », puis d’un « marché unique ». C’est ainsi que se
sont développés des processus progressifs d’européanisation.

Comment les 3 secteurs allaient-ils être impactés par ce processus ? Les secteurs énergétiques du
charbon, en 1951, puis de l’énergie atomique en 1957, ont fait partie des premiers domaines au -
tour desquels des initiatives et actions communautaires ont été conçues et mises en œuvre. Le sec-
teur des transports a fait partie dès 1957 des 4 premières politiques communes, mais chaque É tat
voudra longtemps conserver ses prérogatives en matière de transport ferroviaire. En fait, même si
la Commission européenne a fait toute une série de propositions pour chacun des 3 secteurs, un
consensus a existé pendant 30 ans entre les 6 États fondateurs, puis les 12 États membres : chaque
É

C’est avec l’Acte unique de 1986 visant à apporter des réponses communes à la crise économique
et sociale ouverte en 1973 qu’est reposée la question de l’européanisation des secteurs de réseaux
de communication, de transports et d’énergie.

adaptées à la « Communauté européenne ».

souverainetés nationales ou des prérogatives régionales ou locales ; si ces idées ont contribué à
ralentir les processus d’européanisation - il a fallu 10 ans entre l’Acte unique et la directive « marché
intérieur de l’électricité » de 1996 ou 11 ans jusqu’à la première directive postale de 1997 -, elles
n’apportaient pas de réponses communes pour mettre en œuvre les 4 libertés fondamentales de
circulation et de nouvelles solidarités au niveau européen.

Aurait-on pu avoir une démarche inverse, consistant à mettre en œuvre une réelle harmonisation

-
gement prématurée et aucun acteur n’a avancé ou accepté des propositions dans ce sens.
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nationales, dans le contexte des années 1980 marquées par le développement de la mondialisation
et de la montée en puissance des idées de marché et de concurrence.

Alors que les premières décennies de la construction européenne avaient été marquées par une
situation où dominaient les références au keynésianisme, à des recherches d’équilibres entre É tat et
marché, public et privé, économique et social, etc. 1, les références structurantes vont être marquées
par des mises en cause de l’É
comme gaspilleur voire corrupteur, du social - présenté comme une entrave au développement
économique et à la prospérité. C’est dans une nouvelle période, dont témoignent aussi bien Rea -
gan aux USA et Thatcher au Royaume-Uni, que la chute du mur de Berlin et l’implosion des É tats
fondés sur des références à la collectivisation, que vont s’élaborer les stratégies d’européanisation
des services publics - services d’intérêt général. C’est ainsi que vont se concevoir et se développer

Cette étude vise à en présenter et analyser les effets sur la base des données existantes, dispo -
nibles et accessibles dans les pays et/ou au niveau européen. Il faut ici souligner combien, même si
nous sommes à l’époque de l’« open data », manquent toute une série d’éléments de connaissance
de la réalité et des mutations en cours.

Comment appréhender les effets des politiques de libéralisation ? La question n’est pas aussi simple
à analyser qu’à poser. Les effets se mesurent par rapport à une situation de référence. Or celle-ci est
fort différente selon les pays et les dates de référence que l’on retient, on le verra...

Nous sommes donc portés à prendre en compte les transformations sur longue période, à les resi -
tuer dans ce que les historiens appellent le « temps long ».

1. On évoque souvent la référence aux « 30 glorieuses ».
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ïÎÛ ÐßÎÌ×Û

Ô�ÛËÎÑÐWßÒ×ÍßÌ×ÑÒ 
ÛÌ ÍÛÍ ÛÒÖÛËÈ

ËÒ ÐÎÑÝÛÍÍËÍ Ø×ÍÌÑÎ×ÏËÛ ×ÒWÜ×Ì

Comment européaniser des services de transports, d’électricité ou postaux construits sur le temps
long dans le cadre de chaque histoire nationale, ancrés dans des institutions particulières à chaque
pays ? Le traité de Rome ne donne pas de réponse autre que deux orientations : l’élimination
progressive d’une part des obstacles aux échanges entre les États membres, d’autre part de toute
forme de discrimination tenant aux origines nationales.

La seule référence existant à l’époque était celle des États-Unis d’Amérique, mais leur organisation
relevait d’un État fédéral, ce qui ne correspondait ni à la situation, ni aux objectifs de la construction
européenne. Certes existait en Europe dans les années 1980 une expérience en cours de dévelop -
pement en Grande-Bretagne avec la politique de Margaret Thatcher, mais il s’agissait de privatiser
les services publics et non de les européaniser.

Il fallait donc inventer des solutions nouvelles et les propositions n’ont pas manqué pour en élabo -
rer. Dans le contexte marqué par les références au keynésianisme, elles visaient le plus souvent da -
vantage la coopération entre les États et leurs opérateurs nationaux, que la recherche de leur mise
en concurrence. C’est ainsi que dans le secteur postal des propositions venant en particulier de la
Commission se sont succédées dans les années 1960 et 1970 pour développer une certaine harmo -
nisation postale1, telles qu’une péréquation tarifaire communautaire, la création d’un timbre postal
européen ou l’instauration d’un prix uniforme, mais aucune n’a été retenue par le Conseil. Dans le
secteur des transports, notamment ferroviaires, alors que le traité de Rome prévoyait une politique
commune, il a fallu que le Parlement européen, soutenu par la Commission, dépose en 1982 un re -
cours en carence contre le Conseil devant la Cour de Justice des Communautés européennes, pour
que celle-ci souligne la nécessité d’adopter et de mettre en œuvre cette politique commune ; et
les propositions consisteront d’abord à promouvoir la coopération entre les opérateurs historiques
nationaux2. Pour l’électricité, les États membres ont voulu, de 1957 à 2009, conserver la politique

1. Cf. infra L’européanisation du secteur postal.

2. Cf. infra L’européanisation du transport ferroviaire.
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énergétique dans leur domaine de compétence, même si la Commission européenne a fait plu -
3.

Ï«· º¿·¬ ¯«±· á Ô»­ ®»­°±²­¿¾·´·¬7­ ·²­¬·¬«¬·±²²»´´»­ ®7½·°®±¯«»­ ¼» ´�ËÛ »¬ ¼»­ 
W¬¿¬­ ³»³¾®»­
On a souvent l’occasion de voir mettre en cause le rôle de l’Union européenne, de ses institutions
et en particulier de la Commission européenne dans les politiques de libéralisation des services
publics - services d’intérêt général.

Il faut rétablir les responsabilités du fait des processus à l’œuvre au niveau européen. L’UE n’est
pas un super-État nation, qui viendrait imposer aux États membres ses orientations, politiques et
décisions.

La Commission européenne dispose du monopole de l’initiative législative, mais les responsabilités
des États-membres sont en fait essentielles :

le Conseil des ministres est co-législateur et il y existe une « minorité de blocage » permettant
à deux États comme l’Allemagne et la France, alliés à quelques autres, de bloquer le proces -
sus de décision4,

le COREPER, qui réunit en continu les représentants des États, négocie en permanence des
compromis, qui deviennent progressivement l’« intérêt commun », l’« intérêt communau-

décisions consensuelles ou du moins acceptables par chacun,

la Commission dispose certes dans le domaine des SIEG de la capacité de prendre elle-même
des directives ou décisions (art 106-3) ; mais elle ne l’a mise en œuvre qu’à quelques reprises,
l’utilisant comme incitation aux États membres de décider,

lors des débats de la Cour de justice de l’Union européenne, qui a la charge de « dire le droit »
dans tous les contentieux qui lui sont soumis, chaque État ayant des possibilités d’interven-
tion,

les directives européennes une fois adoptées ont à être transposées dans le droit national de
chaque État, avec de larges marges de manœuvre quant aux moyens mis en œuvre,

les États assurent 70% du budget de l’Union européenne, ainsi que l’essentiel de la mise en
œuvre des politiques et du droit européen.

ØßÎÓÑÒ×ÍßÌ×ÑÒ ñ Ô×ÞWÎßÔ×ÍßÌ×ÑÒ

-

vert5 postal de la Commission européenne de 1991 [COM(91)476] pose clairement l’alternative :

3. Cf. infra L’européanisation de l’électricité.

4. Pendant 10 ans pour la première directive marché intérieur de l’électricité de 1996

5. Au plan européen, un Livre ver ouvre un débat stratégique en posant des questions et en avançant des
hypothèses, alors qu’un Livre blanc propose et met en débat une stratégie et des solutions.
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soit une « complète libéralisation », qui conduirait à la mise en cause du service universel à des
prix abordables pour tous, soit une « complète harmonisation », avec un opérateur unique, un tarif
unique, etc., qui risquerait de conduire à des organisations rigides et à des coûts supplémentaires,
et que personne ne demandait. En même temps, le Livre vert souligne que le maintien du statu quo
conduirait à un élargissement de l’écart entre des positions déjà très divergentes, à une « Europe à
deux vitesses ». C’est dans ce contexte, que le Livre vert propose de combiner une harmonisation

abordables et une libéralisation partielle et progressive permettant de maintenir l’équilibre écono -

Cette démarche associant les avantages respectifs d’un côté d’harmonisation, de coopérations, de
coordinations et de stratégies de convergence progressive autour des « valeurs communes » que
représentent les services d’intérêt général et de l’autre d’une libéralisation a été mise en œuvre
pendant toute une période par la Commission européenne, que l’on a tort de présenter comme
étant alors partisane d’une libéralisation forcenée. Mais le rejet par la plupart des É tats membres
et des acteurs concernés pendant une longue période de toute forme d’harmonisation au nom du
maintien des histoires et des prérogatives nationales a conduit à déséquilibrer les solutions, la stra -
tégie de libéralisation prenant progressivement le pas sur les possibles harmonisations.

Ô·¾®» ½·®½«´¿¬·±²ô ¸¿®³±²·­¿¬·±²ô ´·¾7®¿´·­¿¬·±²ô °®·ª¿¬·­¿¬·±²­ æ
¼» ¯«±· °¿®´»ó¬ó±² á

Le principe fondateur de non-discrimination et l’objectif des quatre libertés fondamentales

traité de Rome de 1957 et déployés depuis, supposent de lever les obstacles aux échanges,
qu’ils soient juridiques, économiques, technologiques, sociaux, culturels, et de garantir l’ef -
fectivité des libertés fondamentales.

Les règles communes d’organisation de chaque marché intérieur, qui varient en fonction des

« monopole naturel »6 de certaines infrastructures, le rapport entre unité et diversité dans l’UE,
les débats entre concurrence dans le marché (des opérateurs directement en concurrence
pour fournir le service) ou pour le marché (des appels d’offres permettant de sélectionner

-
nition des missions, obligations et valeurs de service public ou d’intérêt général, le choix des

Les règles communes relèvent le plus souvent d’une approche combinant un certain degré
d’harmonisation des règles, procédures, garanties, etc. avec la libéralisation sectorielle.

La libéralisation, qui est une politique d’autorité publique consistant à conduire un processus
progressif de passage d’un mode d’organisation à un autre, avec des ouvertures à la concur -
rence de marchés qui étaient en situation de (quasi-)monopole de jure ou de facto, avec des
« gagnants » et des « perdants » à son issue. L’ouverture à la concurrence n’est pas et n’a
jamais été la seule voie possible de libre circulation et d’européanisation.

Le changement de statut des opérateurs et/ou leur privatisation, pour lesquels, à part quelques
exceptions (Grèce), les institutions européennes n’édictent pas d’obligations pour les É tats
membres, qui décident comme ils l’entendent.

6. On considère qu’une infrastructure relève d’un « monopole naturel » lorsqu’il apparaît qu’un opérateur
-

tissements.
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ÓßÎÝØWÍ ÛËÎÑÐWÛÒÍ ñ ÌÛÎÎ×ÌÑÎ×ßÔ×ÍWÍ

La stratégie européenne d’européanisation a été fondée sur des démarches d’élimination progres -
sive des obstacles aux échanges sur le territoire européen et de rejets de toute forme de discrimi -
nation. Il s’est agi d’inscrire les services de transports, d’électricité et postaux dans la construction

de « marchés intérieurs » dans chacun des secteurs.

Mais cette démarche repose pour partie sur un mythe. Lorsque l’on parle de « marché », cela
suppose un territoire dans lequel à la fois les services évoluent et circulent librement, les offres
et demandes se rencontrent sur un « marché » dans lequel existe une bonne information de tous
les acteurs, et qui permet une convergence des prix… Or les « marchés » du ferroviaire, de l’élec-
tricité ou postaux présentent la caractéristique intrinsèque d’être territorialisés, ancrés dans des

ne circuler qu’avec des infrastructures adaptées. C’est pourquoi dans chacun des trois secteurs, les
règles européennes ont été amenées à reconnaître que les réseaux d’infrastructure relevaient de
droits exclusifs, ce que les économistes appellent des « monopoles naturels », ce qui représente

contraintes des pertes lors du transport), les trois services ne sont pas « délocalisables » !

Plus généralement, les territoires représentent à la fois des opportunités (de développement) et

Si l’existence de « marchés intérieurs » peut relever d’objectifs à long terme, elle implique des so-
lutions adaptées à chaque territoire, des « services territorialisés ».

ÓßÎÝØßÒÜ×ÍßÌ×ÑÒ ÙWÒWÎßÔ×ÍWÛ ñ Ó×ÍÍ×ÑÒÍ ÛÌ
ÑÞÔ×ÙßÌ×ÑÒÍ ÜÛ ÍÛÎÊ×ÝÛ ÐËÞÔ×Ý

Si dans leur construction nationale de long terme les É
organiser, mettre en œuvre des « services publics », « utilities », « services d’intérêt général », cela

Partout certains services ne relèvent pas seulement des règles communes de concurrence et de

habitant à des biens ou services considérés comme indispensables : développer des rapports de
solidarité économique, sociale, territoriale, générationnelle, etc., de «cohésion » ; préparer le long

Cette démarche d’équilibre amène à rechercher les meilleures interactions entre facteurs écono -

chaque secteur.

ÝÑËÎÌóÌÛÎÓ×ÍÓÛ ñ ÜËÎßÞ×Ô×ÌW

Les services publics ou services d’intérêt général ne visent pas seulement à établir le meilleur rap -
port qualité/prix de chaque activité à court terme, mais de viser les conditions d’un développement
durable, soutenable. Ils impliquent de procéder à des arbitrages, à faire des choix, qui sont fonda -

et des conditions du vivre ensemble, ici, demain, partout.
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ressort des autorités publiques représentatives, on assiste ces dernières décennies au développe -
ment de la demande de démocratie participative.

Au plan européen, le Protocole 26 du traité de Lisbonne reconnaît aujourd’hui la réponse aux be -
soins et aux préférences des utilisateurs comme valeurs communes des SIEG.

En Europe, la démocratie représentative a toujours été accompagnée par certaines formes de
participation des citoyens et des parties prenantes. Mais leur poids dans la prise de décision est
variable7 et reste en général d’ordre consultatif.

Plus récemment, on a vu se multiplier les pratiques de participation à la production de certains
services d’intérêt général. La co-production peut intervenir en amont, pendant ou en aval de la

services, etc. Dans le concept de co-production il s’agit non seulement d’informer et de consulter
mais de co-construire les services, de faire « avec » la société et non seulement « pour » celle-ci.

Les nouveaux outils d’information et de communication sont censés favoriser le développement
des différentes formes de participation démocratique, en complément des outils classiques 8.

transports9 et inventait les termes de « services d’intérêt économique général » dans le titre consa-
cré aux règles communes de concurrence10. Ce corpus minimal a été longtemps objet de contro-
verses structurées par des visions opposées entre d’un côté ceux qui estimaient que le traité faisait
des services publics - services d’intérêt général des exceptions aux règles de concurrence, qui
devaient progressivement devenir la norme, et de l’autre ceux qui avançaient que le traité mettait
le primat sur leur « mission particulière ».

7. En 1969, Sherry Arnstein a consacré le concept d’« échelle de la participation » pour désigner les différentes
formes et intensités de participation.

8. Plusieurs plateformes électroniques de consultation ont vu le jour ces dernières années comme par
exemple, la consultation lancée en France à l’initiative d’Axelle Lemaire concernant la loi pour une Répu-
blique numérique de 2016, ou d’autre part la plateforme lancée en Estonie en 2001. Ces
plateformes ont l’avantage de pouvoir faire participer un grand nombre de personnes et d’être interactives,
même si les participants font souvent partie de la population la plus « connecté », accentuant de ce fait la
fracture numérique.

9. Article 77 du traité de Rome : « Sont compatibles avec le présent traité les aides qui répondent aux besoins
de la coordination des transports ou qui correspondent au remboursement de certaines servitudes inhérentes
à la notion de service public »

10. Article 90 du traité de Rome : « 1. Les États membres, en ce qui concerne les entreprises publiques et les
entreprises auxquelles ils accordent des droits spéciaux ou exclusifs, n’édictent ni ne maintiennent aucune
mesure contraire aux règles du présent traité, notamment aux articles 12 et 81 à 89 inclus.
2. Les entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ou présentant le caractère

dans les limites où l’application de ces règles ne fait pas échec à l’accomplissement en droit ou en fait de la
mission particulière qui leur a été impartie. Le développement des échanges ne doit pas être affecté dans une
mesure contraire à l’intérêt de la Communauté.
3. La Commission veille à l’application des dispositions du présent article et adresse, en tant que de besoin,
les directives ou décisions appropriées aux États membres ».
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1980 pour que les services d’intérêt général soient pris en compte comme « valeurs communes »
et contributions à la « cohésion sociale et territoriale » (traité d’Amsterdam de 1997), leur accès
comme « droits fondamentaux » (Charte des droits fondamentaux proclamée en 2000 et intégrée
dans les traités en 2009), la possibilité d’adopter sur la base juridique de l’article 14 11 un droit dé-
rivé - procédure toujours pas mise en œuvre 10 ans après -, et un protocole12 annexé qui recense
les valeurs communes, puis la référence à l’« accès aux services essentiels » dans le Socle des droits
sociaux proclamé à Göteborg le 17 novembre 2017.

Il en ressort aujourd’hui un « acquis européen » que l’on peut ainsi résumer :

1. Les États membres (les autorités nationales, régionales et locales) ont la compétence générale

2. Les institutions européennes ont la même compétence pour des services européens qui
s’avèrent nécessaires à l’accomplissement des objectifs de l’UE.

3. Pour les services non économiques, les règles du marché intérieur et de la concurrence ne
s’appliquent pas ; ils ne relèvent que des seuls principes généraux de l’UE (transparence,
non-discrimination, égalité de traitement, proportionnalité).

4. Pour les services d’intérêt économique général, les autorités publiques doivent clairement

5. -
sion particulière » (principe de proportionnalité), y compris, s’ils s’avèrent nécessaires et pro -
portionnés, des aides et subventions, des droits exclusifs ou spéciaux.

6. Les États membres ont le libre choix des modes de gestion : interne, « in house », délégué, etc.

7.
caractère abordable, l’égalité de traitement et la promotion de l’accès universel et des droits
des utilisateurs » (cf. ci-dessous « des valeurs communes »).

8. Les règles de concurrence et de marché intérieur ne s’appliquent que si elles ne font pas obs -
tacle, en droit ou en fait, à l’accomplissement de leur mission particulière. Le développement
des échanges ne doit cependant pas être affecté dans une mesure contraire à l’intérêt de l’UE.

9. Les États membres ont la liberté de choix du type de propriété des entreprises (principe de
neutralité).

10. Dans tous les cas, il peut exister des abus relevant d’une « erreur manifeste », que la Commis-
sion peut soulever, sous le contrôle de la CJUE.

11. Article 14 du traité de fonctionnement de l’Union européenne : « Sans préjudice de l’article 4 du traité de
l’Union européenne et des articles 93, 106 et 107 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et
eu égard à la place qu’occupent les services d’intérêt économique général parmi les valeurs communes de
l’Union ainsi qu’au rôle qu’ils jouent dans la promotion de la cohésion sociale et territoriale de l’Union, l’Union
et ses États membres, chacun dans les limites de leurs compétences respectives et dans les limites du champ
d’application du présent traité, veillent à ce que ces services fonctionnent sur la base de principes et dans

Parlement européen et le Conseil, statuant par voie de règlements conformément à la procédure législative

12. Protocole 26 annexé aux traités de l’Union européenne (TUE) et de fonctionnement de l’Union euro-
péenne (TFUE).
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Chacun des 3 secteurs retenus fait l’objet ci-dessous d’un « état des lieux » synthétisant ce qu’est
aujourd’hui le droit communautaire et l’historique de sa sédimentation.

Ô�»«®±°7¿²·­¿¬·±² ¼« ¬®¿²­°±®¬ º»®®±ª·¿·®»
Chaque É -
litique et mis en place des services afférents, chacun en fonction de ses caractéristiques de géogra -

réseaux ferroviaires en France et en Allemagne pour avoir un aperçu de ces différences historiques.

Dès le traité de Rome de 1957, la Communauté économique européenne a dû développer une
politique communautaire dans le domaine du transport, l’une des quatre politiques prévues par
le traité fondateur. La raison en était évidente : la stratégie d’intégration retenue reposant sur la
constitution d’un « marché commun », avec élimination progressive des obstacles aux échanges
entre les six États fondateurs, impliquait que les transports soient également conçus et organisés à
la maille technique, économique et sociétale du nouveau territoire pour permettre la libre circula -
tion des marchandises et des personnes.

Mais l’européanisation des transports ne s’est faite depuis que par petites touches successives et
avec beaucoup de réticences des États membres. Si le TCEE prévoyait une politique commune, il

la reconnaissance de la notion de « service public »13 -, prévoyait certaines règles et indiquait la
procédure à suivre. Quand le traité a été négocié il s’est avéré impossible de trouver un accord
complet sur la forme et les dispositions de la politique commune des transports. Les auteurs du
traité ont donc préféré laisser les institutions de la CEE - à l’époque essentiellement la Commis -

sens. Les propositions de la Commission européenne ont été nombreuses (cf. ci-dessous), mais les
concrétisations ont pris du temps, au fur et à mesure que les États membres de l’Union européenne
ont consenti à accepter que certaines règles communes viennent se conjuguer avec leurs politiques
nationales.

La politique communautaire de transport ferroviaire s’est concrétisée le 13 mai 1965 par une Dé -
cision du Conseil (65/271/CEE) relative à l’harmonisation de certaines dispositions ayant une inci -
dence sur la concurrence dans le domaine des transports par chemin de fer, par route et par voie
navigable, visant en particulier « à la réduction dans toute la mesure du possible des obligations de
service public, à une compensation équitable des charges résultant de celles qui seront maintenues
et de celles correspondant à des réductions tarifaires pour des motifs sociaux ». La décision précise
que « les obligations inhérentes à la notion de service public imposées aux entreprises de transport
ne devront être maintenues que dans la mesure où leur maintien est indispensable pour garantir la

légitimité des obligations de service public, la Décision du Conseil en fait des dérogations devant
être transitoires.

Ensuite, le 26 juin 1969, le Conseil a adopté le règlement 1191/69 (dit « règlement OSP » - obliga-
tions de service public), qui « considère qu’un des objectifs de la politique commune des transports
est l’élimination des disparités qui se manifestent par l’imposition aux entreprises de transport par
les États membres d’obligations inhérentes à la notion de service public et qui sont de nature à
fausser substantiellement les conditions de concurrence et qu’il est nécessaire, dès lors, de sup -
primer les obligations de service public, mais que, toutefois, leur maintien est indispensable dans

13. Article 77 op. cit.
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s’apprécie en fonction de l’offre et de la demande de transport existantes ainsi que des besoins de
la collectivité ».

service public : « Par obligations de service public, il faut entendre les obligations que, si elle consi-
dérait son propre intérêt commercial, l’entreprise de transport n’assumerait pas ou n’assumerait pas
dans la même mesure ni dans les mêmes conditions ».

-
néral de transports de voyageurs qu’un opérateur, s’il considérait son propre intérêt commercial,
n’assumerait pas ou n’assumerait pas dans la même mesure ou dans les mêmes conditions sans
contrepartie ».

Mais pour l’essentiel, on ne peut parler d’européanisation. Chaque État membre continue à mettre

sur les réponses à apporter dans le cadre d’une politique commune.

C’est ainsi - aspect généralement peu abordé - que le Parlement européen, soutenu par la Com -
mission a déposé un recours en carence contre le Conseil en 1982 devant la Cour de Justice des
Communautés européennes. L’arrêt de la Cour du 22 mai 1985 (13/83) a déclaré que « le Conseil
s’est abstenu, en violation du traité, d’assurer la libre prestation de services en matière de trans -

transports nationaux dans un État membre », ce qui a incité le Conseil à développer progressive-
ment le processus d’européanisation des transports.

C’est avec l’Acte unique de 1986 que s’engagera véritablement l’européanisation des transports.

En 1991 est adoptée, dans la perspective de l’accomplissement du marché intérieur, la directive
91/440/CEE du Conseil du 29 juillet 1991 relative au développement de chemins de fer commu -
nautaires ; elle marque un pas décisif vers l’européanisation du secteur. Ses dispositions visent
notamment l’indépendance de gestion, la séparation entre l’exploitation des services de transport
et la gestion de l’infrastructure, les droits d’accès aux réseaux et de transit pour les regroupements
européens d’entreprises ferroviaires et pour les entreprises ferroviaires effectuant des transports

entreprises. La directive souligne qu’« il convient que les États membres gardent la responsabilité
générale du développement d’une infrastructure ferroviaire appropriée » et que, sur la base d’une

paiements des redevances d’utilisation de l’infrastructure ferroviaire. Alors qu’elle est souvent pré -
sentée comme une première étape de libéralisation du transport ferroviaire (à peine évoquée pour
le fret14), la directive 91/440 permet de développer des processus de coopérations entre opéra -
teurs nationaux et n’oblige qu’à la séparation comptable des activités. Elle ne met pas en cause
les responsabilités des États et leur permet même de prendre en charge l’annulation des endette -

14. Article 10 1. Les regroupements internationaux se voient reconnaître des droits d’accès et de transit
dans les États membres où sont établies les entreprises ferroviaires qui les constituent, ainsi que des droits de
transit dans les autres États membres pour les prestations des services de transport internationaux entre les
États membres où sont établies les entreprises constituant lesdits regroupements.
2. Les entreprises ferroviaires relevant du champ d’application de l’article 2 se voient accorder un droit d’ac-

services de transports combinés internationaux de marchandises.
3. Les regroupements internationaux et les entreprises ferroviaires effectuant des transports combinés in-

ces accords doivent être non discriminatoires ».
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ments antérieurs, sans que cela tombe sous le registre de l’interdiction des « aides d’État ».

Deux directives du Conseil du 19 juin 1995 sont venues ensuite préciser la nature des licences des
entreprises ferroviaires (95/18/CE), la répartition des capacités d’infrastructure ferroviaire et la per -
ception de redevances d’utilisation de l’infrastructure (95/19/CE).

En 1996, la Commission européenne a publié un Livre blanc « Une stratégie pour revitaliser les
chemins de fer communautaires » [COM(96)42 du 30 juillet 1996] et, sur la base de cette initiative,
une nouvelle série de directives (« premier paquet ferroviaire ») est adoptée en 2001 : directive
2001/12/CE du 26 février, qui a renforcé la séparation entre l’infrastructure et les opérations de
transport, établit des droits d’accès au réseau transeuropéen de fret ferroviaire et, au plus tard à
partir de 2008, à l’ensemble du réseau ferré européen pour les services de fret internationaux ;
directive 2001/13/CE du 26 février, qui crée le cadre pour qu’une licence accordée dans un État
membre soit valide dans l’ensemble de l’Union et la directive 2001/14/CE du 26 février, qui établit

la création d’autorités de régulation indépendantes.

Sur la base d’un nouveau Livre blanc, « La politique européenne des transports à l’horizon 2010.
L’heure des choix » [COM(2001)370 du 12 septembre 2001] et d’une nouvelle communication de
la Commission en 2002 [COM(2002)18 du 23 janvier 2002], un « deuxième paquet » ferroviaire est
adopté en 2004, visant à renforcer la sécurité, l’interopérabilité et l’ouverture à la concurrence du
marché ferroviaire des marchandises au 1er janvier 2006 pour le fret international et au 1 er janvier
2007 pour l’ensemble du fret (y compris domestique : directive 2004/51/CE du Parlement euro-
péen et du Conseil du 29 avril 2004) et instituant une Agence ferroviaire européenne.

En 2004, quelques semaines avant l’adoption du deuxième paquet ferroviaire, la Commission eu -
ropéenne publie le projet de « troisième paquet ferroviaire », « Poursuivre l’intégration du système

droits des passagers du transport ferroviaire international, l’ouverture du marché pour les services
internationaux de transport de passagers (et le cabotage) et la qualité des services de transport de
marchandises par chemins de fer. Le paquet est adopté en 2007 : outre le règlement n°1370/2007
du 23 octobre relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par route,
le règlement n°1371/2007 du 23 octobre sur les droits et obligations des voyageurs ferroviaires, la
directive 2007/58/CE du 23 octobre sur la répartition des capacités d’infrastructure ferroviaire et la

de trains.

Le règlement n°1370/2007 du 23 octobre 2007 relatif aux services publics de transport de voya -
geurs par chemin de fer et par route est le résultat d’un débat de 10 ans qui a traversé les insti -
tutions européennes pour revoir et actualiser le règlement de 1969. La Commission européenne
voulait de longue date que tout transport ferroviaire comportant des obligations de service public

interne ou délégué à une entreprise privée, ce que refusaient aussi bien le Parlement européen que
le Conseil.

Le règlement prévoit que « lorsqu’une autorité compétente décide d’octroyer à l’opérateur de son
choix un droit exclusif et/ou une compensation, quelle qu’en soit la nature, en contrepartie de la
réalisation d’obligations de service public, elle le fait dans le cadre d’un contrat de service public ».

doit remplir ainsi que les zones géographiques concernées et les contreparties convenues (art. 3).
Le règlement précise en son article 5 que « sauf interdiction en vertu du droit national, toute au-
torité locale compétente, […] peut décider de fournir elle-même des services publics de transport
de voyageurs ou d’attribuer directement des contrats de service public à une entité juridiquement
distincte sur laquelle l’autorité locale compétente […] exerce un contrôle analogue à celui qu’elle
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exerce sur ses propres services [“opérateur interne”] ». « Toute autorité compétente qui recourt à
un tiers autre qu’un opérateur interne attribue les contrats de service public par voie de mise en
concurrence, sauf dans les cas visés aux paragraphes 4 [lorsque le contrat porte sur des sommes ou
des distances peu importantes], 5 [en cas d’urgence] et 6 [transport par chemin de fer, à l’exception
du métro ou du tramway ».

La Commission européenne a ainsi dû s’incliner devant la volonté des co-législateurs. Mais elle est
revenue à la charge par un document de travail [SEC(2011)391] du 28 mars 2011 accompagnant le
Livre blanc « Feuille de route pour un espace européen unique des transports - Vers un système de
transport compétitif et économe en ressources » [COM(2011)144 du 28 mars 2011], dans lequel,
elle annonce qu’elle « proposera une initiative pour l’introduction de la mise en concurrence des

Entre temps, une nouvelle communication de la Commission européenne du 17 septembre 2010
« concernant l’élaboration d’un espace ferroviaire unique européen » [COM(2010)474] souligne
clairement que « le transport ferroviaire est un mode de transport écologique qui peut contribuer
à établir de nouvelles formes de mobilité peu consommatrices d’énergie, limitant ainsi les risques
d’aggravation de la pollution, de l’encombrement des voies de transport et (surtout s’il utilise de
l’électricité issue de sources non fossiles) des changements climatiques. Il peut assurer des services

-
péenne ».

Cette Communication souligne la nécessité de « garantir des conditions de concurrence équitables
avec les autres modes de transport », en particulier par « des mesures visant à internaliser les coûts

-
cation prenne en compte le niveau des coûts externes pesant sur la société au sens large ».

Le nouveau Livre blanc de la Commission européenne du 28 mars 2011 sur les transports visait
clairement à favoriser le transport ferroviaire, aussi bien pour le fret que pour les voyageurs. S’il
souligne le fait qu’« il subsiste des obstacles au bon fonctionnement du marché intérieur et à une
véritable concurrence en son sein », il met l’accent sur la nécessité de créer « un véritable espace
européen unique des transports en supprimant les entraves restantes entre modes et entre sys -
tèmes nationaux, en favorisant le processus d’intégration et en facilitant l’émergence d’opérateurs
multinationaux et multimodaux », davantage que sur l’application des règles de concurrence à
chaque mode de transport. Il se prononce également pour « une plus grande harmonisation et une
meilleure mise en œuvre des règles en matière sociale, environnementale, de sécurité et de sûreté,
ainsi que des normes de service minimum et des droits des usagers ».

Ces éléments font du transport ferroviaire, avec la voie d’eau, le mode de transport qui est le

stratégie 2020.

En 2013 la Commission européenne a proposé un « quatrième paquet » ferroviaire [COM(2013)25]
comportant six propositions législatives concernant en particulier l’ouverture des marchés natio -
naux de transport de voyageurs à la concurrence, l’amélioration de la gestion de l’infrastructure, de
normes et d’autorisations, la qualité de l’emploi ferroviaire. La procédure législative a conduit à un
compromis politique entre le Conseil et le Parlement européen en avril 2016 visant l’ouverture à la
concurrence des lignes commerciales de transport de voyageurs au plus tard en décembre 2020

-
ment adopté en décembre 2016.

Dans sa proposition de 4ème paquet ferroviaire, la Commission européenne a voulu relancer l’idée
d’une mise en concurrence obligatoire de tout contrat de service public, mais le Parlement et le
Conseil ont exigé qu’après 2026 le futur règlement préserve la possibilité pour les autorités organisa -
trices de choisir entre le recours à une attribution directe et la mise en concurrence par appel d’offre.
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Si la Commission européenne souligne que la mise en concurrence doit devenir la règle et l’attribu -
tion directe l’exception, dans les faits, les exemptions qui permettent l’attribution des contrats de
gré à gré sont extrêmement vastes : pour les petits contrats, les petits marchés, les réseaux isolés,
les situations d’urgence… et surtout si le contrat attribué directement a « pour effet d’améliorer la
qualité des services et/ou la rentabilité par rapport à l’ancien contrat de service public attribué ».

Ô�»«®±°7¿²·­¿¬·±² ¼» ´�7´»½¬®·½·¬7
Dès 1951, l’énergie est au cœur du premier traité d’intégration européenne, qui institue la CECA
(Communauté européenne du charbon et de l’acier). Le charbon est en effet la forme d’énergie
dominante à l’époque et était la clé de la reconstruction d’après-guerre. La coopération dans le
domaine du charbon apparaît comme un élément majeur pour le développement économique
comme pour établir la paix entre la France, l’Allemagne, l’Italie et les pays du Benelux.

On retrouve une composante énergétique en 1957 dans le traité Euratom signé à Rome entre les
mêmes six É
l’énergie nucléaire15. Par contre, l’énergie est absente de l’autre traité de Rome, celui qui institue la
Communauté économique européenne et il faudra attendre 2009 pour que la mise en vigueur du
traité de Lisbonne instaure une politique énergétique commune.

En matière d’énergie, il existe en Europe une série de diversités des situations et enjeux. Les res -
sources en énergie primaire sont abondantes ou rares, les besoins sont très différents en fonction
des situations géographiques, économiques ou climatiques. Certains É tats membres ont longtemps
été structurellement exportateurs, comme l’Allemagne, alors que d’autres étaient majoritairement
importateurs, telle la France. Les intérêts opposés des uns et des autres, leurs choix de politique
énergétique et de la manière d’assurer leur sécurité d’approvisionnement expliquent pourquoi de
1957 à 2009, les États membres ont voulu conserver la politique énergétique dans leur domaine
de compétence, même si la Commission européenne a fait plusieurs propositions dans les années

16.

L’énergie n’est pas un domaine resté en dehors du processus d’intégration européenne. En fait
à partir de l’Acte unique de 1986, les institutions européennes ont développé une compétence
concernant l’électricité et le gaz, non sur la base d’objectifs et de politique communs, mais pour
mettre en œuvre les quatre libertés fondamentales de circulation (des personnes, des marchan -
dises, des services et des capitaux), avec l’objectif de construire un marché intérieur de l’électricité
et un marché intérieur du gaz, fondés sur l’élimination progressive des obstacles aux échanges,

déséquilibré au départ, puisqu’il ne s’accompagnait ni d’une politique énergétique commune ni
d’objectifs européens en matière de solidarité et de cohésion.

L’objectif de libre circulation a conduit les institutions européennes à mettre en cause des mono -
poles nationaux, régionaux ou locaux existants dans tous les pays européens (les « monopoles
historiques »), à développer un processus de libéralisation, fondé sur l’introduction progressive de

15. Ce traité est souvent présenté comme un modèle dont on pourrait s’inspirer pour une coopération euro-
péenne dans l’énergie. Cf. Michel Derdevet,

, Descartes, 2009.

16. Mémorandum sur une politique énergétique commune présenté par les exécutifs des trois Communautés
au Conseil CECA en juin 1962 ; Projet de directive de 1964 concernant la réalisation de la liberté d’établis-
sement et de la libre prestation des services pour les activités non salariées relevant des branches électricité,
gaz, eau et services sanitaires [COM(1964) 350] ; Premières lignes directrices pour une politique énergétique
commune présentées au Conseil en décembre 1968 ; Communication sur une nouvelle stratégie de politique
énergétique pour la Communauté transmise au Conseil en juin 1974.
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énergie, tout en laissant aux États membres la responsabilité de conduire ou pas des privatisations.

À la différence d’autres secteurs, l’électricité doit être produite à partir de sources d’énergie pri -
maire, qui existent de manières très différentes selon les territoires. Certains É tats membres de
l’UE avaient beaucoup de ressources énergétiques (charbon et lignite en Allemagne et en Europe
centrale, gaz aux Pays-Bas, pétrole et gaz en mer du Nord pour le Royaume-Uni, hydroélectricité
en Europe du Nord, ainsi qu’en France, etc.).

En même temps, l’électricité se stockait rarement et il faut qu’à tout moment la production per -
mette de satisfaire une demande qui évolue fortement selon les lieux, les moments et les saisons.
Les réseaux de transport et de distribution doivent permettre cet équilibrage ; mais le coût de
transport de l’électricité est croissant avec la distance (du fait de pertes). Cela implique également
une coopération forte entre les acteurs ; c’est la raison pour laquelle tous les États européens
avaient été amenés à mettre en place des systèmes intégrés de production-transport-distribution,
soit à l’échelle nationale (comme cela avait été le cas en Angleterre, en Italie ou en France), soit
au niveau régional (Allemagne), avec partout des monopoles territoriaux, que la logique de libre
circulation et de marché intérieur est venue mettre en cause. Par ailleurs, les réseaux physiques de
transport et de distribution relèvent pour l’essentiel d’un monopole naturel. Il existe en Europe des
obstacles naturels aux échanges (îles, presqu’îles, pays éloignés) et des caractéristiques très diffé -
rentes d’offres et de systèmes énergétiques, des dépendances plus ou moins accentuées en ma -

des marchés régionaux ; ces diversités sont structurelles et elles continueront à marquer longtemps
la situation, limitant les possibilités d’un véritable « marché intérieur » intégré.

Deux premières directives du Conseil relatives au transit d’électricité sur les grands réseaux (90/547
et 91/296) ont d’abord été adoptées à la demande de la France et au nom des objectifs de libre
circulation, visant en particulier à empêcher l’Espagne de lui interdire d’exporter son électricité vers
le Portugal. Il faudra attendre juin 1996, dix ans après l’Acte unique, pour que le Conseil aboutisse
à un compromis sur la base d’un accord franco-allemand et que soit adoptée la directive 96/92 du
Parlement européen et du Conseil du 19 décembre 1996, qui marque une première étape dans la
réalisation du marché intérieur de l’électricité avec une ouverture minimale à la concurrence pour

« obligations de service public » et une politique énergétique à long terme.

La directive 2003/54 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2003 poursuit le processus
de libéralisation, avec l’ouverture des marchés en 2004 pour les professionnels et au 1 er juillet 2007
pour tous les consommateurs, l’obligation de séparation comptable puis juridique des réseaux et
certaines obligations de service public et de service universel. Puis la directive 2009/72 du Parle-
ment européen et du Conseil du 13 juillet 2009, applicable par étapes en mars 2011 et mars 2012,

pose le principe de dissociation comptable des réseaux de transport et de distribution, réglemente
les objectifs, missions et compétences des autorités nationales de régulation (tarifs de transport
et de distribution, coopération transfrontière, surveillance des plans d’investissement des gestion -

de l’énergie (Acer), établie par le règlement 713/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13
juillet 2009.

Les règles d’organisation du secteur ont pour objectif de développer un marché intérieur de l’élec -
tricité concurrentiel, sûr et durable sur le plan environnemental. Le principe est celui du libre choix
de son fournisseur par chaque utilisateur, le réseau devant en permettre la réalisation.

En matière d’obligations de service public et de service universel, l’article 3 de la directive, du
-
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discriminatoires. Pour les clients résidentiels et éventuellement les petites entreprises, « les États
membres peuvent imposer aux entreprises du secteur de l’électricité, dans l’intérêt économique
général, des obligations de service public qui peuvent porter sur la sécurité, y compris la sécurité
d’approvisionnement, la régularité, la qualité et le prix de la fourniture, ainsi que la protection de

nationaux doivent avoir un accès égal aux entreprises d’électricité ; la défense du client vulnérable
est intégrée ; les clients doivent avoir accès à de nombreuses informations concernant la nature de
l’électricité dont ils disposent ; les États doivent imposer des mesures favorisant la cohésion éco -
nomique et sociale, la protection de l’environnement et la lutte contre le changement climatique,

Le règlement n°713/2009 du 13 juillet 2009 a institué une Agence de coopération des régulateurs
de l’énergie (Acer), dotée de la personnalité juridique.

En octobre 2014, le Conseil européen a adopté les grands objectifs énergétiques à l’horizon 2030.
Par la suite, un nouveau paquet de propositions législatives en matière d’énergie a été présenté
par la Commission européenne le 30 novembre 2016. Sous le titre « Énergie propre », le paquet

-
té et la coopération des régulateurs européens au sein de l’ACER. La mise en œuvre du paquet
cherche à soutenir la transition énergétique17 et la création d’emplois et de développement, en

-
mation d’énergie d’ici 2030, ainsi que le développement d’énergies renouvelables pour que leur
part dans la consommation européenne atteigne au moins 27% (voire même 50%) en 2030 à un
moindre coût. Les propositions visent aussi à créer un cadre plus propice à une implication plus
active des consommateurs dans le marché intérieur (« prosumers ») avec une série de droits nou-
veaux devant leur être conférés : produire, stocker et revendre de l’énergie sur le réseau, participer
à des communautés locales d’énergie, contractualiser avec un agrégateur sans le consentement du

Parallèlement, le secteur électrique a fait l’objet d’intenses réorganisations : les principaux « opé-
-

opportunités de la libéralisation en développant des stratégies offensives de conquêtes des autres
marchés européens (exportations, prises de participations, rachats, fusions, etc.) au point qu’un
oligopole de quatre grands groupes européens (GDF-Suez, EDF, E.ON, RWE) domine aujourd’hui
et structure le cœur du marché européen, même si à côté existent d’autres opérateurs.

La plupart des opérateurs, qui étaient il y a 20 ans généralement des entreprises publiques na -
tionales ou locales, ont aujourd’hui un statut d’entreprise privée et sont majoritairement détenus
par des capitaux privés : s’il n’existe pas dans les directives européennes d’obligation juridique de
privatisation des opérateurs, la dynamique de libéralisation et l’européanisation des grands opé -
rateurs amènent progressivement les autorités publiques nationales à s’engager dans cette voie.

Ô�»«®±°7¿²·­¿¬·±² ¼« ­»½¬»«® °±­¬¿´
Au moment de la création des Communautés européennes, le secteur postal était marqué par son
développement historique en tant que service public national où chaque service postal reposait
sur des situations sociales, géographiques, économiques et politiques différentes des futurs É tats
membres.

Directive (UE) 2018/844 du
-
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e siècle a mis en place un cadre de coo-
pération internationale entre les administrations postales pour la mise en place d’un espace postal

-
saient les activités postales transfrontalières18 et ne cherchaient pas, par principe, à réglementer la
libéralisation du secteur. En revanche, par les exigences qu’elles ont imposées, les normes UPU ont
été la source de certaines obligations pour les administrations postales nationales.

En Europe la nécessité de resserrer la coopération entre les États membres de la CECA a été sou -
lignée dès 1955 par la conférence de Messine et le rapport Spaak. Par la suite, et dans le contexte
de la création de la Communauté économique européenne (traité de Rome, 1957), il a été envisa -
gé de créer une « Communauté européenne des postes et télécommunications » mais le projet a
été abandonné en 1959 lors de la création, sur une base européenne plus large, de la Conférence
européenne des administrations des postes et télécommunications (CEPT), reposant sur un cadre
de coopération administrative renforcée, dont les décisions n’avaient pas de force obligatoire dans
les États membres.

Pendant les décennies suivantes, des propositions se sont succédées au niveau communautaire

des tarifs postaux intracommunautaires, péréquation tarifaire communautaire, création d’un timbre
postal européen, application du tarif national aux échanges intracommunautaires, instauration d’un

-
tions, issues notamment de la Commission ou du Parlement européen 19, n’ont abouti à des déci-
sions de la CEE pour le secteur postal.

Suite à l’entrée en vigueur de l’Acte unique européen, le Conseil des ministres a invité la Commis -
sion, en septembre 1989, à préparer des mesures communautaires dans le secteur postal visant la
réalisation du marché intérieur.

Par la suite, plusieurs étapes ont précédé l’adoption en 1997 de la première législation communau -
20. Il s’est agi notamment du débat autour du « Livre vert sur le

18. La Convention UPU est revue par les Congrès de l’organisation tous les 5 ans.

19. La Commission européenne avait avancé en 1965 une proposition de directive visant l’introduction d’un
tarif uniforme dans la Communauté (converti en monnaies nationales) pour les lettres jusqu’à 20 g et les cartes
postales (représentant environ 80% des envois de correspondance) puis, en 1991, dans son Livre vert sur le
secteur postal elle a avancé l’option d’un timbre poste européen. L’idée d’un timbre supranational unique a
été discutée aussi à plusieurs reprises à partir de 1959 par la Conférence européenne des Postes et des Télé-
communications et le Parlement européen est revenu sur ces propositions dans une résolution et un rapport
au début des années 1980. Mais ces propositions n’ont pas été retenues.
Plus récemment, en France, certains sont allés plus loin dans ce sens pour imaginer que lorsque « le prix du
timbre sera le même en France, en Allemagne, en Espagne, en Italie, en Grèce, etc., la question d’après,
c’est la fusion des postes européennes ». Selon ce même avis, « Il est possible que la poste devienne, dans
les prochaines années, le premier service public européen. » (Stoffaës dans Larcher, 2001, p. 51.) Àl’évidence,
le processus d’européanisation, tel que mis en œuvre jusqu’à présent, n’a rejoint aucune de ces pistes.

20. Auparavant, les principes généraux du droit ont été appliqués dans les décisions et interventions liées aux
services postaux, notamment la libre circulation des biens et des services, des restrictions aux libertés pour
des raisons non économiques d’intérêt général, les règles de concurrence, le principe de neutralité (art. 222
TCE). Ainsi, la situation légale du monopole postal a évolué depuis les années 1980 et l’intervention de la
Commission européenne a pu jouer un rôle important (voir notamment la jurisprudence concernant le statut

services non standards mais à valeur ajoutée et de ce fait non réservés). Puis, au début des années 1990, une

pour certaines propositions de directives. Toutefois, le Parlement européen a demandé à la Commission que
l’article 100A du Traité constitue l’unique base juridique des propositions futures, sous forme d’une directive
unique, considérant que les mesures devaient être adoptées par le législateur européen et que le Parlement
devait être associé pleinement au processus législatif. Voir par exemple la Résolution sur le Livre vert sur le
développement du marché unique des services postaux du 22 janvier 1993 et Résolution sur le Marché unique
des services postaux du 25 juin 1993, Résolution sur les services postaux du 29 octobre 1993.
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développement du marché intérieur des services postaux » [COM(91)476], qui a créé un cadre de
discussion particulier pour le processus décisionnel dans le secteur postal, qui n’a pas eu d’équiva -
lent dans le secteur énergétique ou les transports.

Ce document soulevait notamment le problème du manque d’harmonisation entre les services pos -
taux des États membres et de ses implications pour le marché intérieur. Il proposait les principes clés
d’une action communautaire : garantir un service universel à des prix abordables, d’une qualité rai -
sonnable et accessible à tous et, autant que possible, un service ouvert à la concurrence. La Commis -
sion considérait que trois options ne sont pas compatibles avec ces principes : la libéralisation totale
du secteur, l’harmonisation complète et le statu quo. Pour elle, une approche plus équilibrée devait
être favorisée, basée sur une harmonisation sélective pour garantir partout dans la Communauté un
service universel de qualité, combiné avec une ouverture progressive à la concurrence des autres ser -
vices21. Le processus de consultation publique autour du Livre vert et les négociations qui ont suivi au
sein du Conseil et entre le Conseil et le Parlement allaient suivre cette dernière approche en précisant
le niveau d’harmonisation et le degré de concurrence admissibles par tous.

Ce processus décisionnel au niveau communautaire avait lieu en même temps que des négocia -
tions commerciales internationales dans le cadre de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce22 étaient lancées en 1986 à Punta del Este (le cycle d’Uruguay, puis le cycle de Doha)
pour tenter d’élargir les principes de base du commerce libéralisé au commerce international des
services. Le cadre de cet accord adopté en 1994 (4 ans plus tard que prévu initialement - appelé
AGCS, en anglais, GATS) recouvre les services postaux. Étant donné que la situation juridique inter-
nationale était caractérisée par une tendance à l’ouverture des marchés postaux, « la compatibilité
des initiatives réglementaires communautaires avec celles des autres parties du monde (…) est

Communauté et vice versa » [COM(95)227].

La proposition de directive pour « le développement des services postaux, communautaires et
l’amélioration de la qualité de service » a été publiée par la Commission en 1995. Après de longs
débats avec le Parlement européen et le Conseil, elle a été adoptée le 16 décembre 1997 (direc -

pour la poursuite du processus de libéralisation. La deuxième directive postale 2002/39/CE du 10
juin 2002 a notamment limité le secteur réservé et a décidé la libéralisation complète du courrier
transfrontalier au 1er

-
verture progressive du marché postal mais des travaux préliminaires sont en cours pour préparer

en 2019 ou après). Il en résulte un périmètre harmonisé de libéralisation du secteur postal avec un
niveau minimum de service universel et quelques critères de qualité pour le service transfrontalier.

par semaine, sauf circonstances ou conditions géographiques jugées exceptionnelles par les auto -
rités réglementaires nationales (…) au minimum :

une levée,

une distribution

au domicile de chaque personne physique ou morale ou, par dérogation, dans des conditions
déterminées par l’autorité réglementaire nationale, dans des installations appropriées. »

21. Sachant que le secteur postal étant déjà en partie libéralisé (selon le Livre vert, environ 50% des revenus
étaient réalisés dans les secteurs non réservés - il s’agit notamment des services de messagerie et, dans cer-
tains États membres, des services express, le courrier direct et transfrontalier).

22. Le GATT a été établi après la deuxième guerre mondiale et a été remplacé par l’OMC à partir de 1994.
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Le service universel comprend « au minimum les prestations suivantes :

la levée, le tri, le transport et la distribution des envois postaux jusqu’à 2 kilogrammes,

la levée, le tri, le transport et la distribution des colis postaux jusqu’à 10 kilogrammes,

les services relatifs aux envois recommandés et aux envois à valeur déclarée.

Les autorités réglementaires nationales peuvent relever la limite de poids de la couverture du ser -
vice universel pour les colis postaux jusqu’à un poids ne dépassant pas 20 kilogrammes et peuvent

67/97).

Le service universel comprend aussi bien les services nationaux que les services transfrontières et sa
prestation doit « ne pas être interrompue ou arrêtée, sauf cas de force majeure ».

Le service universel représente donc une partie importante du service postal, qui concerne la mis -
sion postale la plus traditionnelle des opérateurs historiques.

23 ; garantir des voies
de recours, de règlement des litiges et d’indemnisation pour les utilisateurs ; désigner un opérateur
comme prestataire du service universel ; garantir les « exigences essentielles », y compris le respect
des conditions de travail et des régimes de sécurité sociale, le respect des conventions collec -
tives, la protection de l’environnement, l’aménagement du territoire ; garantir un service identique
pour les utilisateurs dans des conditions comparables (égalité de traitement) et sans discrimination
« pour des raisons d’ordre politique, religieux ou idéologique » et mettre en place des dispositifs
précis d’évolution en fonction de l’environnement technique, économique et social, ainsi que des
besoins des utilisateurs ; décider d’un tarif unique sur tout le territoire national pour chacun des
services faisant partie du service universel et garantir qu’il soit abordable pour tous les utilisateurs.

Elle exige que « […] les États Membres prennent des mesures pour que la densité des points de
contact et d’accès tienne compte des besoins des utilisateurs » (article 3, paragraphe 2). Toutefois,
elle laisse aux États membres la liberté de choisir les critères d’accessibilité aux points postaux.

pour une partie du service est supprimée mais le texte offre de larges marges de manœuvre en

dans lequel un nouvel entrant ou un concurrent potentiel s’engage soit à respecter et à prendre en
charge l’ensemble des obligations de service universel au même titre et dans les mêmes conditions
que l’opérateur historique, soit à verser une redevance à un fonds de compensation, en pourcen -
tage de son chiffre d’affaires, en fonction des engagements qu’il prend, de façon à égaliser les
conditions de concurrence.

Le choix des pratiques tarifaires du tarif universel est laissé à la discrétion nationale, dans le cadre
des principes tarifaires posés par la directive (en particulier, article 12) :

prix abordables « tels que tous les utilisateurs aient accès aux services offerts », et possibilité
de services postaux gratuits pour des personnes aveugles et malvoyantes ;

23. La qualité du service postal apparaît comme une composante essentielle de la directive 97/67/CE qui
l’évoque dès son titre. Les normes de qualité visent en particulier les délais d’acheminement, ainsi que la

-
taires » (J+3 pour 85% des envois et J+5 pour 97% des envois. L’objectif J+3 pour 85% des envois est celui

résultats transfrontaliers intra-communautaires étaient de seulement 40% au début des années 1990, étant
donné le caractère non contraignant de l’objectif). Les É
plus exigeantes.
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unique sur l’ensemble du territoire national et/ou au courrier transfrontière, ainsi que des ac -
cords tarifaires individuels ;

tarifs transparents et non discriminatoires, y compris en cas de tarifs spéciaux, par exemple
pour les services aux entreprises, aux expéditeurs d’envois en nombre ou aux intermédiaires
chargés de grouper les envois de plusieurs utilisateurs.

En outre, la directive prévoit un mécanisme permettant au Comité Européen de Normalisation
(CEN) d’élaborer et d’adopter des normes harmonisées nécessaires à l’amélioration de l’interopé -
rabilité des réseaux postaux et la qualité de service rendue aux utilisateurs, ainsi qu’à la normalisa -
tion des systèmes de mesure. En fait, le CEN avait reçu dès 1996 une demande de mise au point
de normes européennes pour le secteur postal (mandat M/240 pour la CEN/TC331). La première
norme européenne en matière de services postaux a été adoptée en 2000 24 et d’autres normes ont
été approuvées depuis lors25.

En relation avec les opérateurs postaux, la directive postale exige notamment que les É tats
membres garantissent « un accès transparent et non discriminatoire aux éléments de l’infrastructure
postale », « lorsque cela s’avère nécessaire pour protéger les intérêts des utilisateurs et/ou pour
encourager une réelle concurrence, et compte tenu des conditions et de la législation nationale ».

Une décision de la Commission européenne (2010/C 217/07) du 10 août 2010 institue le Groupe
des régulateurs européens dans le domaine des services postaux visant à apporter conseil et assis -
tance à la Commission pour développer le marché intérieur pour les services postaux, pour l’appli -
cation uniforme du cadre réglementaire européen dans tous les É tats membres et pour consulter
les acteurs du marché, les consommateurs et utilisateurs.

En 2015, la Commission a lancé une consultation sur la livraison transfrontalière des colis en vue
d’une proposition législative en la matière dans le contexte de la place croissante de la message -
rie dans l’économie postale suite au développement du commerce électronique. Le règlement
2018/644 du 18 avril 2018 relatif aux services de livraison transfrontière de colis vise notamment à
rendre ces services plus abordables26 par des obligations de transparence, évaluation et informa-
tion sur les tarifs (pour les opérateurs postaux ayant plus de 50 employés), ainsi qu’à donner aux
autorités des moyens renforcés de réglementation du marché. La Commission européenne doit
publier au plus tard le 31 mars de chaque année, sur un site Internet neutre et non commercial, les
données publiques concernant les tarifs recueillies par les autorités nationales de réglementation.

Ce règlement prévoit en particulier l’obligation pour les prestataires de services de livraison de
colis de communiquer à l’autorité réglementaire nationale de l’État membre dans lequel ils sont
établis des informations concernant le nombre de personnes ayant travaillé pour eux, y compris les
ventilations selon le statut professionnel, notamment le nombre de ceux travaillant à temps plein,
à temps partiel, en statut temporaire ou sous statut d’indépendant. La mise en œuvre de cette
obligation, même si elle concernera seulement une partie des opérateurs, assurera une meilleure
connaissance des évolutions sociales, étant donné que la directive 97/67/CE ne prévoit pas de
dispositions similaires.

25. Pour la liste complète voir
https://standards.cen.eu/dyn/www/f?p=204:32:0::::FSP_ORG_ID,FSP_LANG_ID:6312,34&cs=1D2E-
3D18A259B3783FCC5B0462DD56638

26. Aujourd’hui, les prix de livraison transfrontalière sont de trois à cinq fois plus élevés que les prix domes-
tiques et une bonne partie de la différence de prix ne s’explique pas par des différents de coûts de livraison
(sont donnés les exemples de l’envoi d’un colis de Bruxelles à Cologne qui coûte 16 euros alors que l’envoi
d’un paquet de Munich à Berlin coûte seulement 4 euros ; ou l’envoi d’un colis des Pays-Bas en Espagne qui
coûte 8,73 euros alors que l’envoi du même colis de l’Espagne aux Pays-Bas coûte 30,37 euros).
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On trouvera en annexe les 4 monographies nationales élaborées par des chercheurs de chacun des
pays. Elles mettent en perspective les effets aujourd’hui recensés et connus des politiques euro -
péennes de libéralisation dans chacun des trois secteurs faisant l’objet de cette étude 27.

Ces monographies apparaissent marquées en profondeur par les caractéristiques et histoires natio -
nales, qui permettent d’approcher le fait que les mêmes règles et directives européennes coexistent
avec des modes d’organisation et de régulation souvent fort différents entre les É tats membres, et

Ces monographies renvoient à des « histoires longues », à des changements comme à des continui-
tés historiques, à des rapports et tensions entre diversité - liée aussi bien à l’histoire qu’aux volontés
des États membres - et unité - de tendances convergentes et de valeurs communes.

Í´±ª¿¯«·»
La Slovaquie est le dernier État membre des 4 pays de notre étude à avoir rejoint l’Union euro -
péenne en mai 2004.

Il faut ici insister sur l’ampleur des bouleversements vécus par ce pays du centre du continent euro -
péen en quelques années. Après s’être vu imposer un système totalitaire du « coup de Prague » de
1948 à la « révolution de velours » de 1989, en passant par la répression du « printemps de Prague »
de 1968, cet État s’est engagé dès 1990 dans la voie de la désétatisation, avec ce qu’il est convenu
d’appeler la « grande » et la « petite » privatisation, la recherche d’une voie vers une « économie
de marché », la séparation d’avec la République Tchèque en 1993, la volonté de rejoindre l’Union

27. Leur contenu n’engage que leurs auteurs.
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européenne, qui impliquera l’importation accélérée de l’« acquis communautaire » de l’époque28

jusqu’à l’adhésion de mai 2004, la réunion des conditions pour rejoindre la zone euro en 2009 29.

On peut aisément comprendre que dans un tel contexte historique national et avec une tendance
dominante dans l’Union européenne à promouvoir la libéralisation, la plupart des acteurs Slovaques
se soient inscrits dans cette dynamique. Pas seulement par effet de « balancier », en contrepoint
aux 40 années d’étatisme bureaucratique, sur-réglementeur et paternaliste, de « services publics
monopolistes d’État » égalitaires et très bon marché pour les utilisateurs, des sortes de « low cost »

Slovaquie n’a pas existé de doctrine établie de « service public », pouvant servir de référentiel30.

Cela s’est traduit d’abord par une volonté de « restitution » de la propriété des opérateurs publics,
parfois par l’ouverture à des investisseurs et opérateurs d’autres pays européens, le plus souvent
par l’émiettement des droits de propriété.

Les données et références réunies dans cette monographie ne dressent pas un tableau idyllique de
la situation actuelle des services d’intérêt général en Slovaquie, mais pointent de réelles améliora -
tions par rapport à la situation antérieure :

la possibilité d’une liberté de choix pour les utilisateurs sur certains segments du secteur pos -
tal, mais aussi les alternatives offertes par l’entrée de nouveaux opérateurs dans le ferroviaire,

une meilleure prise en compte des usagers, avec, par exemple, la création d’un ombudsman
dans le service postal, ou, dans le secteur électrique, quoique d’usage moins important en
matière de chauffage, l’attention envers la problématique de la précarité énergétique, qui
n’était pas une préoccupation de l’action publique pendant le régime totalitaire,

une amélioration de la qualité de fourniture et de services, soit par modernisation des services
fournis par l’entreprise historique, comme le témoigne la situation dans le secteur postal, soit
par de nouveaux services offerts par de nouveaux opérateurs ; la mesure de la qualité se dé-
veloppe également, dans tous les secteurs, même si c’est de manière hétérogène,

des prix, bien sûr sans comparaison avec la situation antérieure, mais qui restent accessibles ;
en outre, la gratuité du transport ferroviaire pour certaines catégories de voyageurs favorise
l’utilisation du transport collectif ;

l’État actionnaire ; ainsi, la régulation des prix et le régime de compensation du service univer-
sel postal assurent, avec la gestion renouvelée du service, non seulement une certaine amé -
lioration du service mais aussi, ces dernières années, la rentabilité de l’entreprise publique.

La « libéralisation » telle qu’elle est présentée et analysée ne se présente ni comme « sauvage », ni
comme « ultra ». Les éléments de concurrence qui ont été introduits restent limités et semblent à ce

concurrence peut se développer de manière différenciée, selon qu’il s’agit de clients professionnels
ou particuliers, comme le montre le secteur de l’électricité.

28. Pour ce qui concerne les SIG, avec seulement l’article 90 sur la possibilité de ne pas appliquer les règles
de concurrence si cela empêche l’accomplissement de leur mission particulière, et l’article 16 du traité d’Ams-
terdam faisant état de leur place dans les « valeurs communes » et de leur rôle pour assurer la cohésion sociale
et territoriale, sans effet juridique direct, mais pas encore l’effet de la Charte des droits fondamentaux qui
n’est que « proclamée » en 2000, et bien sûr ni l’article 14 et le Protocole 26 du traité de Lisbonne, ni le socle
des droits sociaux de 2017.

29. L’euro a été introduit le 1er janvier 1999 dans 11 États membres de l’UE (Allemagne, Autriche, Belgique,
Espagne, Finlande, France, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas et Portugal), rejoints par la Grèce au 1er jan-
vier 2001, la Slovénie en 2007, Chypre et Malte en 2008, la Slovaquie en 2009, l’Estonie en 2011, la Lettonie

30. Ni pendant l’Empire austro-hongrois, ni dans l’entre deux guerres mondiales, ni pendant la période tota-
litaire.
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Pour autant, la monographie souligne le besoin d’une régulation active, ce dont témoigne l’expé -
rience en 2012 d’arrêt de la régulation des prix de l’énergie destinée aux petites entreprises, qui
a amené des augmentations incontrôlables ou la nécessité d’introduire des mécanismes de régu -

que tendent à mettre, sous des formes variées, les anciens monopoles d’État à l’entrée, telle qu’elle

de la concurrence.

La concurrence, surtout si continuent à être levés les obstacles à l’entrée de nouveaux opérateurs,
comme nombre d’acteurs le souhaitent, ne peut que conduire à des polarisations et au dévelop -
pement d’inégalités, qui impliqueront des initiatives et politiques publiques, nationales comme
européennes.

ß´´»³¿¹²»
Les contrastes apparaissent saisissants entre la Slovaquie et l’Allemagne, un des 6 É tats fondateurs
de la construction européenne, de la CECA de 1951 aux traités de Rome de 1957 (CEE et Euratom,
en passant par le projet avorté de CED), dont les succès, particulièrement économiques et moné -
taires, sont marquants.

Encore que… Seul le temps long permet d’appréhender les enjeux qui ont conduit à l’Allemagne
d’aujourd’hui.

D’abord, l’intégration accélérée de la RDA à partir de 1990, dont les caractéristiques étaient proches
de la Slovaquie, avec l’obligation de reprendre le modèle économique et social de l’Ouest, les nou -
veaux Lander de l’Est, la parité des marks, etc. Ainsi la monographie souligne que les anciennes
structures de la RDA ont été intégrées dans les structures existantes de la RFA.

Ensuite le fait essentiel que l’Allemagne de l’ouest qui s’engage dans la construction européenne
a subi coup sur coup deux défaites, est occupée par les 3 pays vainqueurs et est gravement dé -
truite dans ses infrastructures et son économie. À la différence de la France de l’époque, dont l’É tat
centralisé pilote la reconstruction, l’Allemagne ne construira qu’un État central - fédéral - moins
interventionniste et décentralisé, fondé sur le principe de subsidiarité, car les alliés veulent éviter le
retour des konzerns du IIIème Reich. Il faut également prendre en compte les effets de la crise de

La reconstruction de la République fédérale allemande se fera dans ce contexte fort contraint et
sera cimentée de manière fort consensuelle par une philosophie politico-économique qui est celle
de l’« économie sociale de marché », de l’« ordo-libéralisme ».

Dans le contexte du keynésianisme dominant d’après-guerre, cette doctrine n’est ni celle de l’É tat
orchestrateur et acteur à la française, ni l’État minimal et ultra-libéral à la Hayek, mais un É tat (au
niveau fédéral-Bund, comme à celui des États Lander) qui se porte garant d’un libéralisme à la fois
économique et politique, organisé et tempéré.

De manière synthétique, l’ordo-libéralisme est à la fois :

un É

lui-même ;

le principe de subsidiarité pour régir les rapports entre les collectivités humaines et les auto -

à même de faire que chaque acteur agissant séparément ;

-
bilité des prix ;

l’élaboration et le contrôle de règles de concurrence équitables entre les acteurs écono -
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miques, évitant les distorsions, les monopolisations et les subventions, favorisant l’émulation
et l’innovation ;

l’ouverture aux échanges et aux marchés mondiaux et la réduction des formes de protection -
nisme ;

l’organisation du dialogue citoyen, sociétal et social, de la participation, pour décider et
mettre en œuvre les formes d’échanges, de négociations, de vie collective dans l’entreprise
et la cité, pour adapter les règles de vie collective à l’évolution des situations et des besoins,
avec ainsi une place importante reconnue et organisée pour les organisations syndicales (le
DGB au plan interprofessionnel, Ver.di dans le secteur des services 31)

l’ouverture et l’intégration.

Dans cette problématique, les « services publics » ne font pas l’objet d’une doctrine juridique,
économique et politique comme c’est le cas en France (cf. infra), mais d’une vision pragmatique,
que peut synthétiser l’expression Daseinsvorsorge (littéralement les services du bien-être social)…

L’organisation du système électrique depuis la seconde guerre mondiale traduit bien cette « alchi-
mie » complexe et évolutive, avec aujourd’hui plus de 4 000 opérateurs, certains privés comme l’oli-
gopole des quatre principaux producteurs et transporteurs, avec des accords de démarcation-coo -
pération entre eux, d’autre publics ou mixtes, comme des entreprises municipales ( Stadtwerke),
évitant ainsi la constitution d’un monopole national pouvant abuser de sa situation dominante,
mais permettant, d’une part, une certaine oligopolisation à l’échelle nationale et, d’autre part, des
actions locales.

Ces références structurantes de la vie économique et sociale allemande permettent d’éclairer les
données, connaissances et apports précis que les chercheurs du Centre de compétences sur l’éco -
nomie publique et les services publics de Leipzig ont rassemblés pour la monographie Allemande.

Ils soulignent qu’après une trentaine d’années de mise en œuvre de politiques de libéralisation, la
situation actuelle reste marquée par un quasi-monopole de facto dans le ferroviaire, un oligopole
dominant dans l’électricité cependant confronté aux enjeux de la transition énergétique, un service
universel garant du monopole dans le secteur postal… Dans ces conditions, la monographie met
l’accent sur la levée des différents obstacles existants à l’introduction de la concurrence si l’on veut
pouvoir apprécier réellement les effets d’une libéralisation qui reste aujourd’hui limitée.

Mais la situation en Allemagne comme celle qui existe dans les autres pays européens témoigne
que dans les secteurs de réseaux d’infrastructures ici étudiés, on ne saurait avoir une situation de
concurrence pure et parfaite, mais conjuguant des formes de monopole lorsqu’il est nécessaire, et

le meilleur rapport qualité-prix pour les utilisateurs.

La monographie montre que le processus de libéralisation est progressif et conduit à des ajuste -
-

plexes.

La concurrence s’est développée même si de manière inégale et demeure plus élevée sur certains
secteurs ou segments de marchés (en matière ferroviaire par exemple, plus sur le marché du fret
que sur celui de personnes, plus sur les lignes régionales que sur les lignes nationales ; en matière
postale, plus en relation avec les clients professionnels qu’en relation avec les particuliers et plus sur
les services de colis que sur les services de courrier ; dans le secteur électrique surtout en matière
de commercialisation et dans la production de l’énergie renouvelable).

-

31. Cf. Marie-Hélène Pautrat, « Ver.di : un géant sans cohésion », dans Isabelle Bourgeois (dir.), Le mo-
dèle social allemand en mutation, CIRAC, Cergy-Pontoise, 2005, p. 87-92 https://books.openedition.org/
cirac/718?lang=fr
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ranties apparaissent (par exemple, pour les personnes handicapées).

Les aspects qualitatifs et les besoins des utilisateurs sont de plus en plus pris en compte, intégrés
et formalisés dans tous les secteurs (exigences normatives, engagements et indicateurs, droits et
garanties, investissements et nouvelles technologies), même si les changements ne les ont pas
toujours garantis de manière égale et/ou universelle et en matière de cohésion. La monographie
souligne que non seulement des améliorations mais aussi des reculs peuvent être observés.

La régulation visant la performance économique se développe, comme le montre par exemple la
réglementation incitative des redevances dans le secteur de l’électricité pour optimiser les condi -
tions d’investissement et la productivité, ainsi que le cadre contractuel de performance et d’inves -
tissement conclu entre les opérateurs ferroviaires publics et le gouvernement fédéral. La capacité
économique des opérateurs nationaux historiques semble améliorée et leur rentabilité développée.

La protection de l’environnement, même s’il n’a pas le même poids dans toutes les politiques sec -
torielles et se développe en tension avec les anciennes logiques, devient un objectif de plus en plus
important, notamment en matière énergétique où les producteurs des énergies renouvelables ont
garanti un droit d’accès discriminatoire positif au réseau électrique.

Û­°¿¹²»
La monographie Espagne présente une situation et des évolutions tout aussi singulières que celle
de la Slovaquie et de l’Allemagne.

L’Espagne a fait partie de l’élargissement au 1er janvier 1986, manifestant un profond changement
après la dictature du général Franco (1939-1975). Là encore, le pays était marqué dans le domaine
des services publics par un modèle fortement interventionniste, internationalement isolé et pro -
tectionniste, avec des entreprises publiques monopolistiques. Au début des années 1980, elles
représentaient les deux-tiers de la valeur globale des industries du pays.

La monographie montre que, compte tenu de cet héritage, les premières décisions des pouvoirs
publics espagnols ont consisté à engager des politiques de privatisation des actifs publics en tant
qu’instrument de libéralisation, d’abord pendant les 12 années de gouvernement du Parti socialiste
ouvrier espagnol (1984-1996), puis du Parti populaire (1996-2004), manifestant un large consensus
pour une « désétatisation » de l’économie et de la société.

nationales de régulation sectorielles - comme il en existait dans la plupart des pays européens - en
une Commission nationale des marchés et de la concurrence (CNMC) au champ de compétence
très large, mais axé sur la promotion et l’application des règles de concurrence, avec des pouvoirs
de sanction.

Pour autant, dans les trois secteurs de notre recherche, la monographie souligne que même si les
nouveaux acteurs des marchés d’intérêt général, sont en nombre important, ils n’ont pas réussi à
gagner des parts de marché qui menacent la position hégémonique de l’ancien monopole ou des
oligopoles du secteur. Dans les secteurs de l’électricité, des postes et des chemins de fer, il n’y a

été imposés par les mesures régulatrices de l’administration.

Pour autant, la monographie souligne la réalité de certains changements intervenus, tels que :

le développement de la mesure de la qualité du service ferroviaire,

l’existence d’une concurrence partielle dans le secteur postal urgent et industriel, de même
que sur les lignes ferroviaires économiquement rentables,

le besoin de développer des mesures concernant les clients vulnérables dans le secteur
électrique.

-
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treprises importants et puissants, tant sur le plan économique que politique. La propriété des ré -

une position dominante et des possibilités d’abus de pouvoir : retards dans la gestion de l’accès,
barrières dilatoires expliquées par des raisons techniques parce que le gestionnaire de réseau sert
des entreprises concurrentes.

Pour chacun des trois secteurs, la monographie semble mettre l’accent sur des « arrangements »
entre acteurs et avec l’administration pour limiter ou tempérer la concurrence, et dans lesquels les
objectifs et missions de service public sont secondarisés. En témoigne l’accent mis dans la mo -
nographie sur la circulation d’anciens ministres et présidents de gouvernement entre les conseils
d’administration et de gestion des grandes entreprises d’électricité et la forte politisation des no -
minations des administrateurs de la CNMC.

La monographie met l’accent sur la mise en cause du passage des critères traditionnels de service
public au nouveau concept d’« activités d’intérêt général », de « services essentiels » ou de « ser-
vices d’intérêt général », ce qui peut relier les situations espagnole et française. Il existe ainsi en

-
cité, selon le dernier « Tableau de bord des marchés de consommation » publié par la Commission
européenne (2016). Ce service s’est fortement dégradé ces dernières années et est au dernier rang
des services analysés.

Ú®¿²½»

C’est celle de la continuité d’un État très centralisé - malgré près de 40 année de « décentralisa-
tion » - et moteur du développement, et d’une organisation-régulation afférente, marquée par un
poids essentiel de la Haute fonction publique, en particulier les ingénieurs de Polytechnique et les
énarques, qui marque en profondeur l’organisation et le fonctionnement de l’É tat et des services
publics nationaux.

Les 3 secteurs couverts par cette étude - chemins de fer, électricité, services postaux - sont emblé -
matiques de ce qu’en France on appelle les « services publics industriels et commerciaux ».

e siècle pour la distinguer des « services publics admi-
nistratifs » en raison de leurs activités à contenu « industriel » ou « économique », ou « commercial »

l’État et/ou des collectivités territoriales.

(tentative de convergence des conceptions organique et fonctionnelle), ciment de la nation, de
la République, de la citoyenneté, est resté stable pendant 50 ans, jusqu’aux changements récents
de statut juridique des 3 opérateurs historiques Ils ont été porteurs de la reconstruction d’après la
Seconde guerre mondiale et du développement économique et social des « 30 glorieuses », d’in-
novations et de modernisations (électricité, TGV, …) et ont été l’objet d’une satisfaction générale
des utilisateurs.

État-nation, ils sont sou-
vent considérés comme faisant partie du « patrimoine national » ou des « valeurs républicaines ».

Ils vont être confrontés à la construction européenne, à des confrontations avec d’autres histoires
et modes d’organisation, à des processus d’européanisation, mais avec des réactions d’abord dé -
fensives de la plupart des acteurs : Pourquoi l’UE nous « imposerait » de changer un « système qui
marche bien » ?
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Pendant les 30 années qui ont séparé le traité de Rome de 1957 de l’Acte unique de 1986, la France
a promu la thèse du maintien des compétences nationales pour chacun des domaines concernés ;
puis dans les années qui ont suivi l’Acte unique, elle a essayé de bloquer toute proposition de
règles européennes fondées sur le marché intérieur (dans l’électricité jusqu’en 1996, pour les ser -
vices postaux jusqu’en 1997, ou en ce qui concerne le transport ferroviaire en ne se saisissant pas
des potentialités de coopérations transnationales et d’effacement de la dette de la SNCF ouvertes
par la directive de 1991 (91/440) et en refusant de faire relever de missions de service public d’une

Mais la monographie montre que l’on a vu progressivement monter en puissance une autre stra -
tégie consistant à instrumentaliser les possibilités d’européanisation en faveur des intérêts et opé -
rateurs français, comme avec la directive « transit » de l’électricité de 1990, utilisant la logique
« marché intérieur » pour permettre de développer les exportations d’EDF.

Puis la stratégie a été plus offensive autour de l’objectif de promouvoir dans le cadre de la libérali -
sation européenne les « champions français », leur déploiement européen. C’est ainsi que la France
ne s’est pas limitée dans le domaine de l’électricité à défendre au mieux les intérêts d’EDF, mais a
organisé la fusion de Gaz de France et de Suez - devenue Engie, pour constituer un second grand
groupe à base française pouvant prétendre faire partie de l’oligopole européen structurant le mar -
ché avec les groupes allemands RWE et E.ON.

des « entreprises comme les autres », des multinationales de services32, ayant certaines missions de
service public, des obligations de service public ou de service universel, que certaines considèrent
comme un héritage du passé bien davantage que comme de solides fondations pour leur dévelop -
pement et celui de la société.

La monographie souligne que par rapport à certains pays européens, la France a connu ces 20
dernières années des libéralisations plutôt « tempérées ». Il n’y a pas eu de mise en cause frontale
des caractéristiques fondamentales des services publics de transport ferroviaire, d’électricité et des
services postaux, mais une série de mises en cause ponctuelles :

Des tendances à la dégradation, quantitative comme qualitative, du transport ferroviaire, le
fret ayant été davantage mis en cause que les transports de voyageurs, dont la régionalisation
a permis de réels redéploiements.

Les acquis essentiels du service public de l’électricité ont été maintenus, même si on a assisté
à une aggravation de la précarité énergétique, en même temps qu’au développement, en -
core prudent, des énergies renouvelables et de l’autoconsommation.

Le service public postal fait face à des rentabilisations croissantes et à des désengagements,
mais le débat reste ouvert quant à l’avenir de son réseau.

Ces aspects quelque peu amortis par rapport aux menaces tiennent à une conjonction de facteurs :
l’attachement des Français aux services publics et à leurs acquis, des mobilisations syndicales, des
collectivités territoriales et des organisations de la société civile pour résister aux mises en cause
les plus marquantes.

32. Selon un communiqué commun de la SNCF, de Blablacar et de Ouibus publié le 12 novembre 2018, « Le
leader européen du covoiturage Blablacar est entré en négociation exclusive avec la SNCF pour l’acquisition
de 100 % de Ouibus et l’entrée de la SNCF à son capital, la SNCF s’allie à Blablacar pour développer la mul-
timodalité », cette opération digne d’une entreprise capitalistique en rappelle une autre quand la SNCF avait

l’éponge… au pire moment, juste avant un redressement spectaculaire et un récent rachat au prix fort par un
fonds d’investissement américain. Àcette occasion la SNCF avait perdu 100 millions d’euros. La stratégie de

à avoir 50% de son chiffre d’affaires en France, 25% en Europe et 25% dans le reste du monde.
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Pour autant, la tendance à des dégradations croissantes appelle d’autres initiatives que de seules
démarches défensives. Il faudrait sans doute partir de la diversité des situations et des besoins sur
le terrain pour reconstruire le service public des années 2020 et suivantes…

ÔÛÍ ÛÚÚÛÌÍ ÜÛ Ôß Ô×ÞWÎßÔ×ÍßÌ×ÑÒ

Alors que la plupart des travaux se mènent dans des cadres sectoriels - la Commission, le Parlement
européen (sauf l’Intergroupe Services Publics), le CESE (sauf le groupe permanent SIG), l’essentiel
de la réglementation européenne, l’intérêt de notre étude est, grâce aux monographies nationales,
de croiser les dimensions sectorielles et nationales pour tenter d’approcher une vision holiste de
l’européanisation des services publics - services d’intérêt général et des effets de la libéralisation.

Les effets de l’européanisation des trois secteurs dans les pays européens contrastés que nous
avons choisis, en particulier des « libéralisations » décidées par les institutions « communautaires »,

Car les mutations intervenues dans ces secteurs depuis 70 ans conjuguent et combinent des trans-
formations multiformes, dans les domaines des dimensions techniques, des mutations technolo-
giques, des logiques économiques, des besoins et attentes des utilisateurs, des aspects humains,
des relations sociales, des interactions environnementales, chacun avec ses propres logiques et

Les monographies nationales montrent bien la diversité des situations dans chacun des É tats membres
à l’aube des années 2020, alors même que depuis des dizaines d’années des « règles communes »

Nous pouvons cependant essayer de démêler de ce maelstrom des tendances générales, d’appro -

et sociétal.

Ô»­ »ºº»¬­ 7½±²±³·¯«»­ »¬ º·²¿²½·»®­
Dans chacun des quatre États membres, la situation des trois secteurs est aujourd’hui fort différente

-
naux, publics, mixtes ou privés.

La tendance générale à l’ouverture des marchés, à l’introduction de formes de concurrence, à l’eu -
ropéanisation des stratégies et initiatives des opérateurs est à l’œuvre. Mais nulle part cette ten-
dance n’a débouché sur une dérégulation complète ou sur des formes de « dérégulation » sauvage.

Partout existent de nouvelles règles, tout aussi nombreuses et contraignantes sinon plus, des auto -
rités de régulation - nationales et de plus en plus coordonnées au niveau européen, pour assurer,

ou objectifs de service public ou de service universel, faire respecter le principe de non-discrimina-
tion, etc.

Il existe dans chaque secteur de nouveaux opérateurs, parfois plusieurs centaines ou dizaines (par
exemple, dans le ferroviaire en Allemagne ou dans le secteur postal en France et en Espagne),
mais des barrières à l’entrée empêchent d’avoir de réels « marchés purs et parfaits ». La tendance
est plutôt à une oligopolisation avec 3 ou 4 opérateurs qui dominent et structurent les marchés,
souvent les anciens opérateurs historiques, avec des tendances pour les plus importants à sortir de
leur territoire national d’origine et à s’européaniser.

En fait, comment mesurer la concurrence et ses effets? Par le nombre d’opérateurs présents sur le
marché ou ayant une licence ? Mais c’est mettre sur le même plan une multinationale et un petit
commercialisateur local. Par le nombre d’utilisateurs qui changent d’opérateur ? Mais, le fait de res-
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ter en contrat avec le même opérateur peut aussi bien provenir des barrières qu’il met à l’entrée de
concurrents qu’à la satisfaction des utilisateurs du service rendu par l’ancien opérateur historique.
En fait, il n’existe pas d’indicateur simple et unique qui permette d’avoir une réelle mesure de la
concurrence et les rapports nationaux s’appuient sur diverses données disponibles.

-

leurs activités et leurs lieux d’intervention pour compenser ou plus leurs pertes de parts de marché
dans leur pays d’origine. Mais ces changements de statut juridiques - et souvent dans ce cadre des

sans aucune obligation contraignante venant des institutions européennes.

La tendance à l’oligopolisation tend à devenir européenne, car on retrouve souvent les mêmes
groupes de services ou même multi-services, cherchant à déployer des stratégies de production de
valeur à l’échelle de l’Union européenne.

La concurrence se développe plutôt sur des « niches » géographiques, technologiques ou sociales,
qui permettent d’« écrémer » les sous-marchés les plus rentables, au risque de déséquilibrer l’uni -

Plus généralement, il faut s’interroger sur le champ même de l’ouverture à la concurrence. La dé -

point de privilégier l’introduction de la concurrence à l’intérieur de chaque sous-secteur. L’exemple
-

térieur de chaque mode de transport, dont les effets dans le ferroviaire se limitent pour l’essentiel

intermodale entre le rail et la route, avec des conditions fort inégales, en particulier pour le fret. De
même, dans l’énergie, les règles européennes ont d’abord concerné le marché intérieur de l’électri -

des grands opérateurs ont élaboré des stratégies de production de valeur qui dépassent le cadre
étroit des secteurs ou sous-secteurs.

Ô»­ »ºº»¬­ ­±½·¿«¨
Dans le domaine des relations sociales, des conditions d’emploi et de travail des salariés, la ten -
dance n’est pas à un dumping social généralisé, ni à des baisses massives du nombre d’emplois
dans les secteurs concernés, mais plutôt à des mises en cause des conditions antérieures d’emploi
et/ou de « statut » et à des formes de « précarisation » des emplois (emploi temporaire, mini-jobs,
travail en statut d’indépendant, salarisation et/ou formations internes réduites, reconversion profes -
sionnelle plus fréquente), parfois dans des conditions de rentabilité accrue des entreprises.

Par exemple, le travail à temps partiel se développe dans le secteur public postal en France et en
Allemagne, en même temps qu’il reste loin d’être aussi développé que dans le secteur privé. Tou -
tefois, le secteur public a tendance à « internaliser » d’une certaine manière cette situation sociale
lorsqu’il contractualise ou sous-traite avec le secteur privé concerné.

La transformation du statut légal des opérateurs publics s’accompagne du passage progressif du
statut d’emploi de droit public au statut d’emploi de droit privé, avec notamment des niveaux de
rémunération plus faibles, mais aussi un niveau de formation qui peut ne pas être toujours aussi
exigeant. Plus généralement, le secteur privé est devenu un fournisseur de plus en plus important
pour le secteur public, même si certaines pratiques d’externalisation datent de plusieurs décennies

maintenance dans le nucléaire français).
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Plus la part de la main d’ouvre est importante dans l’économie d’un secteur (comme dans le
segment de distribution du secteur postal), plus les gains de productivité s’intéressent à la main
d’œuvre, parfois favorisés par de nouvelles technologies (ainsi, les technologies de tri du courrier
remplacent le tri manuel).

En même temps, de nouvelles technologies ou la création de services innovants, peuvent favoriser
la création d’emploi.

Ainsi, le rapport allemand fait état d’un niveau d’emploi plus élevé dans le secteur, public et privé,
des énergies renouvelables, alors que le poids de ces énergies dans la production d’énergie est

-
tantes. Àl’avenir, un développement important des « prosumers » d’énergie aura également un
impact notable sur le marché de l’emploi.

Le développement du ferroviaire pour des considérations environnementales pourrait également
conduire à l’augmentation de l’emploi, notamment dans le secteur public, du fait de la domination
du secteur par les opérateurs publics (par exemple, la Deutsche Bahn a créé plus de 20 000 emplois
entre 2012 et 2017). En même temps, dans le cas espagnol, ce sont les opérateurs alternatifs qui
investissent le fret ferroviaire, grâce aux opportunités créées par la libéralisation, alors que l’activité
de l’opérateur public était en baisse.

Dans le secteur postal, le développement du commerce électronique conduit au développement
des services de livraison et distribution de colis, même si ces services sont en partie intégrés direc -
tement chez les commerçants. Dans ce même secteur, les services innovants favorisent l’entrée sur
le marché des starts-up.

Ô»­ »ºº»¬­ ­±½·7¬¿«¨
L’introduction, même progressive, contrôlée et régulée, de formes de concurrence et de logiques
de marché conduit partout spontanément au développement de tendances à des polarisations
sociales, territoriales, générationnelles, environnementales.

Les stratégies de production de valeur des opérateurs les amènent à mettre en œuvre des segmen-
tations sociales des marchés, conduisant à mettre en cause les principes antérieurs d’égalité de
traitement pourtant inscrits dans les valeurs communes de l’UE et de ses É tats membres.

Mais les segmentations sociales risquent de mettre en cause à terme l’universalité d’accès aux ser -
vices du double point de vue matériel (la présence des services tend à être moins assurée dans les

coûts ont conduit à une augmentation constante des tarifs pour les utilisateurs. Le caractère abor -
dable des services nécessite davantage d’études. Il semble être moins intégré dans les politiques

État). Il ne
semble pas y avoir d’articulation entre ces considérations et le caractère abordable assurant un
accès universel aux services. Non seulement les prix régulés sont en hausse, mais la libéralisation
des prix ne conduit pas nécessairement à la baisse de la facture payée par l’usager (parfois du fait

exemple pour le soutien aux énergies renouvelables).

En fait, la garantie d’un accès universel aux SIEG tend de plus en plus à se faire non pas par leur
caractère abordable mais, au moins pour une partie des utilisateurs, par le développement d’une
politique sociale ciblant une petite partie de ceux qui en ont besoin (les plus pauvres - politiques
de précarité énergétique suite notamment à son inscription dans la directive électricité, service
postal universel gratuit pour les aveugles et/ou malvoyants admis par la directive postale), par le
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changement des comportements de consommation (réduction de la consommation d’énergie, de
certains transports), par la responsabilisation des consommateurs. La tendance qui se dessine est
celle du désengagement des formes antérieures d’internalisation des solidarités sociales, même

exemple, le transport ferroviaire gratuit pour tous les enfants, étudiants et retraités en Slovaquie).
Dans ces cas, ce sont les contribuables dans leur ensemble qui assurent les coûts du service. Tou -
tefois, dans un environnement libéralisé, comme le montre le rapport espagnol pour le secteur
postal, un prix régulé trop bas peut devenir un frein à la concurrence et à l’entrée sur le marché
puisque les concurrents ne peuvent pas assurer leur viabilité économique en-dessous d’un certain
niveau de prix, alors que la subvention publique n’est octroyée que pour compenser le bas prix du
service universel dont seul l’opérateur historique a la charge.

Toutefois, dans certains segments de marché, la concurrence a pu contribuer à développer des ser -
vices à des prix plus bas. Par exemple les livraisons de colis en points relais ou automatiques coûtent

le choix de récupérer directement son colis au point de livraison. Dans le secteur électrique il y a de
plus en plus de distributeurs alternatifs et une régulation visant à favoriser leur entrée sur le marché
et à proposer des tarifs plus bas. Toutefois, jusqu’à présent, les baisses tarifaires ne sont pas d’un
niveau assez important pour inciter au changement de fournisseur. Et le changement d’opérateur
n’est pas toujours la garantie d’un prix plus bas, le cas espagnol montrant que beaucoup de clients
ayant changé d’opérateur ont dû payer des prix plus élevés à cause de publicités mensongères.
Cela pose la question de la régulation des rapports entre consommateurs et opérateurs.

Dans le cadre concurrentiel d’autres secteurs (transport aérien, communications, transport ferro -

que ces systèmes permettent à certains utilisateurs et dans certains circonstances (achats très en
amont, promotions, primes, etc.) de pouvoir accéder à des tarifs plus ou très bas, ils ne garantissent
pas de par leur nature une abordabilité universelle puisque ne sont assurées, ni l’égalité, ni l’équité

Les mêmes phénomènes de segmentation tendent à se développer au plan territorial. L’exemple
des « zones blanches » et des « zones grises » des réseaux de télécommunications est désormais
bien connu. Mais on tend à retrouver les effets de la segmentation aussi bien dans le débat français
sur le maintien des « petites lignes » de chemin de fer, ou dans le délaissement des zones rurales
par les opérateurs ferroviaires allemands, qu’à propos du désengagement progressif de la Poste
des zones rurales.

Dans deux autres domaines, les tendances sont particulières, mais relèvent des mêmes consé -
quences en termes de polarisations. L’introduction de la concurrence, des logiques de marché et

dépenses, ce qui peut amener tout à la fois une pressions sur la masse salariale (emplois et condi -
tions salariales), à limiter ou reporter des dépenses de recherche-développement qui n’ont de
rentabilité qu’à long terme, à réduire les investissements d’entretien ou d’avenir. Autant d’éléments
qui tendent à privilégier les gains à court terme sur les buts à long terme et donc sur la réelle dura -
bilité du service et les intérêts des générations futures.

De la même manière, ces logiques développent des tendances à externaliser le plus possible les
conséquences négatives de l’activité de l’opérateur sur son environnement, dans une probléma -
tique de socialisation par la collectivité des externalités négatives et d’appropriation par l’opérateur
des externalités positives.
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Ces différentes tendances ne produisent que peu d’effets immédiats et aisément mesurables. Mais
elles sont à l’œuvre de manière progressive, travaillent les missions et objectifs d’intérêt général
dont relèvent ces services, minent les valeurs dont ils sont porteurs. Au point que l’on peut se
demander que reste-t-il ou peut-il rester demain du « service d’intérêt général » et du « service
public » ?

Ô»­ u ½±³³«²­ e »¬ ´»­ Í»®ª·½»­ ¼�·²¬7®6¬ ¹7²7®¿´
On assiste depuis quelques années au développement de réponses qui se veulent nouvelles et
adaptées en termes de « bien communs », ou de « communs ».

Il s’agit de mettre l’accent tout à la fois sur les besoins de maîtrise et de proximité, de gestion
collective - on pourrait dire d’« autogestion » -, de promotions de la coopération entre les acteurs
et pas seulement de la concurrence et de la compétition, d’un grand nombre de services dans le
cadre de collectivités ou de communautés.

Pour être opérationnelle, cette démarche implique une adéquation entre un territoire, des res -
sources, des capacités de gestion et de management, une maille d’organisation technico-écono -
mique qui le permette, une réelle participation…

Mais ce qui est sans doute le principal obstacle au développement des « communs » tient sans
doute d’une part à la tendance spontanée à des polarisations et inégalités en fonction des res -

en cours à l’égard des interventions des autorités publiques et des collectivités territoriales. Or
c’était justement ce qui caractérisait le « service public » ou le « service d’intérêt général » de com-
battre les inégalités de dotations et de ressources en développant des relations de solidarité et de
cohésion économique, sociale et territoriale, du niveau le plus territorialisé aux différents niveaux
d’organisation de la vie collective, y compris au niveau européen.

Plutôt que d’opposer initiatives des « communs » et « missions de services public » ou de « service
universel », ne s’agit-il pas de les conjuguer, tout à la dois en décentralisation le plus possible l’or -
ganisation et la régulation des services publics, en développant la participation démocratique et en
faisant vivre les valeurs communes qui sont celles des services d’intérêt général ?

Une des erreurs de l’UE - et donc des États membres - est sans doute d’avoir privilégié la concur -
rence modale (dans le ferroviaire, dans le transport routier, pour chaque mode de communication,
dans l’électricité) en négligeant les externalités et en séparant au lieu de mettre l’accent sur l’inter -
modal, les interactions.

En fait, en matière de services publics - services d’intérêt général, il faut partir des « besoins » des
utilisateurs, qui ne sont pas

de chemin de fer, mais de transports et de mobilités, pour répondre aux réels besoins de
mobilité, d’intermodalités, d’intégration de toutes les externalités positives et négatives de

-
sitive », en concevant de nouveaux rôles des opérateurs, des utilisateurs-producteurs (« pro-
sumers »), des réseaux,

de postes, mais de moyens de communication en prenant appui sur les potentialités du ré -
seau sans équivalent des services postaux pour sortir des silos sectoriels et co-organiser la
réponse à la diversité des besoins sociaux, territoriaux.
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Ë²·¬7 ó ¼·ª»®­·¬7
Dans le rapport unité - diversité qui structure l’européanisation des services d’intérêt général,
comme de tout autre domaine soumis à ce processus, l’unité ne réside

ni dans les mots et termes différents utilisés dans chacune des langues,

ni dans les concepts plus ou moins élaborés dans les constructions nationales,

ni dans les histoires économiques, sociales et politiques différentes,

ni dans les doctrines juridiques ou politiques - auxquels les Français et d’autres européens
comme les Espagnols - sont très attachés, mais qui relèvent de constructions séculaires spé -

L’unité relève des valeurs communes à l’Union européenne et à ses États membres, à un modèle
de société, à une civilisation.

C’est cette unité qui permet de fonder la recherche de solutions nouvelles pour les années 2020
et 2030.

í °¿®¿¼·¹³»­ ­¬®«½¬«®¿²¬­
Plus généralement, si les 3 secteurs dans les 4 États membres ont connu des évolutions différentes
et asynchrones, on peut repérer des « régularités » ayant comme références 3 paradigmes structu-
rants :

1. Le paradigme structurant du monopole intégré

« modèle » basé sur le monopole territorial ou national intégré - public ou privé : les « industries
de réseau ». Cela a été le paradigme dominant, structurant aux lendemains de la Seconde guerre
mondiale pour une quarantaine d’années.

2. Le paradigme structurant de la concurrence
Àpartir des années 1970-1980, interviennent de profondes mutations dans les télécommunications
et le transport aérien, la crise énergétique,… Aujourd’hui, c’est le tour de l’électricité et des com -
munications, avec en particulier les effets de la numérisation et des interactivités croissantes.

L’européanisation a été fondée sur les 4 libertés fondamentales de circulation. Les pistes de
l’époque et le contexte des années 1980 ont amené des politiques de libéralisations avec des
mises en concurrence progressives. Le monopole naturel des réseaux a cependant été maintenu,
mais son rôle s’est trouvé secondarisé.

La concurrence devient le paradigme dominant et structurant. Sa mise en œuvre conduit progres-
sivement à des oligopolisations européennes.

Mais dans les secteurs des transports, de l’électricité et des services postaux :

la concurrence oligopolistique n’est ni libre (on n’entre pas facilement sur le marché), ni non
faussée, puisque l’oligopole ne fait que la fausser,

souvent, la concurrence oligopolistique a tous les défauts du monopole, mais pas ses avan -
tages (en termes de concentration et de centralisation, de réduction des «coûts de transac -
tion», etc.)

existent des rentes de monopole-oligopole, qui amènent les questions de leur nature, de leur
importance et de leur répartition…

elles sont pour l’essentiel renvoyées aux États membres et ne sont pas harmonisées,
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elles ne font pas l’objet des mêmes suivis de la part des autorités européennes que la mise en
œuvre des règles de concurrence et de marché intérieur,

il existe la volonté de certains de les réduire à un objectif d’aide sociale pour les plus démunis.

3. L’émergence du nouveau paradigme structurant des valeurs
Cette situation conduit à de nouvelles polarisations, économiques, sociales, territoriales, généra -

Parallèlement émergent des valeurs communes :

le droit d’accès aux SIG relève des droits fondamentaux (Charte des droits fondamentaux,
Socle des droits sociaux),

abordable, égalité de traitement, universalité, droits des utilisateurs,

un nouveau rapport devient structurant, l’unité dans la diversité : respect du principe de
subsidiarité et des pouvoirs nationaux et locaux, diversité des besoins, des préférences des
utilisateurs, en raison de situations géographiques, sociales ou culturelles différentes.

Ce système de valeurs fait, depuis le traité d’Amsterdam de 1997, des Services d’intérêt écono -
mique général eux-mêmes des valeurs communes à l’Union européenne et à ses É tats membres.

Ainsi semble émerger un nouveau paradigme, celui des valeurs, qui pourrait devenir structurant
pour dépasser l’opposition monopole/concurrence, pour conjuguer leurs avantages respectifs,
pour garantir les valeurs communes et les droits fondamentaux.
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íÛ ÐßÎÌ×Û

ÔÛÍ ÎÛÍÐÑÒÍßÞ×Ô×ÌWÍ ÜÛ Ô�ËòÛò ÐÑËÎ 
ÔÛÍ ßÒÒWÛÍ îðîð æ ÊÛÎÍ ËÒÛ
ÛËÎÑÐWßÒ×ÍßÌ×ÑÒ ÚÑÒÜWÛ

ÍËÎ ÔÛÍ ÊßÔÛËÎÍ ÝÑÓÓËÒÛÍ
Ayant essayé de recenser les principales tendances à l’œuvre dans le processus d’européanisation
des services publics - services d’intérêt général et d’approcher les effets de la libéralisation, en

nationales dans 4 États membres aux caractéristiques historiques, institutionnelles, « culturelles »
nationales contrastées, ce rapport ne vise ni à porter des jugements de valeur, ni à stigmatiser les
responsabilités de chacun des principaux acteurs, ni à procéder à des recommandations norma -
tives, ni à adopter un positionnement idéologique ou politique. Chacun des acteurs peut « faire son
miel » des nombreux éléments ici réunis, peut construire son propre « modèle idéal ».

Nous nous limiterons ici à quelques recommandations tournées vers les années 2020, donnant aux
acteurs des clés d’appréhension des principaux enjeux.

Pour beaucoup d’acteurs en France, l’UE est vue comme le fossoyeur des services publics, tant elle
est apparue comme porteuse de mises en cause essentielles d’une conception faisant des services
publics la clé de la citoyenneté ; dans d’autres pays comme l’Espagne, l’UE apparaît comme une
opportunité de leur modernisation après la longue période franquiste ; dans les pays d’Europe cen-
trale et orientale, telle la Slovaquie, l’UE apparaît comme une perspective pour sortir de l’économie

États fédéraux, comme l’Allemagne, l’UE est souvent considérée comme un moyen de défense et
de promotion de la subsidiarité.

Ces attentes multi-valentes ont été la toile de fond du processus d’européanisation des services pu -
États membres
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En fait, on l’a vu, les É
intérêt de leurs « champions nationaux », bien davantage qu’à rechercher de solutions permettant
de conjuguer l’intérêt commun qu’ils pouvaient avoir et les attentes de chacun. Il a fallu beaucoup
de temps pour dépasser les blocages initiaux et engager un processus progressif d’européanisa -
tion fondé sur la levée des obstacles aux quatre libertés fondamentales de circulation dans lequel
chacun pouvait espérer tirer avantage.

Pourtant, dans la mondialisation telle qu’elle se déploie aujourd’hui, l’UE est aujourd’hui l’espace
pertinent pour affermir et moderniser un mode de vie et de civilisation, fondé sur la recherche d’un
équilibre évolutif entre État et marché, entre l’économique, le social et l’environnemental, entre
propriété publique, privée ou d’économie sociale, entre droits et devoirs, entre libertés et solidari -
tés, entre centralisation et décentralisation… Chaque État qui compose l’UE n’est plus à même de
participer seul à la structuration d’un monde multipolaire. C’est ensemble que les États européens
peuvent être à même de continuer à peser, à défendre et promouvoir leurs valeurs.

Cette démarche, initiée aux lendemains de la Seconde guerre mondiale et développée depuis en

toujours rechercher les intérêts qui peuvent être communs ;

toujours en faire découler des objectifs et politiques communs, ainsi que des outils pour les
mettre en œuvre ;

toujours mettre l’accent sur la « valeur ajoutée » que peut représenter l’action communautaire
par rapport à l’action de chaque État agissant séparément ;

toujours viser à conjuguer unité (de ce que l’on fait ensemble) et diversité des moyens de mise
en œuvre sur le territoire européen, au niveau national, régional et local ;

toujours se concentrer sur l’essentiel, sans se laisser emporter par des logiques bureaucra -
tiques ou pointillistes.

Ces lignes de force impliquent de remettre l’UE à sa place, rien que sa place, mais toute sa place,
en réexaminant ce qui dans les politiques et normes européennes ne correspond pas ou plus aux
besoins d’aujourd’hui ; en promouvant des réponses et solutions intégrant les orientations impli -
quées par l’urgence de la situation environnementale de la planète et par les effets persistant de la

-
nir de manière pragmatique les meilleures solutions pour conjuguer l’intérêt commun et les intérêts

État membre, de conjuguer unité et diversité de chaque secteur, de chaque
État membre, de l’UE elle-même.

On ne saurait considérer l’UE telle qu’elle existe aujourd’hui comme un « super État-nation » qui
viendrait remplacer ou chapeauter les États-nation européens, qui imposerait un modèle uniforme
en tout point du territoire européen et lui appliquer mécaniquement les mêmes problématiques.

Depuis le traité de Rome de 1957 et l’Acte unique de 1986, les objectifs, missions et compétences
de la construction européenne se sont développés quantitativement comme qualitativement (la
cohésion, les réseaux transeuropéens, la protection des consommateurs, l’Union de l’énergie et la
lutte contre le changement climatique, la Charte des droits fondamentaux et le Socle des droits
sociaux...), autant d’éléments qui doivent amener à compléter, réviser, transformer les réglementa -
tions souvent élaborées dans un tout autre contexte.

Dans le domaine des services d’intérêt général, nous ne sommes plus dans les années 1980 et les
objectifs de l’Union européenne sont explicitement aujourd’hui à la fois économiques, sociaux,
environnementaux, culturels, de sécurité et de solidarité internationales. C’est en conjuguant ces
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pour les années 2020 :

enrichir et réviser les politiques et normes élaborées depuis 30 ans dans un autre contexte,
en intégrant, en interface avec les problématiques antérieures de « marchés intérieurs », les
enjeux environnementaux, de lutte contre le changement climatique ou de soutenabilité à
long terme dans les politiques de transports, d’énergie et de communication ;

internaliser toutes les externalités positives et négatives de chaque solution technologique

exemple entre le rail et la route, entre énergies carbonées et renouvelables, entre les diffé -
rents modes de communication) ;

mettre en cause les démarches centralisées, hiérarchisées, sectorisées lorsqu’elles empêchent

ceux de transport-mobilité, d’énergie durable et accessible, de communication universelle et
interactive ;

non seulement proclamer les droits fondamentaux, le socle des droits sociaux, mais engager
des démarches visant à les garantir effectivement pour chaque habitant et citoyen ;

remettre à leur place les logiques de concurrence, qui sont des moyens positifs lorsqu’elles
-

tanément des polarisations pouvant empêcher l’accomplissement des objectifs, missions et
obligations d’intérêt général ;

inciter le développement de démarches de régulation multi-niveaux et multi-acteurs, à chaque
niveau territorial d’organisation - du local-territorial au niveau européen, en passant par les
dimensions régionales et nationales -, en prenant en compte la diversité et interactions des
intérêts des différents acteurs, l’entrechoc des objectifs et normes, en particulier entre règles
de concurrence et objectifs d’intérêt général, dont la légitimité implique l’ouverture à l’ex -
pression de toutes les demandes, aspirations et plaintes ;

impulser des dynamiques progressives d’évaluation participative, en commençant par l’éta -
blissement et la circulation des données, destinées non à classer ou sanctionner les services,

-
riences, des pratiques et des idées ;

promouvoir les valeurs communes des Services d’intérêt général que sont le respect du prin -
cipe de subsidiarité et des pouvoirs nationaux et locaux, de la diversité des besoins, des
préférences des utilisateurs, en raison de situations géographiques, sociales ou culturelles
différentes, les objectifs communs de qualité, sécurité, caractère abordable, égalité de traite -
ment, universalité, droits des utilisateurs.

Une UE fondée sur le principe de subsidiarité, la conjugaison de l’unité et de la diversité, le dé -
ploiement des valeurs communes de l’Union et des États membres est la clé de mise en œuvre
d’une conception moderne des services d’intérêt général, ancrée sur les acquis et répondant aux

e siècle.

L’UE devrait dès lors engager une démarche ouverte pour co-construire un nouveau paradigme
européen des services d’intérêt général, le paradigme des valeurs.

Pour que l’Union européenne engage de telles démarches stratégiques, il faut, compte tenu des
modes de décision qui existent, l’accord ou du moins le consentement des É tats membres.

Cela implique que les autorités publiques nationales, régionales et locales impulsent des objectifs
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convergents.

Les services publics - services d’intérêt général n’existent que pour répondre aux besoins de chaque
habitant comme de toute collectivité et des différents acteurs (économiques, sociaux, culturels, etc).

Leur existence relève de décisions des autorités publiques nationales, régionales, locales et doréna -

territoriale, générationnelle, de réunir les conditions d’un développement soutenable à long terme.

et demain.

Les autorités publiques doivent donc organiser l’expression des besoins de chaque utilisateur du

service qui fondent son caractère de service public ou de service d’intérêt général. L’expression de
la diversité des besoins permet de déterminer le territoire le plus pertinent pour organiser le service

-

d’« obligations de service public » (OSP) et/ou d’« obligations de service universel » (OSU).

Pour accomplir ces missions, les autorités publiques sont amenées à faire relever les services pu -
blics - services d’intérêt général de règles et normes particulières, plus ou moins complémentaires
du droit commun de la concurrence et des règles générales de marché. Car, on l’a vu, ces dernières
conduisent spontanément à des polarisations économiques, sociales, territoriales, générationnelles
et à des externalisations sur la société des effets négatifs de l’activité.

Ce prérequis permet à l’autorité publique de déterminer le mode d’organisation de l’activité et

peut concerner une partie de l’activité (on l’a vu pour les réseaux d’infrastructures, qui relèvent d’un
« monopole naturel ») ou l’ensemble du secteur– ou de formes de concurrence, qui peuvent être :

-
tions) ou d’exercice,

et un monopole temporaire et territorial pour l’opérateur retenu.

Ces choix, entre monopole et concurrence et, dans ce cas, entre dans ou pour le marché, ne sont
en rien dictés par des considérations techniques ou économiques ou idéologiques : il n’existe pas
de solution qui aurait fait la preuve universellement de sa supériorité.

Car la concurrence n’est pas un but en soi, mais un des moyens qu’ont les Hommes pour organiser
et réguler leur vie en société. Il s’agit toujours de trouver dans chaque cas et à chaque moment
la meilleure ou la moins mauvaise solution ; l’expérience montre qu’il est souhaitable de pouvoir

Il peut exister des formes de coopération organisées par contrats entre les opérateurs, des formes
de « coopétition » (conjuguant les avantages respectifs de la concurrence et de la coopération), qui
nécessitent de fortes régulations. Il faut rétablir la hiérarchie des rapports sociétaux. Le primat est

compensation des obligations (OSP ou OSU) qu’elle impose aux opérateurs. Il existe en la matière

par la collectivité, au plein recouvrement des coûts sur les utilisateurs.
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Là aussi, il n’existe pas de solution ayant fait la preuve universelle de sa supériorité. Dans l’histoire

mixtes, avec une part payée par les utilisateurs et une autre par l’autorité publique (que ce soit pour

des formes de péréquations territoriale et/ou sociales pour permettre l’accessibilité universelle).
Mais ces dernières années on a vu se développer l’exigence d’un plein recouvrement des coûts et

-
sant d’enjeux évolutifs et de décisions qui ne relèvent pas de « lois » mais de recherche du meilleur

des tensions qui vont exister entre tous les acteurs concernés. Cela amène à mettre en place des

concurrence entre opérateurs - ce qui peut relever de l’autorité de contrôle de la concurrence -, et/
ou assurer que les missions de service public, les OSP et OSU et leurs compensations sont effecti-

aussi à organiser l’évaluation d’une part des résultats atteints par le mode d’organisation retenu,
-

rer la satisfaction des besoins des utilisateurs.

Ces initiatives et responsabilités pour être menées à bien supposent de s’engager dans la complé -
mentarité des approches « top down » et des approches « bottom up », dans des démarches de
participation démocratique.

Ces responsabilités des autorités publiques sont essentielles. Car leur essence est d’être porteuses
de l’intérêt commun de leur collectivité, du temps long, de la soutenabilité, de l’intérêt général.
Et cet intérêt général ne peut que conjuguer les différents sentiments d’appartenance, qui sont en
référence à la fois au local, au régional, au national et à l’européen. L’intérêt général ne peut être

multi-acteurs.
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ÐÑÍÌÚßÝÛ
Tout changement est indissociablement menaces et opportunités, ruptures et continuités.

De ces « dialectiques » (« unité contradictoire ») menaces/opportunités, ruptures/continuités
peuvent naître des « monstres »33 (Gramsci), ou les « eaux glacées du calcul égoïste »34, mais aussi
de réelles innovations-révolutions…

Force est de constater, 30 ans après, que les années 1990 n’ont pas encore été celles d’innovation
et de mise en œuvre d’un « nouveau modèle » européen de « Services d’intérêt général » qui aurait
pris appui sur les nouvelles potentialités des traités (protection de l’environnement, cohésion éco -
nomique sociale et territoriale, réseaux transeuropéens, protection des consommateurs, citoyen -
neté européenne, etc.) pour tout à la fois, d’une part développer les initiatives européennes dans

État agissant séparément, d’autre part mettre en
œuvre de véritables solidarités, décentralisations et participations des parties prenantes.

Il ne sert à rien de regretter cette absence - « l’Histoire ne repasse jamais les plats » - ou de déve-
lopper le mythe d’un retour à la situation d’avant.

Il n’est pas non plus essentiel d’instruire le procès des acteurs de l’époque.

Nous ne sommes plus dans les années 1980 ou 1990. Mais nous sommes peut être entrés dans
une situation nouvelle, une sorte d’ « alignement des planètes », avec les potentialités d’une mul-
tipolarisation du monde, les enjeux vitaux de protection de l’environnement, de décarbonisation,
de lutte contre le changement climatique, les potentialités extraordinaires du numérique, en par -
ticulier en termes d’interactivité ou pour les véhicules autonomes, ainsi que pour les « transports
à la demande » dans les agglomérations, de prise de conscience que dans ce contexte l’Union
européenne est porteuse de valeurs essentielles pour l’avenir de l’Humanité, d’une « civilisation »…

33. « Le vieux monde se meurt, le nouveau monde tarde à apparaître et dans ce clair-obscur surgissent les
monstres », Antonio Gramsci, .

34. Karl Marx, .
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ÚÎßÒÝÛ

ßÔÔÛÓßÙÒÛ

ÍÔÑÊßÏË×Û

ÛÍÐßÙÒÛ
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ÓÑÒÑÙÎßÐØ×ÛÍ

ÍÔÑÊßÏË×Û
ßÔÔÛÓßÙÒÛ

ÛÍÐßÙÒÛ
ÚÎßÒÝÛ



ÍÔÑÊßÏË×Û
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ÍÔÑÊßÏË×Û

Ôß Ô×ÞWÎßÔ×ÍßÌ×ÑÒ ÜÛÍ ÍÛÎÊ×ÝÛÍ

ÐËÞÔ×ÝÍ ÛÒ ÎWÐËÞÔ×ÏËÛ ÍÔÑÊßÏËÛ

ÓßÎ×ß ØÑÎÛØßÖÑÊß
ÖßÒß ÓßÎßÍÑÊß

ÚßÝËÔÌW Ü�ÛÝÑÒÑÓ×Û ÜÛ Ô�ËÒ×ÊÛÎÍ×ÌW 
ÓßÌÛÖ ÞÛÔ ÜÛ ÞßÒÍÕ_ ÞÇÍÌÎ×Ýß
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Ô» º·²¿²½»³»²¬ òòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòò èî
Ô» ®7¹«´¿¬»«® òòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòèí
Ô¿ ¯«¿´·¬7 ¼»­ ­»®ª·½»­ °±­¬¿«¨òòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòèí
Ô�7¯«·°»³»²¬ ¬»½¸²·¯«» »¬ ¬»½¸²±´±¹·¯«» òòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòèê
Ô�»³°´±· ¼¿²­ ´»­ ­»®ª·½»­ °±­¬¿«¨ òòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòò èé

ÍÇÒÌØXÍÛòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòòèè
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×ÒÌÎÑÜËÝÌ×ÑÒ
Le territoire actuel de la Slovaquie a fait partie pendant près de deux siècles (16 e - 18e) de l’Empire

1918. Pendant la 2e État indépen-
-

Moscou ; il a entamé le processus de nationalisation.

-

-
État a minimisé l’initiative et la créativité indivi-

existé. À

-
-

de cette monographie ont été gérés à cette époque par les ministères fédéraux correspondants.

er -

É

connues comme petite et grande privatisation. La petite privatisation a assez rapidement transfor-

de titres–coupons.

concerne les secteurs de monopoles naturels. Le phénomène d’une réglementation excessive et
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marchés est apparue à l’époque comme la seule solution logique et stratégique.

-
-

en pratique les nouvelles conditions sur ces marchés.

passé par l’É
É

devenant privées avec une participation de l’É

ÔÛ ÌÎßÒÍÐÑÎÌ ÚÛÎÎÑÊ×ß×ÎÛ
ÛÒ ÍÔÑÊßÏË×Û

Ô�̧·­¬±·®» ¼« ­»½¬»«®

-

É
É

cette époque. Après la 2e guerre mondiale et le coup d’É -
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(
l’Est) concernait le territoire slovaque.

-

-
-

structure organisationnelle a changé : la gouvernance d’entreprise s’est séparée de celle de l’État

-

er

-

-

-

É -

car la a été divisée en deux entités indépendantes : -

est

l’exploitation de l’infrastructure ferroviaire et fournit des services liés à cette exploitation. Elle est
chargée également de la construction des nouvelles infrastructures et de la maintenance de l’exis -

télécommunication et de radio.

Ô�±®¹¿²·­¿¬·±² ¿½¬«»´´» »¬ ´» ½¿¼®» ´7¹·­´¿¬·º

(ci-après appelé ) chargée du transport de marchandises.

-

quelques entreprises privées.
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les lignes ferroviaires et par d’autres lois complémentaires.

État. Les droits de ce dernier sont exer-

É

des services concernant la l

pour le transport de marchandises.

Ô» ®7¹«´¿¬»«®

-
utorité d’enquête et de sécurité des chemins de fer.

Ses activités principales consistent en :

la régulation

la sécurité

l’interopérabilité - il

la supervision professionnelle et technique - il effectue des tests d’aptitude et délivre des cer -

paquets ferro-

prépare la mise enœuvre du e

Ô�±«ª»®¬«®» ¼« ³¿®½¸7 »¬ ´¿ ½±²½«®®»²½»
-

e

du 1er

e paquet qui a été en Slovaquie incorporé dans les lois
-
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-
-

-
port

possédaient la licence pour opérer sur les voies ferroviaires de

ferroviaire :

e À

transporteurs entrant sur le marché et souhaitant utiliser des locomotives électriques mo -

électriques anciennes qui constituent la propriété exclusive des sociétés étatiques et
Cargo

À la création des trois compagnies du
transport ferroviaire - Cargo Cargo était devenu propriétaire unique de l’équi-

-

-
tistiques d’United Nations Economic Commission for Europe (UNECE
possède le 7e

-

É
ce qui conduit en général à une augmentation des taxes pour les autres - il s’agit donc de la
présence d’un aspect politique dans ce secteur.

-

t.
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une préférence que le manager de l’infrastructure - É -

-

-

Les contrats conclus par l’État avec et Cargo ne contiennent pas de mécanismes qui

(Antimonopolný úrad)
À

Cargo

de locomotives électriques à ses concurrents privés. Malgré cette position dominante de Cargo

Cargo

Ô» º·²¿²½»³»²¬

a conclu un contrat avec l’É État peut accorder à la
-

État peuvent

pour compenser ses pertes. Le cadre concret de régulation concernant les taxes d’utilisation de l’in -

e paquet ferroviaire.

É

Les recettes totales de la

des paiements des entreprises ferroviaires pour l’utilisation de son infrastructure

Cargo

Ô¿ ¯«¿´·¬7 ¼« ¬®¿²­°±®¬ º»®®±ª·¿·®»

article 28.
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elle demande à une institution externe indépendante de réaliser pour elle une enquête de satis -
faction client.

de la prestation de ses services. La satisfaction des clients en matière de qualité est mesurée par

TABLEAU 1 - EVALUATION DES STANDARDS DE QUALITÉ EN 2016

Plan Réalité

non évalué

Augmentation de la qualité des services - diminuer

Source : ZSSK sur l’activité du point de vue de la qualité des services
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demandes -

d’indemnisation a été de

TABLEAU 2 - DEMANDES D’INDEMNISATION CONFORMÉMENT
AU RÈGLEMENT PE-CE 1371/2007

2010 2014 2015 2016

879

17 629

Cargo -

marchandises (trains logistiques).

TABLEAU 3 - TRANSPORT DES PERSONNES DE

2005 2010 2013 2016

Performances en millions
2166 2291

de la
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Ô¿ ­7½«®·¬7 ¼« ¬®¿²­°±®¬ º»®®±ª·¿·®»

visent le respect de la sécurité des processus de travail. La société exerce également des examens

-

Partenariat de l’industrie
.

la signalisation d’alerte par les dispositifs de sécurité aux passages à niveau et de déplacements
non autorisés de personnes sur les rails.

TABLEAU 4 ACCIDENTS DANS LE TRANSPORT FERROVIAIRE
EN 2016 (DONNÉES DE L’OFFICE DU TRANSPORT)

Accidents graves

26

Blessures graves

Û¯«·°»³»²¬ ¬»½¸²·¯«» »¬ ¬»½¸²±´±¹·¯«»
À

-

important de politique sociale de l’É

À cette

-
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plus qu’évidents.

-

gouvernement a approuvé les plans de développement à long terme des chemins de fer nationaux

unique de transfert de données de

stations d’alimentation et de commutation électrique. La société gère également

comprend aussi 297 gares et
22 gares frontalières.

-

2). La densité de lignes est la plus importante dans
2

2

Selon
Slovaquie a été la suivante :

Ô�»³°´±· ¼¿²­ ´» ¬®¿²­°±®¬ º»®®±ª·¿·®»
À et Cargo)

-

À Cargo
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la société Cargo -

de la société Cargo

sur l’emploi de la société étatique parce que celle-ci n’a qu’un seul concurrent privé dans le

de même que Cargo

TABLEAU 5 - EVOLUTION DE L’EMPLOI DANS LES TROIS
LES PLUS GRANDES SOCIÉTÉS FERROVIAIRES

Effectif/Année 2011 2015 2016 2017

1 771

1 862 2 117

Ô�WÔÛÝÌÎ×Ý×ÌW ÛÒ ÍÔÑÊßÏË×Û

Ô»­ ±®·¹·²»­ »¬ ´�7ª±´«¬·±² ¼« ­»½¬»«® ¶«­¯«�@ ïçèç

e

avaient accès à l’électricité. La situation a progressivement changé après la naissance de la pre -
-

palement dirigés vers la Slovaquie.

-

É

Après la 2e

-
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1 entreprise -
É

-

Ô¿ °7®·±¼» ¼» ¬®¿²­º±®³¿¬·±² @ °¿®¬·® ¼» ïççð

sont séparés de la

(Ener-
(Energie slovaque de l’Est).

et ont été transformées en

É
ont été vendus à des actionnaires étrangers : dans le cas de
celui de
concernant les actionnaires privés sont intervenues depuis.

P a été créé :

(Centrales électriques slovaques) -
-

(Centrales élec-
triques slovaques)

-

sont
l’É PS est propriété de l’État

-

Ô�±®¹¿²·­¿¬·±² ¿½¬«»´´» »¬ ´» ½¿¼®» ´7¹·­´¿¬·º

-

producteurs complémentaires à .
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( Vente) est entrée sur le marché slovaque en tant que fournisseur d’électricité à des entreprises.

parts de marché les plus importantes sont
slovaque)

-
-

PS est le seul acteur à gérer le réseau de transport
d’électricité en Slovaquie.

-

et -

du Groupe de Visegrad (PGV).

-

er

e paquet éner-

-

de maintenir la compétitivité de l’industrie et de l’emploi en Slovaquie. Leur priorité repose sur

Ô¿ ´·¾7®¿´·­¿¬·±² ¼¿²­ ´» ­»½¬»«® ¿°®8­ ´�¿¼¸7­·±² ¼« °¿§­ @ ´�ËÛ
-
-
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-

s’est divisée en
et -
ture) ; cela a en même temps conduit à la création du Groupe ;

s’est divisée en
(vente) ;

a donné naissance à la
(vente).

et

trois fournisseurs ( et
entreprises sont entrées sur ce marché ce qui a rendu le choix du consommateur encore plus large.

activité une autorisation de
des industries de réseau) d’acheter et de vendre l’électricité.

vendeur règle ensuite cette deuxième composante du prix (transport d’électricité par lignes) à la

de l´électricité dépend des conditions que les fournisseurs parviennent à négocier sur le marché.

TABLEAU 6 - VOLUME D’ÉLECTRICITÉ FOURNIE

Electricité et points de livraison ZSE Energia SSE VSE

1 927

Source :



75ÔÛÍ ÛÚÚÛÌÍ ÜÛ Ôß Ô×ÞWÎßÔ×ÍßÌ×ÑÒ ÜÛÍ ÍÛÎÊ×ÝÛÍ ÐËÞÔ×ÝÍòòòÙËÛñÒÙÔ

de prix de l’électricité est moins évident.

2012 2013 2014 2015 2016

SSE

VSE

Magna E. A.

Autres

TABLEAU 8 - EVOLUTION DU

Switching

Points de livraison - ménages

Points de livraison - autres

en énergie complet.
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Ô» ®7¹«´¿¬»«®

rendre l’indépendance et les compétences de l’autorité de régulation plus fortes.

L’autorité de régulation

-

-

arrêté la régulation des prix de l’énergie destinée aux petites entreprises et ceux-ci ont augmenté

-

-
-

les prix des énergies sur les marchés ont diminué.

Ô¿ ¯«¿´·¬7ô ´¿ ­7½«®·¬7ô ´»­ ¬»½¸²±´±¹·»­ »¬ ´�»²ª·®±²²»³»²¬
-

-
seurs d’électricité sont depuis quelques années à la chasse au client ce qui est sans aucun doute

-

:



77ÔÛÍ ÛÚÚÛÌÍ ÜÛ Ôß Ô×ÞWÎßÔ×ÍßÌ×ÑÒ ÜÛÍ ÍÛÎÊ×ÝÛÍ ÐËÞÔ×ÝÍòòòÙËÛñÒÙÔ

de chauffage d’appoint .

-

résume les données sélectionnées de ces évaluations qui montrent quelques anomalies.

TABLEAU 9 - RÉSULTATS D’ÉVALUATION DES NORMES QUALITÉ EN 2015 - 2017

Année Activité régulée
dans le secteur

d’électricité

Nombre d’agents
qui auraient

dû présenter
l’évaluation

Nombre de ceux
qui l’ont fait

Pourcentage

1 1

1 1

296

1 1

176

Source :

paiement de compensations qu’elles doivent verser à des participants au marché qui du fait de ce

-
-

deux centrales nucléaires slovaques. L’attention du plus grand producteur d’électricité en Slovaquie
-
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l’activité de la . À

-

l’É
-

e position se situe l’électricité produite à
e

TABLEAU 10 - PUISSANCE INSTALLÉE DES CENTRALES D’ÉLECTRICITÉ EN 2016

Combustibles

Eau

Autres

-

Ô»­ «¬·´·­¿¬»«®­ô ´»«®­ ¼®±·¬­ô ´¿ ¯«¿´·¬7 ¼»­ ­»®ª·½»­

fournisseurs d’électricité les plus grands - et - prétendent dans certains de leurs rap-
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La naissance et le développement de la concurrence sur le marché des fournisseurs ont donné un

-
rage plus économes. À

années leurs appareils électroménagers par des équipements plus modernes consommant moins
-

tage s’est élevé à 81.

-

TABLEAU 11 - PART DES DÉPENSES EN ÉNERGIES
PAR RAPPORT AUX RESSOURCES DES MÉNAGES

Année 2004 2010 2015 2016 2017

Source :

du droit de propriété de l’individu ou d’un agent (plus précisément du droit d’utilisation de sa

-
À
-

Ô�»³°´±· ¼¿²­ ´» ­»½¬»«®

-
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-

provoqué une diminution dramatique d’emplois dans ce secteur. Leur niveau a été maintenu par
l’entrée sur le marché d’autres entreprises qui ont créé leurs propres postes de travail.

-

Le Groupe

er ou 2e -
-

-

part des autorités régionales en Slovaquie.

-
-

-
tiel pour le développement de leur région qui pourrait conduire à plus d’emplois dans l’économie

deviennent acteurs de stratégies énergétiques de leurs régions par leurs propres initiatives.
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ÔÛÍ ÍÛÎÊ×ÝÛÍ ÐÑÍÌßËÈ
ÛÒ ÍÔÑÊßÏË×Û

Ô�7ª±´«¬·±² ¼« ­»½¬»«®ô ­±² ±®¹¿²·­¿¬·±² ¿½¬«»´´» »¬ ´» ½¿¼®» ´7¹·­´¿¬·º

(Poste tchécoslovaque) qui assurait la prestation des services pos-

-

État était propriétaire de tout équipement télégraphique et de télécom-

(Administration de postes et de télécommunications)

-

de ces services sont progressivement apparus. À

modernes.

-
-

le 1er

place de la
slovaques) et ) -

les services postaux a été adoptée dont plusieurs dispositifs sont entrés en vigueur le 1er

er

l’É
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Ô�±®¹¿²·­¿¬·±² ¿½¬«»´´» »¬ ´» ½¿¼®» ´7¹·­´¿¬·º

-

national et international ;

-

-

la loi sur les services postaux a garanti à l’exclusivité de la livraison des envois pos-

-

À
le marché en dehors de

-

reste le prestataire unique du service
postal universel et a ainsi une position dominante sur la livraison du courrier.

Ô» º·²¿²½»³»²¬
Slo-

-
lation.

-

-

À titre
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TABLEAU 12 - RÉSULTAT ÉCONOMIQUE DE

Année 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Source : Slovenská pošta

-
-

postaux nationaux et internationaux dont les recettes du service universel sont les plus importantes.

Ô» ®7¹«´¿¬»«®

et des services postaux) -
de cette autorité consiste en :

la régulation des services postaux et du -

compris ceux des prestataires privés. Pour

et du
paiement postal ;

-
ment postal.

Ô¿ ¯«¿´·¬7 ¼»­ ­»®ª·½»­ °±­¬¿«¨
La qualité est évaluée selon plusieurs critères qui reposent sur les standards internationaux en vi -

envoi ;

externe
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re

e

re

e

Slo-

satisfait aux normes de qualité en ce qui concerne la rapidité de livraison. L’amélio -

qui a contraint

clients satisfaits) :

TABLEAU 13 - SATISFACTION DES CLIENTS

Indicateur 2017 2011

Adéquation des frais de lettres et colis

matin
après-midi 92

79 76

Source :

re et 2e classe

ce qui a également

-
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la qualité des services postaux. Le rapport qui en résulte présente l’évaluation des aspects les plus

le prix et la qualité des services fournis :

par une meilleure situation économique de

s’avérait nécessaire.

-

Partner (agents individuels assurant le service postal à titre contractuel avec ). Sur

-

-

-
-
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-

Ô�7¯«·°»³»²¬ ¬»½¸²·¯«» »¬ ¬»½¸²±´±¹·¯«»
La qualité de la prestation des services dépend de plus en plus des technologies qui depuis

-
À

priorités du point de vue technologique ont consisté en l’automatisation du réseau postal et en la
garantie de la sécurité des postes.

1er -

.

mettre en œuvre le suivi des envois postaux

achever l’automatisation des opérations dans toutes les postes et les connecter au réseau
informatique ;

centres d’échange international.

-

-

taux de leur satisfaction.
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situation économique de
sociale et sa réputation.

Ô�»³°´±· ¼¿²­ ´»­ ­»®ª·½»­ °±­¬¿«¨

. L’ef-

TABLEAU 14 - EVOLUTION DE L’EMPLOI DANS LES SERVICES POSTAUX

Année 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Effectif en milliers

dont -

-

prestataires privés de services postaux.

1er Mémorandum de coopération entre les partenaires so-
ciaux

-

-

organise des camps

ainsi que les capacités de communication de ceux qui sont en contact direct avec la clientèle. La
formation est destinée également à développer les capacités managériales des cadres. L’évolution

montre l’intérêt persistant pour travailler dans le domaine des ser-

-
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ÍÇÒÌØXÍÛ
-

-

-

-

être améliorée par la levée de certaines entraves à la concurrence et cela pourrait sans doute avoir
des effets positifs pour les utilisateurs. Les sociétés dont l’état est le seul actionnaire ne sont pas

-

-
ché d’une société privée a apporté des effets positifs du point de vue des prix et de la qualité du

décidant ce transport gratuit sans que les pertes de recettes de l’opérateur soient compensées par

trains et de leur équipement.

des égards des capacités et compétences de l’É -

-
lances du gouvernement lui-même. À État slovaque dans

État que l’entreprise est de
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existe dans le secteur de l’énergie : c’est le gouvernement qui propose le candidat à la présidence

-
État quant à la propriété de l’infrastruc-

-

sont transformées en sociétés par actions où l’É
-

un acteur dominant traditionnel dont l’É
-

ment développée.
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AG Aktiengesellschaft (joint-stock company)

ARegV Anreizregulierungsverordnung (Incentive Regulation Ordinance)

Art. Article

B2B Business to Business

BGBI Bundesgesetzblatt (Federal Law Gazette)

BMU Bundesministerium für Umwelt und nukleare Sicherheit (Federal Ministry for Nature
Conservation and Nuclear Safety)

BMWI BundesministeriumfürWirtschaftundEnergie(FederalMinistryforEconomicAffairsand
Energy)

BSWAG Bundesschienenwegeausbaugesetz (Federal Railways Development Act)

CEP Courier-, express- and parcel services

CO2 Carbon Dioxide

DBAG Deutsche Bahn AG

DIN Deutsches Institut für Normierung (German Institute for Standardisation)

Diss. Dissertation

DPAG Deutsche Post AG

EC European Community

EEC European Economic Community

EEG Erneuerbare-Energien-Gesetz (Renewable Energies Act)

EnWG Gesetz zur Neuregelung des Energiewirtschaftsrechts (Energy Act)

EU European Union

FRG Federal Republic of Germany

GDR German Democratic Republic

Ibid. Ibidem

ICE Intercity-Express

KfW Kreditanstalt für Wiederaufbau

Km Kilometres

Km/h Kilometres per hour

n.d. no date given

o.O. ohne Ort (no place given)

OECD Organization for Economic Cooperation and Development

PUDLV Post-Universaldienstleistungsverordnung (Postal Universal Service Ordinance)

S. Seite

SOP Schlichtstelle für den öffentlichen Personenverkehr e.V. (Concillation Body for Public
Transport)
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ïò ×ÒÌÎÑÜËÝÌ×ÑÒ
L’objectif de cette méta-étude est de présenter les mesures de libéralisation dans les secteurs fer -
roviaire, électrique et postal et de souligner les effets de l’ouverture des marchés dans différents
domaines. Avec d’autres aspects, sont analysées et intégrées des données concernant plusieurs
domaines : «Cadre Juridique et Réglementaire», «Caractéristiques Technologiques», «Organisation
du Secteur», «Préférences des utilisateurs», «Qualité», «Protection de l’Environnement» et «Finan -
cement». Cela contribue également à la vision globale du processus de transformation ouvert par
les réformes dans les secteurs concernés.

La libéralisation dans les secteurs des postes, des chemins de fer et de l’électricité a commencé
de façon presque comparable ; alors que les deux premiers secteurs étaient caractérisés dans les
années 1980 par un monopole d’État, le secteur de l’électricité était dominé par des entreprises

secteurs ont été marqués par les processus d’intégration des anciennes structures de la RDA dans
les structures existantes de la RFA. Cette rupture structurelle a conduit à des processus d’ajuste -
ment importants, caractérisés par des facteurs socio-économiques, qui seront examinés dans les
sections suivantes.

Cela soulève la question de savoir quels processus d’ajustement ont eu lieu dans les différents
secteurs et, à supposer que la situation initiale soit à peu près comparable, quelles différences ont
émergé au cours des efforts de libéralisation. En particulier, les secteurs ferroviaire et postal ont
été caractérisés jusqu’au début des années 1990 par un service public organisé par l’É tat. Cela a
débouché sur un processus de transformation qui se poursuit encore aujourd’hui. Cela vaut éga -
lement pour le marché de l’électricité, qui a également été ouvert à la concurrence, mais soumis à
un processus d’ajustement constant en raison du développement de l’économie de marché et de

pour les acteurs du marché de l’énergie.

Les résultats ci-dessous montrent que la libéralisation a un impact complexe. Étant donné que

sont affectés de diverses manières, qui, dans la pratique, ne fournissent pas toujours les résultats
attendus théoriquement. Ceci tient particulièrement au fait que les trois secteurs sont dominés par
un fournisseur - dans le cas du marché de l’électricité par quatre fournisseurs - bien que tous les
secteurs soient ouverts à des tiers dans le cadre de diverses réformes. Par conséquent, il semble

des conclusions pour les développements futurs.

L’analyse ci-dessous est structurée de la manière suivante. Après cette Introduction, le Chapitre 2
est consacré au secteur ferroviaire. La Chapitre 3 aborde l’analyse du marché de l’électricité. Le
Chapitre 4 concerne la libéralisation du marché postal. Les perspectives et implications politiques
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Ô×ÞWÎßÔ×ÍßÌ×ÑÒ ÜÛ ÖËÎÛ ÑË ÜÛ ÚßÝÌÑ
Jusqu’aux années 1980, le cadre juridique et réglementaire du secteur ferroviaire était caractérisé
par l’existence d’une entreprise publique relevant des actifs fédéraux 48. Cela a changé en 1993
avec la loi sur la réorganisation du système ferroviaire 49, créant la Deutsche Bahn AG (DB AG) en
tant qu’entreprise ferroviaire de statut privé détenue par le gouvernement fédéral . En outre, les
entreprises ferroviaires privées ont été autorisées à accéder librement aux lignes ferroviaires et la
responsabilité du transport ferroviaire des passagers a été transférée du niveau fédéral au niveau
des Länder .

La directive européenne 91/440/CEE a également décidé de séparer l’exploitation de l’infrastruc -
ture ferroviaire et la fourniture de services de transport par les entreprises, ce qui a entraîné une
séparation organisationnelle et institutionnelle (dégroupage) . De plus, la directive a permis une

États membres si cela semblait nécessaire . Dans le cas
de la République Fédérale d’Allemagne, un allégement de la dette a été nécessaire pour l’établis -
sement d’une organisation de droit privé. Ainsi, les passifs des deux sociétés ont été fusionnés, ce
qui a représenté 70 milliards DM . Ces dettes ont été externalisées dans un fonds détenu par l’É tat
(Bundeseisenbahnvermögen), qui a reçu la tâche de gérer et racheter les obligations .

Il y a actuellement plus de 400 compagnies de chemin de fer qui, par rapport à DB AG, ont une part
de marché inférieure à 1% dans le secteur des services de grandes lignes . Il s’agit principalement
de compagnies régionales de chemin de fer, opérant dans une zone géographique limitée.

plus élevée que dans le secteur du transport ferroviaire de passagers .Cependant, le secteur des

de biens tels que le charbon, le pétrole et les produits chimiques diminue, ce qui met ce secteur
sous pression . Deuxièmement, des facteurs particuliers, tels que les conditions météorologiques

.

De plus, il faut prendre en compte la séparation entre les lignes régionales et les lignes principales.
DB regio, la branche régionale de l’entreprise DB, détenait une part de marché en kilomètres

. On pourrait donc soutenir que
la concurrence se matérialise plutôt au niveau régional et diminue avec la distance. Cependant, la

49. Gesetz zur Neuordnung des Eisenbahnwesens (ENeuOG).
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part de marché de DB regio par rapport aux autres concurrents est élevée, ce qui indique également
la puissance de marché de l’entreprise DB en général.

En ce qui concerne les caractéristiques technologiques du secteur, jusqu’à la privatisation du statut

augmentant ainsi le niveau d’infrastructure . Cela a conduit, entre autres, à l’introduction de l’Inter-
city Express (ICE) en 1991, qui a atteint une vitesse de 208 km/h. L’ICE 3 peut atteindre une vitesse
maximale de 330 km/h .

Avec les progrès de la numérisation, il est possible d’acheter des billets en ligne et d’utiliser le Wi-Fi
dans le train. Cependant, une étude de la société de conseil A.T. Kearney montre en particulier que

alors que la priorité en matière d’infrastructure avait été mise sur les services ferroviaires locaux qui
concernent deux milliards de voyages par an, quand les services longue distance ne concernent que
130 millions de passagers par an

. Le réseau
. Ce facteur se

été réalisés grâce à la ponctualité de la mobilité en réseau (Call-a-Bike-System) (PlanStart) et des
achats en ligne (DB Navigator), d’importants aspects qualitatifs tels que le coût, la rapidité, le confort
du déplacement, la protection contre les intempéries, la propreté et la simplicité d’acquisition d’in -

des importations de pétrole ; en 1990, seulement 30% l’était, avec des ponts, des nœuds et des
interruptions qui n’avaient été que partiellement restructurés depuis plus d’un siècle .

Comme déjà indiqué, le chemin de fer fédéral allemand était un monopole d’É

des transports était caractérisée par la concurrence intermodale, due en particulier à la concurrence
avec les voitures, les avions et les transports maritimes ; le chemin de fer n’a jamais détenu un mo-
nopole de la circulation .

L’organisation du secteur a changé au milieu des années 1990 dans le cadre de la réforme ferro -
viaire. Le 1er janvier 1994, l’infrastructure ferroviaire a été ouverte à des tiers et le 1er

principe de l’acheteur a été introduit, impliquant de pouvoir commander les services aux opérateurs
ferroviaires, ce qui a créé une ouverture partielle du marché 70.

de DB AG exploitent généralement des produits de niche 71. Le nombre de passagers de la DB AG
72

72. Statista (2018a) (27.08.2018).
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73 La part de
74. Cela s’explique

par le fait que les barrières à l’entrée sur le marché sont très élevées. Les concurrents potentiels
doivent se procurer des trains, qui sont coûteux. Il n’y a pas de marché des trains d’occasion. S’il

long terme au réseau ferroviaire.
concurrent potentiel d’entrer sur le marché.77 La stratégie 2020 de DB AG vise à mettre en œuvre
une amélioration de l’orientation client et du marché, à compenser les pénuries de spécialistes et à
garantir la transparence à long terme78. Cela montre que l’ancienne entreprise publique a reconnu

Cependant, la qualité du secteur est déterminée de manière plus ordonnée par la ponctualité. De -
-

79

les consommateurs n’ont pu freiner la diminution du nombre de passagers en raison d’une augmen -
tation de la mobilité individuelle, des retards, des systèmes de correspondance et des annulations 80.

Parallèlement à la qualité, la sécurité est une priorité élevée. Depuis le 30 juin 2012, les opérateurs
sont soumis aux dispositions légales de l’article 4 de la loi générale sur les chemins de fer 81, comme
l’exige le droit européen82 -

83. Dans

s’appliquent, telles que des mesures structurelles pour sécuriser les cabines des conducteurs et les
wagons de passagers84.

En ce qui concerne le revenu disponible des ménages, les dépenses de transport sont tombées de
21,9% en 1980 à 13,0% en 2012, ce qui symbolise l’amélioration de l’ des
voyages en train pour les groupes à revenus moyens et faibles
à la création de DB AG, qui a eu pour conséquence que des principes économiques fondamentaux
ont été intégrés à l’ancienne société d’État. Par exemple, entre 1997 et 2013, la dépense fédérale

. En ce qui concerne la RDA,

des prix fortement subventionnés pour le transport en centre-ville. Avec des subventions annuelles
87

73. Statista (2018b) (28.08.2018).

74. Ibid.

77. Idib.

78. Schwilling / Bunge (2013), 144.

81. Allgemeines Eisenbahngesetz (AEG).

83. Ibid.
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Dans le domaine de l’égalité de traitement pour des situations équivalentes, des progrès ont éga-
lement été réalisés. La nouvelle version du règlement sur la circulation ferroviaire de 1999 88 permet
aux consommateurs de faire appel à un organe de conciliation pour régler les différends 89. De plus,
DB AG se concentre actuellement sur la facilitation des déplacements des personnes handicapées

-
port où elles peuvent jouir de droits égaux quelle que soit leur condition physique 90.

-

la demande d’accès non discriminatoire au réseau ferroviaire allemand pour les concurrents euro -
péens91

l’imposition arbitraire de redevances d’accès aux infrastructures par leurs propriétaires 92. Bien que,

de ses entreprises de transport sur les décisions des entreprises d’infrastructure et, par conséquent,
garantir un accès universel. En RDA, les transports en commun ont été idéologiquement préférés,
ce qui a entraîné des prix bas pour les clients93. Par conséquent, les citoyens pouvaient utiliser le

En 2004, les droits du client

94. Un bureau de conciliation, créé en 2009, règle
également les différends au moyen d’une proposition de conciliation . Le nombre de clients ayant
déposé une demande de remboursement a atteint un niveau record de 1,3 million de clients en
2014 . Le montant total de la compensation a atteint 40 millions d’euros, un conseil de contentieux

97.

questions environnementales et la protection de l’environnement n’ont pas joué un rôle central
pour le chemin de fer fédéral allemand98

il a été possible de réduire les émissions de CO 2, la part des énergies renouvelables dans le mix
énergétique a augmenté et la pollution sonore a été réduite. Ce dernier aspect a été réalisé grâce

de fret munis de plaquettes de frein antibruit99. Dans le transport de passagers, les émissions de
CO2

de traction est passée de 8,3% en 1990 à 24% en 2012 100.

88. Eisenbahn-Verkehrsordnung (EVO).

92. Article 24 of the law on strengthening competition conditions within the railway sector.

97. Ibid.

98. Schwilling / Bunge (2013), 99.

99. Ibid.

100. Ibid., 100.
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em-
ployés
(RFA) et de la Reichsbahn (RDA) 101. DB AG comptait 299 347 employés en 2012 et 323 381 em-
ployés en 2017102.

Depuis le milieu des années 1980, les comportements de transport ont évolué en faveur des trans -
ports individuels, ce qui pose la question de la cohésion économique, sociale et territoriale. Une
réforme importante est le projet VDE 8.1, qui vise à améliorer les connexions entre les principaux

103. Cependant, la dé-intégration

104.

Les tentatives de déréglementation dans les années 1980 ont échoué en raison de la position de
monopole du chemin de fer fédéral allemand. Ce n’est qu’au milieu des années 1990 que des

. La
régionalisation du transport de voyageurs par chemin de fer et la loi sur la réglementation des che -
mins de fer constituent un élément important de la réforme ferroviaire. Cela a amélioré les condi -

installations ferroviaires et la perception de redevances pour l’accès aux installations ferroviaires .

Une régulation accrue du secteur ferroviaire est actuellement au centre des demandes adressées
à l’égard de DB AG. L’objet de la réglementation comprend, entre autres, les composantes indi -

107. Cependant, une critique
-

108.

On ne peut pas considérer que le principe de subsidiarité ait été respecté dans les années 1980.
En tant qu’outil spécial du gouvernement fédéral, la Deutsche Bundesbahn ne relevait pas des
Länder allemands mais du gouvernement fédéral, qui était moins en mesure d’évaluer les besoins

des services de transport public adéquats en tant qu’objectif de service public.

Par conséquent, d’un côté, les ressources de régionalisation ont été mises à disposition et, de

regroupées109. La régulation de DB AG par le gouvernement fédéral s’effectue par la Bundesnet -
zagentur (agence fédérale des réseaux). Cette agence de régulation intersectorielle est chargée
d’examiner les conditions d’utilisation du secteur ferroviaire ainsi que le montant et la structure
des péages pour l’utilisation de l’infrastructure ferroviaire et des réalisations associées 110. De plus,
elle doit assurer un accès non discriminatoire à l’infrastructure ferroviaire 111. Elle opère de manière

101. Ibid., 101.

Wettbewerbs im Eisenbahnbereich (ERegG).

108. Ibid.

109. Laaser (1994), 2.

111. Ibid.
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indépendante et est responsable du secteur de l’électricité, des télécommunications, des services
postaux et ferroviaires ; elle est institutionnellement rattachée au le ministère fédéral de l’Économie
et de l’Énergie112. Dès lors, les principes d’économie de marché ne sont pas pleinement mis en
œuvre, ce qui ne concourt pas à la mise en œuvre du principe de subsidiarité.

113.

Dans le domaine du , dans les années 1970 et 1980, les deux chemins de fer sont
devenus de plus en plus un coût budgétaire 114. Les raisons tenaient :

• aux coûts élevés de personnel,

• aux faibles résultats d’exploitation,

• au niveau élevé de la dette,

• aux énormes besoins d’investissement de la Reichsbahn et

• à l’insolvabilité commerciale de facto des deux chemins de fer publics .

en cours 117. Les coûts de main-
d’œuvre des deux entreprises ferroviaires étaient élevés et, malgré des mesures de rationalisation,

118. En outre, l’endettement
119.

-
nancement, conclue entre le gouvernement fédéral allemand, DB AG et les entreprises d’infrastruc -
tures ferroviaires de DB AG120

-
surer la maintenance (au moins 1 milliard d’euros par an) 121

de nouveaux investissements d’expansion et de remplacement conformément à l’article 8 de la Loi
sur le développement des chemins de fer fédéraux 122 123. Le montant total s’élevait à 17,3 milliards
d’euros en 2014124

d’infrastructure de transport investit également indirectement des fonds . Ceux-ci peuvent s’ap-

fédéral des chemins de fer

113. Ibid.

114. Schwilling / Bunge (2013), 40-41.

117. Ibid., 40-41.

118. Ibid., 41.

119. Ibid., 41.

120. Ibid., 112.

121. Ibid., 112.

122. Bundesschienenwegeausbaugesetz (BSWAG).
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chemins de fer. Une recommandation est ensuite adressée au ministère fédéral de la circulation et
des communications numériques, qui conclut ensuite un accord avec la société concernée en cas
de réponse positive127.

ÛÒ ÌÎßÒÍ×Ì×ÑÒ
Dans les années 1980, le cadre légal et réglementaire du secteur de l’énergie comprenait des mo -
nopoles régionaux d’approvisionnement qui avaient conclu des contrats de concession avec les
municipalités comportant des redevances de concession. En outre, des accords de démarcation
entre les opérateurs de service public organisaient spatialement les zones d’approvisionnement 128.

Depuis 1998, des réformes globales de libéralisation ont été initiées. La loi portant mise à jour de
la législation sur l’approvisionnement énergétique (loi sur l’énergie 129) a créé des accords d’associa-
tion qui ont rendu possible l’accès au réseau pour les tiers 130 -
nant les règles communes pour le marché intérieur de l’électricité a permis aux entreprises et aux
particuliers de choisir leur fournisseur131

le but d’assurer une concurrence effective dans la fourniture d’électricité 132. En 2009, l’ordonnance
sur la réglementation incitative133

sont déterminées par une réglementation incitative134. Cela a été suivi en 2014 par l’amendement

pour les énergies renouvelables -
État . Le marché actuel de l’électricité est

caractérisé par les trois segments suivants :

-
mise les conditions d’investissement en reconnaissant directement les coûts d’investissement

est renforcée par des exigences de publication supplémentaires 137. En outre, la loi sur la mo-
dernisation de la structure des redevances de réseau 138 vise à harmoniser les redevances de
réseau de transport à l’échelle nationale139.

Du côté des producteurs, il existe un oligopole des quatre entreprises E.On,

127. Ibid.

129. Gesetz zur Neuregelung des Energiewirtschaftsrechts (EnWG).

130. Erdmann (2008), 1-2.

132. Article 1 of the Energy Act.

133. Anreizregulierungsverordnung (ARegV).

134. Article 1 of the ARegV.

138. Gesetz zur Modernisierung der Netzentgeltstruktur (NEMoG).

139. Ibid.
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RWE, Vattenfall et EnBW, ainsi que de nombreux services publics municipaux 140. Les « Big
141. Ainsi, apparaît

clairement qu’en matière de production, la concurrence (complète) n’existe pas.

-

nombre de fournisseurs142

volume des opérations à terme, les volumes de négociation par le biais des plates-formes de
courtage ont diminué143.

Les caractéristiques technologiques du secteur ont été marquées dans les années 1980 par l’ex-
pansion de l’énergie nucléaire. La part de l’énergie nucléaire dans l’ensemble du réseau électrique

144. La part
. Bien

que la part des énergies renouvelables soit élevée, il n’existe actuellement aucune technologie per -
mettant de stocker de l’électricité en grande quantité et sur une longue période . La production et
la consommation d’électricité sont donc parallèles. En RDA, le charbon produisait 83,7% de l’élec -

en 1984 (81,1%)147

passée de 0,7% en 1970 à 10,3% en 1984, ce qui représentait la volonté du gouvernement central
d’encourager les efforts d’autarcie. 148

Jusqu’aux années 1980, la préférence des utilisateurs pour un approvisionnement en électricité
à faible coût a dominé. Cependant, en raison de la crise des prix du pétrole de 1973, et en parti -

protection de l’environnement et la sécurité de l’approvisionnement 149. L’EEG de l’an 2000 s’est

menée par Infratest Dimap en 2008, 73% de tous les clients des services publics municipaux étaient
convaincus que l’approvisionnement en électricité était assuré par une entreprise municipale ;

entreprise privée .

Avec des zones d’approvisionnement fermées, l’organisation du secteur dans les années 1980
était caractérisée par des monopoles régionaux avec une obligation de fourniture à la clientèle lo -
cale . La loi sur l’énergie (1998) a progressivement ouvert le marché . En outre, l’Agence fédérale

144. Bundesregierung (1984), 8.

147. Jänicke et. al. (1987), 18.

148. Ibid.

149. Fischer et. al. (2009), 4.
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à la monopolisation . Les réformes ont brisé les monopoles, créant plus de 4 000 sociétés cotées
en bourse avec la vente en gros de l’électricité . Depuis 2012, la proportion de sociétés d’inves-
tissement qui vendent leur électricité de manière indépendante sur le marché de gros a également
régulièrement augmenté, l’EEG de 2012 ayant accru l’incitation à exploiter des installations de ma -
nière indépendante, en fonction du marché. Le résultat de ceci est que la forme hybride s’appelle
« prosumer » [« pro(ducteur)-(con)sommateur »]. Les ménages de consommateurs utilisent leurs
systèmes de manière indépendante et décentralisée pour répondre à leurs propres besoins en
électricité . Ils produisent d’abord de l’électricité avec des installations photovoltaïques. Ensuite,
ils ont deux possibilités, soit consommer toute l’électricité produite, soit alimenter le réseau public
d’électricité et n’en consommer qu’une fraction.

-

territoires de la RDA a seulement eu lieu après le transfert des districts énergétiques à l’organisation
fédérale.

qualité du
secteur -

.

En matière de sécurité
sur l’énergie fournissent des informations sur la sécurité de l’approvisionnement et des prévisions
sur la manière de la maintenir à l’avenir . Selon les prévisions, la probabilité que la demande en

.

Le prix de l’électricité était en moyenne non pondérée de 0,237 DM, ce qui correspond à un prix
. À cela s’ajoute la collecte du « penny

coal » pour amortir les processus d’ajustement structurel dans le secteur du charbon . À cet égard,
il y a eu également la construction de centrales nucléaires à forte intensité de capital, ce qui a éga -
lement contribué à la hausse des prix . Le prélèvement EEG de 2014 établit des lignes directrices
pour les corridors d’expansion, l’accent mis sur les technologies à faible coût, l’abolition de la sur -
production et la limitation de l’expansion de la biomasse comparativement coûteuse . En outre,

la concurrence .

La part des dépenses énergétiques dans le revenu net moyen d’un ménage de quatre personnes
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à 2014

autour de la pauvreté énergétique, qui tient au fait qu’en raison de la hausse des prix de l’éner -
gie, les ménages sont incapables de satisfaire leurs besoins. Une autre indication est qu’en 2014,

en Allemagne170. Il n’apparait cependant pas de lien direct entre le processus de libéralisation en
cours et la pauvreté en électricité.

La structure de monopole a rendu impossible dans les années 1980 l’entrée sur le marché en tant
que fournisseur supplémentaire. L’égalité n’existait donc pas. Les services publics municipaux ré-

règlement sur l’accès au réseau d’électricité171 prévoyait la création d’une zone uniforme d’approvi-

d’électricité et l’approvisionnement en électricité dans toute l’Allemagne 172. Actuellement, les pro-
ducteurs d’énergies renouvelables ont la priorité lorsqu’ils alimentent le réseau en électricité. Cela

-
nelle173 ; mais, en raison de la grande volatilité des énergies renouvelables, cela crée de nouveaux

à leur niveau initial avec un niveau de 8 Pfennig par kWh 174. Les coûts de production moyens étaient
bien supérieurs; mais avec des subventions de près d’un milliard de marks par an, les prix stables
étant maintenus par le gouvernement central.

a été considérablement réformé par la loi sur l’énergie. Cela incluait des accords
d’association, qui rendaient l’accès au réseau possible pour des tiers . Cependant, existent trois
problèmes avec la réforme :

1. Au moment de l’ouverture du marché, il y avait une surcapacité qui limitait les incitations
pour les nouveaux fournisseurs.

2. Le gouvernement fédéral encourage les énergies renouvelables à un point tel qu’elles ré -
duisent les incitations à l’approvisionnement en énergie conventionnelle.

3. La priorité d’injection des énergies renouvelables entraîne une charge supplémentaire pour
le réseau d’approvisionnement177.

Aujourd’hui, les quatre gestionnaires de réseau de transport assurent un fonctionnement sûr,
étendent les lignes électriques et fournissent aux concessionnaires et aux fournisseurs un accès
non discriminatoire à ces réseaux178. Ceux-ci sont contrôlés par l’Agence fédérale des réseaux.

-

170. Ibid.
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ment intégrées dans les domaines suivants : légal, opérationnel, informatif et comptable179. Avec

temps un opérateur de réseau, il a l’opportunité de transférer son énergie à moindre coût. Ce -
pendant, pour les entreprises concurrentes, cela entraînerait des désavantages concurrentiels. Par
exemple, cela peut inclure des avantages en matière d’information sur les capacités inutilisées ou
sur les clients pouvant potentiellement changer de fournisseur. C’est là qu’interviennent les règles

distorsions de concurrence et créent donc des conditions égales de concurrence pour tous les ac -
teurs du marché180. Le libre choix des fournisseurs d’énergie n’existait pas dans les années 1980 en

n’étaient pas possibles.

Les droits des utilisateurs étaient donc limités. La Cour de justice de l’Union européenne a statué
en 2014 que les consommateurs qui reçoivent de l’électricité dans le cadre de l’obligation univer -

augmentation de prix avant son entrée en vigueur 181. Selon l’Agence fédérale des réseaux, chaque
consommateur a le droit :

• à une connexion à l’électricité,

• au changement simple de fournisseur d’énergie,

• au libre choix du fournisseur d’énergie,

• à des informations claires sur le contrat et le droit de rétractation,

• à des informations précises sur la consommation réelle,

• au traitement des plaintes,

• à un point de contact national central182.

L’objectif de réforme du nouvel EEG 2017 est la transition vers les appels d’offres et la poursuite du

à la protection de l’environnement et à l’énergie pour la période 2014-2020, qui ont enclenché
une réforme importante dans le domaine de la protection de l’environnement 183

184.

En RDA, la protection de l’environnement n’a pas joué un rôle crucial dans la politique intérieure.
Cela peut s’expliquer par le fait que la nécessité de couvrir les besoins en énergie exigeait que
la RDA dépende essentiellement des ressources énergétiques nationales, généralement du char -
bon . La RDA était donc jusqu’en 1987 le plus grand producteur de charbon au monde.

emploi. Dans

181. Gerichtshof der Europäischen Union (2014), S. 1 f.
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330 000 dans le domaine des énergies renouvelables 187.

Les réformes de la politique nationale de cohésion économique, sociale et territoriale

du ministère fédéral de l’économie et de l’énergie 188. La disposition spatiale pour l’expansion des
-

nagement. Les zones rurales sont relativement mal connectées, mais cela changera dans un proche
avenir en raison du potentiel spatial pour les énergies renouvelables 189.

Dans le cadre de la régulation, les municipalités et les Länder ont vendu leurs participations dans
190.

Par conséquent, le consensus traditionnel entre l’État, les producteurs et les consommateurs a
-

ropéenne, un prix bas de l’énergie est devenu une priorité pour l’industrie 191. Deux réformes ré-
-

192 ; ensuite, la réforme de la structure des redevances de réseau, qui per-
mettra de normaliser progressivement les redevances de réseau de transport. 193. Dans la perspec-
tive actuelle, un élément essentiel de la réglementation incitative est la durée et la structure des
périodes réglementaires de cinq ans. L’Agence fédérale des réseaux et les autorités de régulation
compétentes déterminent, avant le début d’une période réglementaire, quels sont les revenus dis -
ponibles pour l’opérateur de réseau chaque année pendant la période réglementaire 194. À cet effet,

revenus appropriés . Avec les revenus approuvés, l’entreprise peut alors remplir ses responsabili -

réels encourus et les revenus de l’opérateur de réseau sont découplés pour la durée de la période
réglementaire. Cela incite l’opérateur à augmenter la productivité et à réduire les coûts .

La directive 2009/28 relative à la promotion de la production d’énergie à partir de sources renou -
velables répond aux exigences du principe de subsidiarité. Les États membres de l’UE doivent
présenter un plan d’action national pour les énergies renouvelables basé sur un modèle prédéter -
miné, dans lequel les mesures prévues ainsi que les instruments et les politiques du gouvernement

197 État
membre.

En termes de -
ment la poursuite des augmentations de coûts, de piloter systématiquement l’expansion et d’ame -

189. Bundesinstitut für Bau-, Stadt- und Raumforschung (2012), 38-39.

190. Kleinwächter (2007), 71.

191. Ibid., 71-72.

193. Ibid.
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ner les énergies renouvelables sur le marché 198 -
tions en Allemagne. Le montant annuel total est calculé à partir de la différence entre les dépenses
de rémunération et de primes et les recettes provenant des revenus commerciaux des opérateurs
de réseau199. Ce montant est ensuite récupéré sur les clients d’électricité sous la forme d’un pré -
lèvement200

de l’année précédente d’environ 0,1 cents201. En outre, les éléments de prix sont la redevance de
concession, l’article 2 du prélèvement sur l’électricité nette, le prélèvement sur la responsabilité
offshore, le prélèvement AbLaV, le prélèvement EEG et le prélèvement KWKG 202.

ÔÛ ÍÛÎÊ×ÝÛ ËÒ×ÊÛÎÍÛÔ ÝÑÓÓÛ
ÙßÎßÒÌ×Û ÜË ÓÑÒÑÐÑÔÛ

Comme pour les secteurs de l’électricité et du rail, le secteur postal allemand a fait l’objet d’une
monopolisation de grande ampleur. La base légale dans le cadre législatif et réglementaire des

203.

Par la première réforme postale de 1989, la Poste fédérale allemande a été divisée en trois entre -
prises publiques (Postbank, Postal Service et Telekom) 204. Elle a été suivie par la deuxième réforme
postale en 1994, qui a abouti à la privatisation du statut des trois entreprises, avec la création de
Deutsche Post AG (DP AG), de Postbank AG et de Telekom AG . À la suite de la privatisation,
le ministère des Postes et Télécommunications a été dissout, créant ainsi l’Agence fédérale des
postes et télécommunications, relevant du ministère fédéral des Finances .

En raison de l’augmentation des livraisons de colis et de courrier dans les années 1980, le service
de nuit s’est développé dans le cadre des caractéristiques technologiques du secteur207. La nu-

courrier hybride en tant que technologie de transition ont ouvert la voie à un marché postal lar -
gement numérisé208. L’utilisation accrue de la technologie d’impression 3D, en particulier dans le

de rechange à la demande a deux effets potentiels : d’une part, la croissance des expéditions aug-
mente si l’impression est centralisée, et d’autre part, elle est réduite si l’impression est décentrali -
sée209. Cela dépend dans une large mesure de la manière dont le marché se développera à l’avenir
et la priorité que les fournisseurs donneront aux technologies futures, en particulier DP AG.

199. Ibid.

200. Ibid.

201. Ibid.

203. Postverwaltungsgesetz (PvwG).

207. Institut für angewandte Logistik (2017), 19.

208. Ibid.., 88.

209. Ibid.
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Les préférences des utilisateurs dans les années 1980 ont coïncidé avec l’administration d’un ser-
vice universel à l’échelle nationale avec des services postaux aux prix et qualité uniformes 210. Avec
le développement de la numérisation, une préférence pour les formes de transmission électronique
émerge. Cependant, pour les factures et les communications émanant des institutions de l’État,

211. Les services universels sont ici le point central :

et il y a la livraison à domicile pour les colis et les lettres 212.

L’organisation du secteur était ainsi structurée au cours des années 1980 : il n’y a jamais eu de
monopole en République Fédérale dans le domaine des colis et depuis les années 1970, pour ce
qui concerne les colis pesant plus de deux kilogrammes, une concurrence active existe entre Ser-
vice postal national et des opérateurs privés de services de colis 213. En revanche, dans le secteur du
courrier, il existait un monopole légal jusqu’en 1998.

1er janvier 1998214, le marché du courrier a été
progressivement libéralisé. Initialement, l’Autorité de régulation des télécommunications et des

commercial de lettres de moins de 2 kg, à condition que les fournisseurs alternatifs s’engagent à
offrir des services de meilleure qualité. Un service de qualité supérieure est un service de transport,

. Cependant, des services

succès économique des concurrents. Le marché des lettres est de jure libéralisé en Allemagne, mais
il existe de facto des obstacles à la concurrence en faveur du fournisseur établi . Avec une part de
marché de plus de 80% pour DP AG, la concurrence n’est que limitée 217

de la part de marché liée au volume postal. Les ventes dans le segment du courrier ont augmenté
de 9 milliards euros en 2010 à 9,3 milliards euros en 2017. 218 Toutefois, la DP AG a accumulé 8,1

219 Sur les segments

services express.220 Le volume des colis a augmenté de 1,713 millions (CEP total 2,188 millions) en
221 Les concurrents sont presque exclusivement actifs sur

le marché des clients professionnels. DP AG dessert exclusivement le marché des clients privés - à
l’exception de quelques concurrents principalement actifs au niveau régional 222. Comme dans les
deux premiers secteurs, le secteur postal était également détenu par l’État dans l’ancienne RDA. Le
ministère des télécommunications et de la poste était responsable de l’organisation du secteur. 223

211. Ibid., 11.

212. Ibid., 40.

214. Postgesetz (PostG).

217. Monopolkommission (2017), 14.

218. Bundesnetzagentur (2018), 93.

219. Ibid.

220. Ibid, 97.

221. Idib.

222. Ibid., 14.

223. Bundesstiftung Aufarbeitung (2018) (27.09.2018).
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des postes de la RFA, ce qui a également entraîné une augmentation du nombre de personnes

peu après le processus d’intégration224. Cependant, cette main-d’œuvre a été réduite de manière
.

La qualité du secteur a régulièrement diminué au cours des années 1980, l’autorité étatique n’étant
. Cependant, cela était nécessaire pour

pouvoir mieux apprécier les conditions-cadres changeantes. Grâce à la réforme de la directive
postale de 1997, un marché intérieur des services postaux a été créé au niveau européen 227, com-
portant en particulier l’établissement de normes de qualité de service pour les services intracom -
munautaires transfrontaliers228.

Aujourd’hui, au moins 80% de l’ensemble des lettres nationales en moyenne annuelle, conformé -
ment à l’ordonnance sur le service postal universel229

230. Le réseau public de la RDA étant saturé
-

231 Ce faisant, le secteur s’est encore fragmenté,

La sécurité du service a reçu une haute priorité de la part du bureau postal fédéral. L’objectif
budgétaire était d’assurer la viabilité économique et était géré conformément aux principes des

232. L’Ordonnance sur les frais postaux233

234. À ce jour, le
gouvernement fédéral demeure responsable des tâches souveraines dans le service postal, incluant

.

La fourniture du service universel par DP AG est supérieure de 18% aux prix subventionnés de l’an -
cien service postal fédéral . En outre, la qualité du service universel ainsi que l’abordabilité sont en
partie inférieures à celles de l’ancien bureau de poste fédéral allemand 237

et les consommateurs montre également le coût ci-dessous pour les postes et télécommunications
en 2013 :

238.

229. Post-Universaldienstleistungsverordnung (PUDLV).

232. Bundesrechnungshof (2009), 21.

233. Post-Entgeltregulierungsverordnung.

237. Ibid.
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L’égalité de traitement entre les différents fournisseurs potentiels n’a pas été possible dans les an -
nées 1980 en raison du manque de concurrence. Toutefois, grâce au service universel, les consom -
mateurs disposaient d’un réseau complet de services postaux, ce qui permettait d’assurer un accès
non discriminatoire aux ménages. Grâce à la loi postale de 1997, le législateur a préparé la transi -
tion vers un marché concurrentiel. Il a été entièrement ouvert en 2008 239. Cependant, il existe des

-
tées, ces sociétés n’offrant pas de services universels 240.

TAX DIFFERENTIAL TREATMENT; IN ACCORDANCE WITH
HAUCAP (2018), 21; OWN REPRESENTATION.

Description DP AG Competitors

Net price for the advance service

VAT for the advance service

Added value

Net price for VAT liable customers

Net price for non-VAT liable customers

pour les fournisseurs n’existait pas, comme déjà décrit ci-dessus. La poste fédé -
rale allemande, en tant qu’autorité de prestation, exerçait à la fois des fonctions entrepreneuriales
et de souveraineté241.

La directive européenne 2002/39 a permis aux Etats membres d’exclure la poste aux 242 lettres en
tant que « services ouverts à la concurrence » pour les prestataires du service universel. À partir du
1er

à deux fois et demi le tarif standard, ce qui correspondait à une ouverture supplémentaire du mar -
ché d’environ 7%. En revanche, tout le courrier transfrontière sortant était ouvert à la concurrence,
représentant en moyenne 3% des recettes totales du service postal 243. Cependant, des exceptions
étaient possibles, si elles étaient nécessaires pour maintenir le service universel 244.

À la suite des décisions prises par l’agence gouvernementale en l’an 2000, les clients ainsi que les
entreprises postales privées - ces dernières ne relevant toutefois que du champ d’application de
la licence exclusive légale - ont obtenu l’accès au réseau . Il faut distinguer deux niveaux : l’accès
aux centres de courrier sortant et l’accès aux centres de lettres de destination. Pour l’expédition
standard (y compris les cartes postales, les lettres standard, compactes, grandes et maximales),
l’accès aux deux niveaux de réseau répertoriés est ouvert . Pour les publipostages («Infopost»), les
remises ne sont possibles que pour l’accès aux centres de lettres de destination. L’accès aux bases

244. Ibid.
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postale ne se concentre pas sur un accès général au réseau non discriminatoire et est donc plus
limitée en termes d’instruments réglementaires que, par exemple, dans le secteur énergétique (voir
article 20 de la loi sur l’énergie) 247.

En matière de droits des utilisateurs, les envois postaux sont soumis au secret postal et de télé -
communications (article 41 de la loi postale contenant des dispositions prévues par le règlement
sur la protection des données248 et complétée par la loi fédérale sur la protection des données 249).
Par le biais du Règlement général européen sur la protection des données, les commissaires fédé -
raux à la protection des données et à la liberté de l’information et le commissaire allemand à la pro -
tection des données sont les seuls responsables du contrôle du respect des dispositions relatives
à la protection des données . À l’instar de l’organe de conciliation du secteur ferroviaire, l’organe

parvenir à un règlement à l’amiable et de consolider et faire respecter les droits des utilisateurs .

Dans la foulée de la sensibilisation croissante à l’environnement dans les années 1980, des
commissaires à l’environnement et à l’énergie ont été nommés, dont les tâches comprennent la
surveillance de la politique environnementale et la coordination des tâches futures de protection de
l’environnement . « Go Green 2008 » de DP AG vise à améliorer le bilan CO2 de 30% d’ici 2020 .

En tant qu’employeur, la Poste fédérale était l’un des plus gros employeurs de la République fédé -
. Avec la privatisation et la

création de DP AG, en base équivalents temps plein, il y a moins d’emplois aujourd’hui qu’au mo -
ment du monopole d’État. . En ce qui concerne la structure de l’emploi, il existe des différences

.
Cependant, DP AG utilise environ 1 800 sous-traitants, qui sont également susceptibles de travail -
ler avec un nombre élevé d’intérimaires . Dans l’ensemble, le volume de l’emploi a diminué de
10% entre 1999 et 2004, mesuré en équivalents temps plein . Alors qu’il existait encore 29 000
bureaux de poste en 1983 sur le territoire de l’ancienne RFA, il existe aujourd’hui 13 000 bureaux
de poste privés . Dans l’ex-RDA, 130 000 personnes étaient employées dans les services postaux
jusqu’à la fusion de ce secteur avec le secteur des services postaux de RFA.

Dans le domaine de la cohésion économique, sociale et territoriale, on peut parler de recul.
Toutefois, l’ordonnance sur le service universel postal continue d’assurer la fourniture de services
postaux à l’échelle nationale. L’infrastructure de DP AG dans le secteur des lettres - succursales,
agences, boîtes postales - a été largement optimisée. La densité du réseau continue de répondre

247. Bundesrechnungshof (2009), 43.

248. Verordnung über den Datenschutz bei der geschäftsmäßigen Erbringung von Postdiensten (Post-
dienste-Datenschutzverordnung - PDSV).

249. Deutscher Bundestag (2017), 91.
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aux exigences du service universel . Ces exigences imposent l’existence d’au moins 12 000 centres

En ce qui concerne la régulation, il existait un monopole légal jusqu’en 1998, qui a été progres -
sivement libéralisé comme indiqué ci-dessus. L’Agence fédérale des réseaux réglemente les frais
du fournisseur dominant du marché, DP AG, pour l’accès au réseau et est responsable du contrôle
des abus . Le ministère fédéral des Postes et Télécommunications était l’autorité supérieure de la
Poste fédérale allemande. Dans une structure administrative à trois niveaux, les tâches des services
des postes et télécommunications au plus haut niveau de l’administration étaient assurées par le
ministère, au niveau intermédiaire par les directions postales supérieures ainsi qu’au niveau local

.

La structure administrative à plusieurs niveaux a tenté de prendre en compte le principe de subsi-
diarité. Grâce à la deuxième réforme postale, la Poste fédérale, auparavant divisée en trois socié -
tés, a été privatisée. Avant le premier appel d’offres de 2000, la Gouvernement fédéral a transféré

-
raufbau (KfW) et l’autre moitié a été transférée à KfW au cours des années suivantes. La raison
en a été le rapprochement du groupe fédéral bancaire du marché du capital et donc sa capacité à
inclure ses connaissances dans le processus de privatisation. Bien que le gouvernement fédéral

-
. Au cours de la réforme, l’Agence Fédérale

des Postes et Télécommunications a également été créée sous la forme juridique d’une institution
fédérale de droit public. Elle exécute des tâches relatives aux entreprises, qui ont émergé de l’actif
Poste fédérale allemande en conformité avec la Loi sur la création d’une agence fédérale pour les
postes et télécommunications .

En tant qu’entreprise appartenant à l’État, la Poste fédérale a été subventionnée par l’État fédé-
ral dans les années 1980. En 1980, elle a reçu 1 938 millions de DM de subventions et, en 1987,

270

redevances d’utilisation271. À la suite de la nouvelle ordonnance, l’Agence fédérale des réseaux a
272. DP AG reçoit

également des subventions croisées : ceci est rendu possible par le fait qu’elle est exonérée exclu -
sivement de la TVA et par le plafonnement des prix, ce qui lui permet d’imposer des augmentations

courrier273.

(Bundesanstalt-Post-Gesetz).

270. Rosenschon (1991), 81-87.

272. Ibid.
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ëò ÍÇÒÌØXÍÛ
Le secteur ferroviaire est libéralisé de jure mais dominé de facto par DB AG. Selon une évaluation

millions d’euros274. Surtout dans les services de trains locaux qui sont utilisés par la majorité des
voyageurs ferroviaires, il n’existe pas de couverture Internet mobile complète. Cependant, en tant
qu’ancien monopole d’État, les chemins de fer fédéraux allemands ont toujours été exposés à une
concurrence intermodale. En raison de la concurrence constante d’autres moyens de transport,
c’est-à-dire des voitures ou des avions, ni la Deutsche Bundesbahn, ni DB AG n’ont jamais détenu
le monopole du secteur des transports.

Alors que la libéralisation du secteur ferroviaire a entraîné une augmentation du nombre de concur -
rents sur le marché ferroviaire allemand, ceux-ci opèrent uniquement dans des produits de niche,
de sorte que la part de marché de DB AG est actuellement de 99% . Cela montre que les efforts
de libéralisation ont conduit à une ouverture réelle du marché, mais que les barrières à l’entrée sur

au marché a été légalement accordé (cf. EG 1893/91). Bien que l’un des éléments essentiels de

coûts pour les ménages en proportion de leur revenu total sont passés de 21,9% en 1980 à 13,0%
en 2012 . Cela s’explique par la pression sur les prix de la DG AG du fait de la concurrence in -

libéralisation et la régionalisation ont conduit par exemple à une amélioration du secteur ferroviaire
régional. Par conséquent, la performance globale de la libéralisation dans ce secteur est ambiva -
lente. La concurrence dépend du type de prestation de service. Néanmoins, il est important de

-
-

velles réformes, c’est-à-dire dans la réduction des obstacles à l’entrée sur le marché.

Le secteur de l’électricité a été caractérisé par des monopoles d’approvisionnement régionaux au
cours des années 1980. L’accès au réseau pour les tiers a été rendu possible par une réforme de la
loi sur l’industrie de l’énergie qui a créé les premiers pas vers un marché allemand de l’électricité
libéralisé grâce à des accords d’association entre producteurs d’énergie et consommateurs. Grâce

La question de savoir si la concurrence pourrait prévaloir sur le marché de l’énergie doit recevoir
des réponses différentes selon le segment concerné. En ce qui concerne le réseau de transport, la
concurrence est limitée, le marché étant dominé par quatre grands concurrents. C’est également
le cas de la production d’énergie, où quatre concurrents ont également partagé le marché entre
eux, ce que le grand nombre d’entreprises municipales n’est pas en mesure de compenser 277. Une

Cependant, cela montre clairement que le marché de l’électricité est un marché complexe en raison

différenciée. En outre, la structure institutionnelle montre que si l’objectif de la libéralisation est la
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À côté du processus de transformation décrit, il est important de mentionner le développement
des énergies renouvelables, qui a un effet sur le marché de l’énergie. En raison du manque de tech -
nologie pour le stockage à long terme de l’électricité, le marché a encore le problème d’équilibrer

-
tures oligopolistiques existantes peuvent fournir ce mécanisme, mais elles diffèrent des résultats
du marché. Ce conglomérat est miné dans la mesure où le processus continu de transformation
conduira à une reformulation des structures de marché.

Les préférences changeantes des consommateurs vis-à-vis de l’énergie produite au niveau régio -
nal et durable se révèlent de plus en plus dans les structures organisationnelles changeantes. Par
exemple, avec l’émergence des prosumers, qui implique que les ménages consomment et pro -
duisent de l’électricité et vendent leur surplus sur le marché 278

étant en baisse depuis 1980, comme expliqué précédemment, malgré le prélèvement EEG, qui

principal de la chute des prix par le biais de la libéralisation a été atteint sans un mécanisme de
marché opérationnel. Cependant, il reste à savoir si le pouvoir de marché concentré entraîne des

leurs excédents au-delà des résultats du marché.

-
lables au détriment des sources d’énergie conventionnelles 279. La priorité d’injection sur le réseau
résultant de la loi sur les énergies renouvelables entraîne également une charge supplémentaire
pour les réseaux d’approvisionnement qui, faute d’une technologie de stockage, pose un problème
de coordination supplémentaire. Si l’on veut transformer la structure en oligopole en une structure

sans mécanisme de marché opérationnel, de nouvelles possibilités d’ajustement des prix peuvent

renforcé concernant le stockage à long terme de l’électricité peut aider à mettre en œuvre et à
accroître les efforts de libéralisation ainsi que leurs effets positifs sur le consommateur. Par consé -

-
tion, qui dépend essentiellement des propositions de libéralisation future et de réforme globale,

avoir des effets d’auto-renforcement si les réformes favorisent la recherche et le développement.

Dans le cadre de la réforme postale I et II, la Poste fédérale allemande a été scindée en trois

1998280. La Deutsche Post AG détient toujours une part de marché de 80% aujourd’hui 281.

Le secteur des services postaux est aujourd’hui le seul secteur où le service universel est d’une im-
portance vitale. Les lignes directrices pour les concurrents de DP AG visent la fourniture de services
de meilleure qualité, associés à des coûts plus élevés. Cela engendre un avantage compétitif pour
DP AG, car les services de qualité supérieure constituent un obstacle à l’entrée sur le marché, ce

En outre, le marché est caractérisé par deux autres obstacles à la concurrence. D’une part, les ex -
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le service universel282. Par conséquent, il n’est pas toujours évident pour les concurrents que leur
modèle économique, qui est en concurrence avec DP AG, respecte ce critère. Cela constitue une
incertitude supplémentaire en ce qui concerne les revenus futurs.

283.
Cela conduit à une subvention croisée de DP AG par le gouvernement, qui conserve ainsi un

mise en œuvre d’une concurrence réelle. Deutsche Post AG est également confrontée à des coûts
croissants. Alors que les prix ont augmenté de 18%, la qualité du service fourni est inférieure à celle
de l’ancien monopole d’État284.

baisse des prix et l’augmentation de la qualité. Le facteur décisif est la manière dont l’organisation
des réformes en vue de l’ouverture du marché et la libéralisation sont mises en œuvre. S’il n’existe
pas d’entrée non discriminatoire sur le marché pour les producteurs, les consommateurs ont la pos -

la prestation de services impliquent le service universel, par exemple via un taux de distribution

existe toujours
-

plicables . En vertu de la nouvelle ordonnance, l’Agence fédérale des réseaux a approuvé une
287. Cela montre que les effets de réforme et de

une solution, mais on pourrait réduire les subventions croisées pour renforcer la position de la
concurrence sur le marché des services postaux. Par conséquent, les désavantages existants sur le

effets de la libéralisation en cours.

284. Bundesrechnungshof (2009), 101.

287. Ibid.
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ïò ×ÒÌÎÑÜËÝÌ×ÑÒ
L’application en Espagne des politiques de libéralisation depuis les années 1980 s’appuie sur le
changement de catégorie de certains secteurs de « services publics » en activités d’« intérêt éco-
nomique général » ou « services essentiels », pouvant être développés sans la participation directe
de l’État. La notion traditionnelle de service public a été remplacée par la garantie d’approvision -
nement pour tous les consommateurs qui demandent le service sur le territoire national. L’adminis -
tration publique peut agir avec ou sans la participation d’entités privées ou directement et exclusi -
vement par de sociétés privées. Dans ce sens, certains auteurs (De la Cuétara : 1997) ont suggéré
de remplacer le concept traditionnel de service public, compris comme une activité réservée à l’in -
tervention publique, par un concept qui ferait référence à des activités soumises à une intervention
publique, c’est-à-dire à des activités d’intérêt public. Ainsi, des secteurs tels que les télécommuni -
cations, les services postaux, le gaz et l’électricité ne sont plus considérés comme des services pu -
blics authentiques en Espagne parce que ces activités peuvent se faire sans la participation active
de l’État, même si elles sont considérées comme des « activités d’intérêt général » (article 2.2 de
la loi 34/1998 sur le secteur des hydrocarbures), « services essentiels » (article 2.2 de la loi 54/1997
sur l’électricité) ou « services d’intérêt général » (loi n ° 32/2003 sur les télécommunications). En
ce sens, le concept traditionnel de « service public » a été progressivement abandonné pour être
remplacé par la sécurité d’approvisionnement des consommateurs. Certains services peuvent ne
pas être fournis par l’État par l’intermédiaire d’entités publiques puisque leurs fonctions peuvent
être assumées par des sociétés privées.

Le passage en Espagne des critères traditionnels de service public au nouveau concept d’« acti-
vités d’intérêt général », de « services essentiels » ou de « services d’intérêt général » opère dans
différents secteurs (énergie, télécommunications, rail, gestion des déchets, eau, etc.). Au sein de
ces services, il est possible de distinguer trois groupes d’activités soumises à une intervention ad -
ministrative :

1. Services fournis par les industries en réseau : télécommunications, services postaux, gaz, élec -
tricité et transports. Dans ces domaines, l’administration joue un rôle essentiel en tant que
régulateur pour garantir le respect des conditions d’accès au marché, la détermination des
prix pour l’utilisation des infrastructures, le contrôle des systèmes d’interconnexion ou l’orga -
nisation générale du service universel. Les opérateurs historiques, initialement propriétaires
du réseau, ont un avantage sur le marché qu’ils peuvent utiliser au détriment de la concur -
rence. Dans tous les cas, toutefois, il doit exister une séparation entre la propriété du réseau
et la fourniture du service via le réseau, activité soumise aux principes de concurrence. Le
consommateur, pour sa part, est en droit d’avoir la garantie de la fourniture de services d’inté -
rêt général, qu’il s’agit d’assurer en introduisant des obligations universelles de service public

2. Les autres services d’intérêt économique général : gestion et traitement des déchets, gazo -
ducs ou services de radio ou de télévision.

3. Des services qui reposent sur des mécanismes de solidarité tels que l’éducation, la santé ou
la sécurité sociale.

les directives de l’Union européenne, comme en témoigne la reproduction des mêmes règles pour
le démantèlement des anciens monopoles publics et l’ouverture de leurs marchés à la concurrence.
De manière générale, dans le processus de libéralisation, bien qu’initié depuis les années 1980, il
subsiste de nombreux obstacles pour garantir la libre concurrence (les chemins de fer ou les ser-
vices postaux sont de bons exemples où prédomine l’ancien monopole d’É tat).
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D’autre part, parler des services postaux, de l’électricité et des transports, c’est faire référence à
des services en réseau qui ont leurs propres caractéristiques. En effet, les infrastructures de réseau

-
ture, il n’est pas possible de fournir une série de services d’approvisionnement, de transport et de
communication. En outre, les réseaux sont l’élément par lequel entrent en relation les différentes
parties intervenant dans l’organisation de ces services d’intérêt économique général.

Les détenteurs des réseaux jouent un rôle central dans le processus et deviennent des gestion -
naires de réseau. Le système de réseau d’infrastructure est constitué d’une propriété formellement
publique ou privée, mais où, en raison de sa valeur pour le développement de certaines activités
essentielles à la société, son titulaire a des pouvoirs limités d’utilisation, qu’il est obligé de partager,
en donnant accès et interconnexion à d’autres concurrents, qu’il a l’obligation d’étendre son réseau
aux consommateurs qui le demandent sous certaines conditions, et qui ne peut imposer les condi-
tions d’utilisation des infrastructures car elles lui sont imposées par l’administration.

On ne doit pas ignorer, cependant, qu’au-delà des aspects formels qui régissent le système, bien
que les propriétaires du réseau soient réduits à être des gestionnaires, les sociétés de production

qu’ils ne sont pas indépendants d’eux. Par conséquent, la position dominante sur le marché reste
associée à la maîtrise des réseaux. Bien que le commerce du gaz, de l’électricité ou de la com -
munication ait été ouvert aux concurrents sans réseaux propres, l’entité qui détient les infrastruc -
tures de transport et de distribution a les clés du marché ou au moins une position de départ
avantageuse qu’il n’est pas facile de limiter malgré les instruments techniques qui existent (droits
d’interconnexion, redevances, etc.). La chose certaine est qu’en Espagne, dans certains secteurs
(télécommunications), les avancées technologiques facilitent la concurrence ; dans d’autres (électri-
cité et gaz), les infrastructures essentielles ont été laissées aux entreprises privées ; alors que dans
d’autres (chemins de fer, aéroports, eau), les monopoles publics prévalent.

franquiste à nos jours. Ensuite, seront analysées les fonctions de l’organisme chargé de veiller à
-

ché postal, ferroviaire et de l’électricité.

îò Ôß ÐÎ×ÊßÌ×ÍßÌ×ÑÒ ÜÛÍ ßÝÌ×ÚÍ
ÐËÞÔ×ÝÍ ÛÒ ÌßÒÌ ÏË�×ÒÍÌÎËÓÛÒÌ 

ÜÛ Ô×ÞWÎßÔ×ÍßÌ×ÑÒ
La création d’un réseau d’entreprises publiques en Espagne remonte à la période de la dictature

1975) ait consolidé un modèle économique fortement interventionniste, protectionniste avec des
entreprises publiques dominantes dans des secteurs matures (fer et acier, secteur naval) et des
entreprises fournissant des services sous un régime de monopole (énergie, télécommunications).

fois la transition vers la démocratie amorcée après la mort du dictateur en 1975, était le principal
groupe industriel espagnol. La forte crise économique de l’époque, qui a coïncidé avec les années
de transition démocratique et qui avait une forte composante déstabilisatrice dans la sphère po -

entre les années 1976 et 1983 (Bel et Costas : 2001, 106).
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central de la politique industrielle. Au début des années 1980, ces entreprises représentaient les
deux tiers de la valeur globale des industries du pays et employaient plus de 300 000 personnes.
Ainsi, le protectionnisme économique du régime franquiste, la forte intervention de l’État dans
l’économie et une politique d’industrialisation accélérée ont été des facteurs favorisant la création
de monopoles publics dans divers secteurs de l’économie. Cette situation contraste toutefois avec
le secteur de l’électricité, dans lequel des entreprises privées ont pu intégrer leurs réseaux de
transport en un réseau unique dans les années 1940 sans intervention publique et s’autorégulant
les années suivantes, en mettant en œuvre une démarche défensive face à la menace d’une inter-
vention de l’État. L’explication de cette situation unique peut être trouvée dans une sorte d’accord
«d’instrumentalisation réciproque» par lequel les entreprises acceptaient l’intervention de l’État et
augmentaient leur capacité d’approvisionnement en échange de leur garantie de sécurité écono -
mique et sociale (Pueyo : sd).

La crise économique des années 1970 et du début des années 1980 et l’entrée dans la Communau -
té européenne de l’Espagne en 1986, qui impliquait de s’inscrire dans la démarche de libéralisation
des marchés, sont des facteurs qui ont poussé à réorganiser le secteur industriel espagnol et ont

des entreprises publiques, deux phases peuvent être distinguées :

La première (1984-1996) a commencé au milieu des années 1980 sous le gouvernement du Parti
socialiste ouvrier espagnol (PSOE), qui a vendu la plupart des grands monopoles d’État comme

Marsans. Au total, de 1984 à 1996, l’État a engrangé 13 200 millions d’euros pour ces opérations de
vente. Les responsables de ces opérations étaient les trois groupes publics commerciaux existants

groupe Patrimonio del Estado.

public et de répondre aux critères de convergence européens. Ces privatisations de sociétés ren -
tables et consolidées se sont succédées au cas par cas, réduisant le périmètre des entreprises du
secteur public, tout en conservant une présence de l’État dans les sociétés cotées, qui peut être

-
té de réduire les dépenses publiques et de réorganiser l’ancien secteur industriel dans un nouvel
environnement concurrentiel.

Durant la deuxième période (1996-2018), la majorité des ventes ont été réalisées dans le cadre
du « Programme de modernisation du secteur des entreprises publiques » mis au point par le
gouvernement du Parti populaire (1996-2004). Durant cette période sont sorties de la sphère pu -
blique environ 50 entreprises, parmi lesquelles les entreprises de premier plan dans les secteurs de
grande importance pour l’économie espagnole, comme l’électricité, le gaz, le pétrole, le transport
aérien et maritime, le transport routier, les télécommunications, l’aérospatiale, la sidérurgie, etc. La
plupart de ces privatisations ont été effectuées par la holding SEPI. Les revenus générés par les pri -
vatisations réalisées depuis 1996 s’élèvent à 38 409 millions d’euros, dont plus de 22 000 millions
correspondent aux opérations de vente réalisées par le biais d’OPV (offre publique de vente). Dans
cette seconde période, la politique de privatisation perd sa nature instrumentale et est au cœur de

de la gestion privée sur la gestion publique (Bel et Costas, 2001).

Après 2004, peu d’entreprises ont pu être vendues, la plupart d’entre elles ayant des objectifs d’in -
térêt général, et d’autres faisant l’objet de plans de reconversion. Par conséquent, les privatisations
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ont cessé d’être un objectif prioritaire, à l’exception de la privatisation en 2015 de 49 % du capital

En tout état de cause, la majeure partie des recettes provenant des processus de privatisation pro -

Actuellement, il existe 413 entités publiques espagnoles dépendant de l’État, dont la plupart sont
regroupées en trois grands groupes :

Groupe SEPI (Société d’État de Participations Industrielles), créé en 1995 ; son périmètre
d’activité regroupe 15 sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe et ma -

-

entreprises de différents secteurs économiques, de l’aviation à l’alimentation ou l’énergie.
La société de référence dans le secteur postal est le groupe Correos, qui regroupe la société

électrique et est organisée comme un monopole, bien que l’État ne détienne que 20 % du
capital de la société et soit tenu par la loi de garder au moins 10 %.

FIGURE 1. RECETTES DES PRIVATISATIONS EN MILLIONS D’EUROS (1992-2015)

Source : Consejo Consultivo de Privatizaciones 2016.
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FIGURE 2. REVENUS DES PRIVATISATIONS

Source : Consejo Consultivo de Privatizaciones 2016.

L’autre groupe de sociétés d’État des secteurs non industriels dépend de la Direction géné -

emploie plus de 6 100 travailleurs dans les secteurs entre autres de la culture, de la loterie, du
tourisme et des infrastructures,

Le troisième groupe d’entreprises d’État dépendant du Ministère du développement est lié
aux secteurs du logement et des transports et à la sécurité terrestre, maritime et aérienne.

-
portuaire).

-

íò ÔÛ ÎLÔÛ ÜÛ Ô�ÑÎÙßÒ×ÍÓÛ  
ÜÛ ÎWÙËÔßÌ×ÑÒ

La création d’organismes de régulation vise à mettre en place des entités spécialisées qui agissent
de manière neutre dans la défense du marché et de la concurrence, sans être guidées par des
considérations politiques ou par la pression des opérateurs établis, publics ou privés. Son objectif
n’est pas de remplacer le marché, mais de corriger ses défaillances et doit constituer une activité
spécialisée et technique.

L’activité publique de régulation évolue dans plusieurs directions :

marché, dans lequel existent une concurrence et une libre détermination des prix ;
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b) superviser la formation correcte du marché pour détecter les pratiques ou les situations qui
faussent la concurrence, les hypothèses de concentration qui mettent en danger le marché et
contrôler les niveaux de qualité et de service offerts aux citoyens ;

d) sanctionner ceux qui ne respectent pas les règles du marché ;

e) conseiller l’administration pour guider au mieux son activité de régulation.

Dans le cas espagnol, en outre, les fonctions de régulation posent différents problèmes : d’une part,
les pouvoirs de régulation des Communautés autonomes ont été subordonnés à une conception
essentiellement étatique du processus de libéralisation. En outre, les municipalités, tout comme
les régions, peuvent également être considérées comme des administrations régulatrices dans la
mesure où elles édictent des règles qui déterminent la disposition des réseaux sur leur territoire.
D’autre part, la création d’autorités indépendantes n’a pas empêché la co-existence d’entités de

-

État des Médias

288.

d’autonomie, de professionnalisme et d’indépendance, à la fois du pouvoir politique et du pouvoir
des entreprises. Toutefois, dans le cas espagnol, la responsabilité de la nomination des principaux
postes de ces organes incombe au gouvernement en place ou, dans le meilleur des cas, a été ré -
partie entre les principaux partis politiques. Ainsi, le manque de transparence dans les débats de
ces organisations et leur capture par le pouvoir politique (souvent lié au pouvoir entrepreneurial)
ont conduit à leur délégitimation.

consacrée aux questions de concurrence et l’autre à la surveillance des secteurs réglementés. Il est
composé de dix membres nommés par le gouvernement central pour une période de six ans. Les

1. Application des règles de défense de la concurrence espagnole et européenne : compor-
tement restrictif, contrôle des concentrations et soutien du public.

2. Promotion de la concurrence : études, travaux de recherche et rapports sectoriels, ainsi qu’or -
gane consultatif chargé de promouvoir une concurrence effective.

3. Unité du marché.

4.

5. Supervision et contrôle des secteurs économiques : gaz et électricité, communications élec -
troniques et audiovisuelles, chemins de fer et aéroports, du marché postal.

(S/DC/0511/14) et a approuvé trois résolutions sur les redevances ferroviaires pour tenter de les

reconnaît que l’une de ses principales lignes d’action est la mise en place de conditions transpa -
rentes et non discriminatoires pour l’accès au réseau postal de La Poste, ainsi que la révision des
prix des services postaux fournis dans le respect des obligations de service public et de contrôle de
la qualité du service postal universel. En revanche, dans le secteur de l’électricité, la performance
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des sociétés de marketing est un sujet de préoccupation, en particulier lorsqu’elles se rendent au
domicile des clients ; l’existence d’images de marque similaires entre les distributeurs et les com -

implique la détermination d’une méthode équitable établissant les redevances et les droits que les
utilisateurs paient le droit d’accès au réseau d’électricité.

ìò ÔÛ ÍÛÝÌÛËÎ ÐÑÍÌßÔ

ïò ÜÑÒÒWÛÍ ÙWÒWÎßÔÛÍ
Le marché postal est divisé en deux parties principales : le « secteur postal traditionnel », qui com-
prend l’envoi de lettres et de colis de poids réduit, et le secteur postal industriel et commercial, à
plus forte valeur ajoutée, représentant près de 80 % du chiffre d’affaires du marché. Une partie du

désigné. Il consiste en des services postaux de base (lettres et colis jusqu’à une certaine taille) avec
des exigences de qualité : expédition et livraison dans tout le pays, avec une fréquence, à des prix
abordables et uniformes et via un réseau de points d’accès.

La partie commerciale et industrielle est ouverte à la concurrence, avec un marché assez fragmenté
de petites et moyennes entreprises qui opèrent dans des environnements d’exploitation du mar -
ché local. Certains opérateurs étrangers publics et semi-publics sont présents dans ce secteur :

contrôle une partie de Seur, et CTT Correios Portugal possède Tourline.

En Espagne le titulaire des obligations de service public postal est Correos, la société publique
qui est passée d’une direction générale au sein du ministère des Travaux publics à un organisme

-
ciedad Estatal Correos a été désignée dans la loi postale (loi 43/2010) pour fournir le service postal
universel depuis le 1erJanvier 2011 pour une période de 15 ans.

Selon le rapport annuel du groupe, Correos réalise 11 millions de livraisons par jour à 18 millions de
foyers et 3,2 millions de sociétés (Grupo Correos 2017). Ces données démontrent une large couver -
ture et implantation territoriale. Selon le même rapport du groupe Correos, il dispose en 2017 de
8 700 points d’accès, dont 8 669 appartiennent à la Sociedad Estatal Correos et 6 273 sont situés
en zone rurale, bien que le nombre de points d’accès montre une certaine tendance à la baisse.



132 ÔÛÍ ÛÚÚÛÌÍ ÜÛ Ôß Ô×ÞWÎßÔ×ÍßÌ×ÑÒ ÜÛÍ ÍÛÎÊ×ÝÛÍ ÐËÞÔ×ÝÍòòò ÙËÛñÒÙÔ

FIGURA 3. EVOLUTION DU NOMBRE DE POINTS D’ACCÈS

Source : CNMC 2016 y Grupo Correos 2017

La même tendance peut être observée dans le nombre d’employés de Correos (dont environ 64 %
sont des facteurs), bien que leur diminution soit moins prononcée.

La Commission nationale des marchés et de la concurrence est l’organisme chargé de contrôler et

ordinaires ont été livrées en trois jours ou moins, ce qui correspond à peu près aux données com -
paratives d’Eurostat pour 2016.

moyen accordé aux utilisateurs dans les bureaux est en 2005 d’une durée de 7 à 11 minutes, bien

à l’année précédente.

FIGURE 4. EVOLUTION DU NOMBRE D’EMPLOYÉS DE CORREOS

Source : CNMC 2016 y Grupo Correos 2017
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FIGURE 5. POURCENTAGE DE LETTRES LIVRÉES À TEMPS

Source : Eurostat

îò ÔÛÍ ÑÐWÎßÌÛËÎÍ
Dans le secteur postal traditionnel, le seul réseau privé en concurrence avec Correos sur l’ensemble
du territoire national est Unipost. Cette société a été créée en 2001 par la fusion de petits opéra -
teurs postaux. Selon ses propres données, il a couvert 70 % de la population, mais a disparu en

-

localement, avec de petits montants.

millions d’euros) et de 4 % des expéditions (3 512 millions d’expéditions) affectant principalement
Correos car les opérateurs privés ont connu une augmentation de 19 %, à la fois de la facturation et

qu’elle soit mesurée en fonction du revenu ou du nombre d’envois.

Contrairement au secteur postal traditionnel, les services postaux du secteur urgent et industriel

2016).

Dans le segment de la livraison express dans tout le pays, opèrent plusieurs sociétés à capital es -

capitaux portugais (Tourline) ou suisse (ASM). La société Seur est une référence dans le secteur
(créée en 1942), qui maintient sa marque traditionnelle bien qu’étant la propriété de Geopost,
appartenant à l’opérateur public.
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FIGURE 6. PART DE MARCHÉ EN FONCTION DU REVENU
DANS LE SECTEUR POSTAL TRADITIONNEL (2013-2015)

Source : CNMC 2016

FIGURE 7. PART DE MARCHÉ SELON LES EXPÉDITIONS DANS
LE SECTEUR POSTAL TRADITIONNEL (2013-2015)

Source : CNMC 2016

La Poste. Tout ce groupe d’entreprises a également connu une augmentation du chiffre d’affaires

Pour sa part, le Groupe Correos est également présent dans ce secteur avec la société Correos
express (dont le délai de livraison est de moins de 24 heures) et la Sociedad Estatal Correos pour

situe autour de 19 %.
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Il faut également mentionner d’autres opérateurs indépendants internationaux ayant une présence

-
rier). En 2015, le chiffre d’affaires de l’ensemble de ces sociétés a atteint 55,1 millions d’euros, dont
64 % correspondent à General Logistics Systems.

2016, 48).

L’utilisation des TIC (technologies de l’Information et de communications) et du commerce électro -
-

prises, l’expansion des nouvelles offres des entreprises implantées sur le marché et l’entrée dans ce
secteur des entreprises de transport industriel. Le nombre total d’envois a été de 336 millions, ce
qui représente une augmentation de 20,9 % entre 2014 et 2015, beaucoup plus élevée que le taux

les transactions du commerce électronique ont augmenté de 23 % au cours de la même période,
dépassant 297 millions.

FIGURE 8. PART DE MARCHÉ SELON LES EXPÉDITIONS
DANS LE SECTEUR POSTAL URGENT (2013-2015)

Source : CNMC 2016

-

conforme à la substitution progressive des factures papier par les prestataires de services à factu -
ration électronique (53 % des personnes interrogées déclarent recevoir des factures électroniques
de leur opérateur téléphonique).
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íò Ôß Ô×ÞWÎßÔ×ÍßÌ×ÑÒ ÜË ÍÛÝÌÛËÎ ÐÑÍÌßÔ
La loi 43/2010 du service postal universel, des droits des utilisateurs et du marché postal a tenté
d’adapter le cadre réglementaire espagnol aux besoins d’un marché libéralisé. Cette loi prévoyait
que 15 ans après 2011 plusieurs entreprises pourraient être désignées comme fournisseurs du ser -

en 2012 un rapport intitulé « Le nouveau cadre réglementaire du secteur postal traditionnel en Es -
pagne » où il est dit que la loi contient des éléments qui entravent le développement de la concur -
rence, tend à favoriser la position dominante de l’entreprise publique Correos et ne prête pas
attention aux besoins et aux préférences des consommateurs actuels dans un contexte de recours
croissant aux TIC et aux méthodes de facturation et de commerce électroniques. Les principales

La désignation directe de Correos en tant que fournisseur du service postal universel n’était
pas très transparente et ne respectait pas les principes de révision périodique et de maintien
de la pression concurrentielle des normes européennes.

L’expansion des obligations de SPU (Service Postal Universel) n’est pas raisonnablement jus -

à l’entreprise dominante.

fourniture du service ou de la compatibilité avec les règles européennes en matière d’aides
publiques. Il est entendu que, en tant que fournisseur du SPU une entreprise au capital d’É tat

ce qui est un facteur de distorsion de concurrence, aggravée par l’imposition d’une charge

L’existence de « droits compensateurs » est ouvertement critiquée, telle que la grande exo-

publiques. En ce qui concerne le paiement des impôts, il est dit que la loi ne respecte pas les
exigences européennes en étendant l’exonération à tous les impôts prélevés sur les activités

L’attribution exclusive à Correos du terme « Espagne » et l’occupation des espaces publics
pour le développement de son réseau postal sont également critiquées, y compris dans les
aéroports, les ports et les gares.

La loi postale n’introduit pas de changements dans la structure et la méthode de calcul des
tarifs postaux et l’uniformité des taux est maintenue sur tout le territoire national, quelle que
soit la destination (coût élevé en milieu rural et faible coût urbain) et les caractéristiques de
l’expédition. De plus, lorsque les prix des timbres sont d’environ 25 % inférieurs à ceux du

-

concurrents sur le marché289.

Est en débat également l’autorisation administrative d’opérer sur le marché postal tradition -
nel car ce peut être un fardeau supplémentaire pour les petits exploitants, mais il est souligné
qu’ils devraient être soumis au respect des exigences de qualité.

289. Les tarifs sont différenciés pour Ceuta, Melilla, les îles Baléares et les îles Canaries.
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Il est douteux que l’accès au réseau postal soit approprié, car il est probable que le titulaire
décide de restreindre l’accès de son réseau à ses concurrents au risque de duplication des

prix et les exigences qui ne faussent pas la concurrence entre les opérateurs et d’assurer en
même temps la pérennité du réseau postal.

Compte tenu des critiques fournies par l’organe de régulation, il semble que le lien de la société
-
-

samment clairs. D’autre part, le monopole de Correos depuis des décennies l’a favorisé dans le
développement de son réseau postal, l’occupation de l’espace public et le maintien de relations
privilégiées avec les administrations publiques.

ëò ÔÛ ÍÛÝÌÛËÎ ÚÛÎÎÑÊ×ß×ÎÛ

ïò ßÍÐÛÝÌÍ ÙWÒWÎßËÈ
La libéralisation du secteur ferroviaire a été progressive et a été fonction des paquets ferroviaires
européens. En 2003, la loi 30/2003 du secteur ferroviaire a libéralisé le transport de marchandises

2013 la libéralisation du transport dont l’objectif principal est touristique a été adoptée. Plus tard,
la loi 38/2015 a approfondi la libéralisation du secteur et a tenté d’améliorer la transparence du

Comme dans d’autres pays, le transport ferroviaire a été organisé en Espagne autour du mono -

1980, le transport ferroviaire perd des parts de marché pour les passagers et les marchandises,
qui dépassent à peine 5 % (Campos 2015, 29), pour toutes les lignes qui ont un faible niveau de
productivité et de couverture des coûts, sauf les lignes de longue distance et à grande vitesse (qui
sont les plus rentables et disposent d’infrastructures plus modernes).

-

-
vances payées par les opérateurs, et qui sera transformé à partir de 2005 (grâce à la loi 30/2003)

-

les opérateurs des frais d’accès au réseau pour réserver des trajets (réservation de capacités), pour

l’utilisation des gares et des infrastructures ferroviaires.

-
tion des infrastructures à grande vitesse, qui représentent maintenant 15 % du réseau total avec

ibériques (1.668 mm) et les voies étroites, qui ne sont pas économiquement rentables.

société publique axée sur la prestation de services. De plus, dans le nord de l’Espagne a fonction -

régionales et métropolitaines qui effectuent le transport de passagers en dehors du réseau d’intérêt
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général mais comme monopoles subventionnés par les gouvernements locaux et régionaux, avec
l’autorisation de l’Union européenne.

des dettes ont été pris en charge par l’É

matériel ferroviaire).

créé un organisme de régulation spécialisé relevant du Ministère du Développement, le Comité de

système. Cet organisme avait d’importantes lacunes budgétaires et fonctionnelles et a été intégré

-
lement à la concurrence pour tout opérateur ayant une licence valide et utilisant le réseau géré par

Ce modèle a été actualisé par la loi 38/2015 du secteur ferroviaire, qui visait à moderniser la loi
précédente et transposait la directive 2012/34 sur l’espace européen unique. Ces principales nou -
veautés sont :

La possibilité pour les entreprises privées et les autorités portuaires d’être gestionnaires d’in -
frastructures dans les installations à l’intérieur des ports.

La réglementation des obligations de service public sous le régime d’exclusivité, sur déclara -
tion préalable au gouvernement.

d’une « redevance pour l’utilisation des lignes ferroviaires », qui remplace les redevances de

et création d’une « redevance pour l’utilisation des installations de transformation et de distri -
bution de l’énergie électrique ».

îò Ôß Ô×ÞWÎßÔ×ÍßÌ×ÑÒ ÜË ÍÛÝÌÛËÎ ÚÛÎÎÑÊ×ß×ÎÛ

sont les suivantes :

Que le ministère des travaux publics lui-même, et non l’organisme de régulation, ait la capaci -
té de refuser l’accès à un opérateur s’il met en péril « l’équilibre économique d’un contrat de

hypothèses de danger pour l’équilibre économique) et amène une source d’incertitude pour
les opérateurs potentiels.

concurrents ne possèdent pas et constitue un obstacle majeur à l’entrée de futurs concur -
rents, qui doivent s’engager à de forts investissements et à opérer à moyen terme avec leur
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L’adjudication directe des services ferroviaires soumis à des obligations de service public
lorsque « le coût annuel est de moins d’un million d’euros », quand il n’y a pas « une pluralité

les zones métropolitaines ».

jusqu’à 40 % des coûts de fourniture des services.

Le manque d’indépendance des administrateurs de réseau pour assurer l’égalité de traite -
ment dans l’accès aux installations et aux services qu’ils offrent.

-

-
sante et incomplète par rapport à d’autres pays européens. D’une part, le fret ferroviaire n’a pas été
en mesure de faire face à la concurrence du transport routier, alors que le transport de passagers est

-
sement routier a été privilégié par les pouvoirs publics au détriment des investissements ferroviaires

FIGURE 9. LE TRANSPORT DE PASSAGERS EN PASSAGERS/KM

: Eurostat

D’autre part, la séparation entre la gestion du réseau et la fourniture de transports a été nettement

concurrence et d’autres favorisant l’ancien monopole d’État y ont contribué, comme on le verra

-

du ministère lui-même, qui devrait s’engager dans le processus de libéralisation. En outre, la loi
38/2015 elle-même a opté pour un modèle lent (le rythme proposé par l’UE) d’ouverture du sys -
tème de transport de passagers permettant des offres publiques qui donnent temporairement des
droits exclusifs d’usage des lignes ferroviaires jusqu’à l’entrée de nouveaux opérateurs sur le mar -

Ainsi, le risque est la consolidation à l’avenir d’un marché à deux niveaux : un secteur rentable
(déduction faite des frais d’infrastructure) à grande vitesse aux normes UIC qui pourrait intéresser
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-

public et avec le soutien du budget public.

Un exemple de la première hypothèse est l’intérêt de certaines sociétés à exploiter des lignes éco -

entre les villes de Madrid et de Montpellier. Il s’agit toutefois d’une initiative de service international
«déguisée» qui consiste à prendre l’initiative face à d’éventuels concurrents sur le marché national
du transport de passagers, dans la mesure où cette ligne ne peut être économiquement rentable
que pour relier la ville de Madrid à Saragosse et à Barcelone. En tout état de cause, cette initiative
promet de tripler les fréquences actuelles entre Madrid et Montpellier et de les augmenter de 50 %

aient leur origine ou leur destination hors d’Espagne. Dans le même sens, Deustche Bahn a l’inten -

En tout état de cause, en ce qui concerne le transport de passagers, les autorités espagnoles ont
retardé l’ouverture du secteur au calendrier des directives européennes et ont axé le processus

droit de maintenir les lignes sur lesquelles elle opère actuellement.

Dans le domaine du fret ferroviaire, la forte concurrence intermodale du transport routier a entraîné
une baisse progressive de la part de l’utilisation du rail, qui est passée de 53 % vers 1950 à 30 %
dans les années 1960 et 12 % dans les années 1970 et se situe actuellement à 1,4 %, dépassant uni-
quement le transport aérien (0,04 %) et très loin derrière le transport routier (70,6 %) et le transport

2 % des tonnes transportées et 4,7 % en tonnes/km.

C’est un marché relativement petit qui s’élève à 290 millions d’euros en 2016, contre plus de 2 000

En outre, la réduction de la part de marché du fret ferroviaire s’est poursuivie ces dernières années,

de 10,1 % de ses revenus en 2016. Comme on peut le voir sur les graphiques 10 et 11, le marché
du fret ferroviaire est très petit par rapport aux autres pays européens de même taille, mesurés en
tonnes de marchandises et en marchandises/km.
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FIGURE 10. MARCHANDISES TRANSPORTÉES EN MILLIERS DE TONNES

Source : Eurostat

FIGURE 11. MARCHANDISES TRANSPORTÉES EN MILLION DE TONNES/KM

Source : Eurostat

représente environ 12 % du chiffre d’affaires total du secteur ferroviaire, y compris les subventions
des pouvoirs publics pour la fourniture de services soumis à des obligations de service public. Ainsi,

complété leurs revenus avec 590,6 millions de subventions des administrations.

Les entreprises de fret ont un effectif de 1 728 employés en 2016 (environ 7,3 % du total des 23 786
travailleurs du secteur), qui a légèrement augmenté au cours des dernières années (4,7 % pour le
transport de passagers, 1,7 % pour le fret et 0,4 % dans les infrastructures).
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-

réseau en 2016 et 13 % en train/km. Il convient cependant de noter que, malgré la stagnation géné -

tonnes nettes, de 3,9 % en tonnes/km et de 9,2 % en train/km. Par conséquent, la part de marché
des entreprises alternatives a augmenté en tonnes nettes ces dernières années de 14 % en 2011 à

a diminué de 12,3 % de tonnes nettes en 2016 et de 7,3 % à 6,9 % en tonnes/km et 6,9 % en train/
km (ce qui représente le niveau d’activité de 2012).

Le transport ferroviaire de marchandises en Espagne est principalement national, le quota interna-
tional étant de 17,2 % en tonnes nettes et de 19,3 % en tonnes/km

FIGURE 12. PART DE MARCHÉ DU TRANSPORT DE FRET
FERROVIAIRE EN % DE TONNES NETTES

Source : CNMC, 2017

Pays Basque), qui ne se fait pas sur le réseau d’intérêt général ; en 2016, ils représentaient une ac-
tivité de 0.59 millions de tonnes nettes et 45,9 millions de tonnes/km, ce qui représente 2,2 % de

Le revenu gagné par le fret ferroviaire (sans compter d’autres sources de revenus telles que la ges -
tion des infrastructures ou la location de matériel) est de 331,4 millions d’euros en 2016 par rapport

2011 à 223,6 en 2016, les entreprises alternatives ont augmenté leur chiffre d’affaires de 51,9 mil-
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Ainsi, on peut voir que jusqu’à présent le fret ferroviaire est un très petit marché dominé par l’opé -

-
rence sur ce marché. Ce sont :

Û² ½» ¯«· ½±²½»®²» ´»­ ·²º®¿­¬®«½¬«®»­

de tonnes sont acheminées par rail et sur les 30 millions de tonnes par an entre l’Espagne et
Portugal, seulement 0,7 million le sont par rail). Le fait que l’Espagne dispose de trois voies dif -
férentes contribue à cela : la largeur UIC (1 435 mm), la largeur ibérique (1 668 mm) et la largeur
métrique (1 000 mm), contraste avec la largeur européenne, principalement UIC.

b) La faible vitesse commerciale des trains, avec une vitesse moyenne de 56 km/h.

c) La taille plus petite en moyenne des trains, en raison du manque d’adéquation des infrastruc -
tures.

d) Le développement limité de l’intermodalité entre le rail et la route (seulement 4,1 millions de
tonnes), et entre le rail et les ports (seulement 3 % des marchandises partent ou entrent dans
les ports par chemin de fer)

Û² ½» ¯«· ½±²½»®²» ´¿ ¹»­¬·±² ¼»­ ·²º®¿­¬®«½¬«®»­ æ
-

nant les heures d’ouverture et le calendrier des terminaux.

fournissant des services auxiliaires, ce qui se traduit par une incertitude juridique et un risque
discrétionnaire.

g) La manière discrétionnaire dans l’attribution des capacités en cas de coïncidence de de -

h) La priorité absolue du transport de passagers sur le transport de marchandises, en particulier
à proximité des grandes villes.

Û² ½» ¯«· ½±²½»®²» ´¿ ®7¹«´¿¬·±² ¼» ´�¿½½8­  æ
i) Les coûts élevés et les délais de négociation dans l’octroi des licences pour les nouveaux opé -
rateurs, qui durent entre 5 et 8 mois par rapport à la prévision normative de 3 mois maximum.

-
curité (4 mois avec silence administratif négatif), aggravés par l’obligation de disposer d’un
contrat pour l’acquisition de locomotives alors qu’en Espagne, il n’y a guère de marché de
seconde main de locomotives.

k) Les coûts et délais élevés pour l’homologation du matériel roulant, dans un marché étroit de
matériel d’occasion ou en location.

l) Les coûts élevés et temps longs pour la formation des conducteurs de train, avec la participa -

m) La complexité et l’opacité du système de redevances.

entreprises concurrentes (habilitation du personnel, approbation des matériaux ou même droit
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d’exploiter la capacité du réseau existant au moment de la libéralisation).

b) La grande disponibilité du matériel roulant, tandis que les concurrents auraient peu accès à
ce matériel en Espagne.

c) Un vaste réseau de services de maintenance et de réparation du matériel, renforcé par les
liens traditionnels avec les fabricants.

-
cité sur le secteur obtenant (passagers et fret) des subventions du gouvernement central. Ainsi,
l’indépendance de chaque entreprise doit être non seulement légale, mais comptable et fonc -

concurrence et des services coûteux où elle opère comme un monopole.

des sociétés rattachées au même ministère et il existe traditionnellement des liens structurels
-
-

qui peut affaiblir l’intensité concurrentielle entre elles.

De nouveau, comme dans le secteur postal, plusieurs facteurs semblent entraver gravement la
concurrence dans le transport de marchandises par rail. Parfois, il s’agit de problèmes structurels
(la largeur de la voie) ; mais d’autres fois, c’est la conséquence de la décision délibérée des diffé -
rents gouvernements de privilégier le transport routier par rapport à un marché ouvert du transport
ferroviaire ; ou, surtout, cela résulte des liens organiques anciens entre le gestionnaire de réseau,

avantages acquis au cours des années de monopole.

íò Ôß ÏËßÔ×ÌW ÐÛÎYËÛ ÐßÎ ÔÛÍ ËÌ×Ô×ÍßÌÛËÎÍ
Conformément à l’article 56.7 de la directive 2012/34, l’organisme de régulation « consultera ré-
gulièrement, et en tout cas au moins une fois tous les deux ans, les représentants des usagers des

et le 18 Septembre 2017 auprès des représentants des sociétés de transport de passagers et de
marchandises et des associations de consommateurs et d’usagers. Plus précisément, 10 réponses
ont été obtenues auprès de sociétés de transport, 20 réponses d’utilisateurs de fret et 9 réponses
d’associations de passagers.

Dans le secteur du fret par chemin de fer, les entreprises de fret ferroviaire ont montré des niveaux
plus élevés d’insatisfaction sur la situation générale du secteur (1,9 sur 5) et l’accès au matériel

fonctionner.

Pour leur part, les représentants des entreprises de logistique constatent le manque de compétiti -
vité du rail face à la route, l’intermodalité faible, et les limites des installations d’infrastructure et de
services, qui ne correspondent pas à leurs besoins et qui les obligent à utiliser d’autres moyens de
transport ou d’assumer des coûts supplémentaires.

-
leures données de satisfaction, notamment sur les services commerciaux des stations et les services
de train longue distance (7,4 sur 10), et de grande vitesse qui présentent la meilleure qualité per -
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de voyageurs considèrent le chemin de fer comme une option adéquate et supérieure aux autres
modes de transport.

êò ÔÛ ÍÛÝÌÛËÎ WÔÛÝÌÎ×ÏËÛ

ïò ßÍÐÛÝÌÍ ÙWÒWÎßËÈ
Au 31 décembre 2016, le nombre de consommateurs d’électricité au détail est de 27,7 millions,
dont 16 millions de points d’approvisionnement (57 %) sont fournis par des fournisseurs indépen-

par un distributeur de référence selon la modalité appelée « prix volontaire pour le petit consom-
mateur » (PVPC), tel que réglementé par le décret 216/2014, ou par un distributeur du marché libre.

à un prix basé sur le marché spot de l’électricité. Ainsi, 54 % des consommateurs ayant droit à la
PVPC (59 % en termes d’énergie consommée) sont fournis par un distributeur « indépendant » (dis-
tributeur non lié aux tarifs régulés).

255 dans le secteur domestique, 247 pour les petites et moyennes entreprises (PME) et 144 aux in-
dustries. Ces données montrent une augmentation de l’activité des nouveaux distributeurs dans les
secteurs qui, comme les ménages et les PME, étaient traditionnellement plus résistants au marché
libre, ce qui tient en partie à la plus grande pénétration des nouveaux distributeurs dans les réseaux
de distribution des cinq grands groupes énergétiques espagnols. La taille de ces distributeurs est
toutefois très faible puisque dans le secteur domestique, 70 % d’entre eux ont moins de 2 000
points de fourniture ; dans le secteur des PME, 70 % ont moins de 300 points ; et dans le secteur

îò ÔÛ ÜÛÙÎW ÜÛ Ô×ÞWÎßÔ×ÍßÌ×ÑÒ ÜË ÍÛÝÌÛËÎ WÔÛÝÌÎ×ÏËÛ

20 % des parts par l’intermédiaire du holding SEPI et qui est légalement tenu de conserver au moins
10 % des parts. Aucune autre société ne peut, directement ou indirectement, détenir plus de 5 %
du capital ou 3 % des droits de vote, chiffre qui tombe à 1 % dans le cas des sociétés d’électricité.

En ce qui concerne les opérateurs, la concentration du marché espagnol de l’électricité n’a pas
beaucoup évolué au cours des dernières décennies et continue de se renforcer. Les trois plus
grands opérateurs représentent 70 % de l’énergie totale fournie sur le marché libre en 2016, contre
68 % en 2015 et 67 % en 2014. Endesa reste le premier opérateur de ce secteur avec 34 %, deux
points au-dessus des 32 % de 2014, tandis que les opérateurs alternatifs aux cinq grands groupes
traditionnels ont 21 % de parts de marché. Si on analyse non seulement le marché libre, mais l’en -

de l’énergie totale fournie (92 % par les points d’approvisionnement), alors que les entreprises al -

n’y a que six sociétés dans la péninsule (à part une société à Ceuta et une autre à Melilla) pouvant
proposer le PVPC. Le problème est que ces sociétés sont intégrées à des groupes d’entreprises qui
offrent également des services gratuits par l’intermédiaire d’autres sociétés. Il n’est donc pas facile
pour le consommateur de les distinguer.
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du marché sur une échelle où 0 représente la concurrence parfaite et 10 000 un monopole), pour

Un autre indicateur du degré de concentration du marché de l’électricité espagnole est fourni par

-
tion, l’Espagne se situe à 4,6 dans une position intermédiaire dans les pays européens.

FIGURE 13. PARTS DE MARCHÉ DES GRANDS OPÉRATEURS SUR LE MARCHÉ LIBRE

Source : CNMC 2017 c

FIGURE 14. EVOLUTION DES PARTS DE MARCHÉ DES GRANDS
OPÉRATEURS SUR TOUT LE MARCHÉ (LIBRE ET RÉGULÉ)

Source : CNMC 2017 c
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15) à environ 10 %, ce qui représente une réduction de près de deux points en trois ans, bien que

(2017). En outre, les économies obtenues par les consommateurs grâce à ces changements sont
très faibles, ce qui expliquerait probablement la baisse du taux de changement.

Dans le secteur domestique, le plus grand nombre de changements d’entreprises se produit entre
les distributeurs libres (plus de 2 millions de changements) et moins d’un distributeur de référence

-
ment en évidence l’augmentation des retours de distributeurs indépendants vers des distributeurs
de référence, ce qui représente 10 % de tous les changements effectués dans ce secteur. Le taux de
changement dans le secteur des PME, où le taux de changement est d’environ 20 %, est toutefois
plus élevé. La loi 24/2013, conformément à la directive 2009/72, a introduit un cadre temporaire
de 21 jours pour achever le processus de changement de négociant, bien que, selon les données

FIGURE 15. TAUX DE CHANGEMENT D’ENTREPRISES DISTRIBUTRICES

Source : CNMC 2017 c

íò ÔÛÍ ÐÎ×È ÜÛ Ô�WÔÛÝÌÎ×Ý×ÌW
-

tion et introduit en dernier recours le système « volontaire des prix pour les petits consommateurs

à partir du 1er janvier 2014, le tarif de dernier recours pour les petits consommateurs s’applique
uniquement aux consommateurs vulnérables ou aux consommateurs qui ne sont pas habilités au
PVPC, mais qui ne disposent pas de l’accès au marché libre d’approvisionnement. Actuellement, le
PVPC concerne 42 % de tous les consommateurs qui y ont droit (quelque 11,1 millions de consom-
mateurs). Le décret 216/2014 établit la méthode de calcul de la PVPC, dont le prix comprend le
coût de l’énergie en plus des tarifs d’accès et d’autres frais tels que la marge réglementée du four -
nisseur de référence.

informations fournies par les entreprises de vente au détail dans le secteur de l’électricité, y compris
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les coûts de commercialisation (prix, système de facturation, service à la clientèle, coûts structurels,

d’au moins 40 %. De cette manière, les « fournisseurs de référence » ont l’obligation d’appliquer
ces prix aux petits consommateurs qui souhaitent disposer de prix variables.

« bonus social » (prix réduit pour les consommateurs vulnérables) et d’autres mesures de protection
pour le consommateur vulnérable d’électricité. Ainsi, le « consommateur vulnérable » est considéré

âgé de plus de 60 ans recevant la pension minimum, les familles avec tous les membres sans em -
ploi et les familles nombreuses. Ces consommateurs doivent payer les frais de dernier recours, qui

consommateurs vulnérables ou aux consommateurs couverts par la PVPC a été porté de 2 à 4 mois
et la fourniture aux consommateurs vulnérables desservis par les services sociaux a été considérée
comme une fourniture essentielle pour ceux qui se trouvent en danger d’exclusion sociale.

Le décret-loi 15/2018 a renforcé ces mesures de protection des consommateurs vulnérables en

septembre 2018, avec une augmentation de 87 % au cours des 15 dernières années). De même, le
gouvernement reconnaît que les familles monoparentales (dans lesquelles le parent est une femme
dans 85 % des cas) souffrent davantage de pauvreté énergétique. Le décret-loi 15/2018 a donc

il devient 0,5 fois supérieur à celui des familles biparentales. En outre, il est interdit de couper l’ap -
provisionnement dans les foyers couverts par le lien social dans lequel vivent des enfants âgés de
moins de 16 ans ou dans lesquels l’un de leurs membres se trouve dans une situation de dépen -
dance reconnue de 33 %.

-
seurs. En juin 2018, le nombre de consommateurs couverts par le bonus social était de 2 245 369,

personnes) ne peuvent pas se permettre de maintenir la maison à une température adéquate. Ainsi,
conjointement avec ce bonus social, le décret-loi 15/2018 fournit désormais un nouveau lien social
à utiliser pour le chauffage, l’eau chaude ou la cuisine des consommateurs vulnérables, en vertu

dont la quantité sera fonction de la zone climatique de la maison et du degré de vulnérabilité de
la maison.

des factures pour les consommateurs qui optent pour le PVPC et disposent d’un compteur intelli -

compte de la consommation horaire dans le cas des consommateurs couverts par PVPC ou qui ont
choisi sur le marché libre un produit indexé sur le prix spot du marché de l’électricité.
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FIGURE 16. CONSOMMATEURS COUVERTS PAR LE BONUS

Source : CNMC 2018 : Boletín de indicadores eléctricos.

Ces dernières années, le tarif de l’électricité a changé à plusieurs reprises et le coût de l’électricité

a continué d’augmenter pour les consommateurs et les entreprises, tant en termes absolus que par

qui semble indiquer que les revenus du système électrique espagnol ne couvrent pas les coûts de

production et de distribution. Ainsi, en 2013, le gouvernement a procédé à une réforme globale

les coûts de la technologie la plus chère, à savoir celle des centrales à cycle combiné utilisant des

combustibles fossiles (gaz, charbon, pétrole). Mais comme ce prix s’applique à toute la production

d’électricité, la conséquence est que les technologies moins coûteuses (hydraulique et nucléaire)

sont surrémunérées, dont les installations étaient déjà payées par les contribuables dans le pas -

État qui est en fait

un transfert des contribuables aux compagnies d’électricité et à leurs actionnaires. L’important est

payé par les consommateurs et le coût de production de la technologie la plus coûteuse. Ainsi, se -

lon ce système pervers, si le prix du pétrole augmente ou si la demande d’électricité augmente (et

que, par conséquent, doivent intervenir des technologies plus coûteuses), les coûts de production

augmentent et, par conséquent, augmentent également les revenus des compagnies d’électricité,

ce qui n’offre pas d’incitation à la concurrence.

et hydroélectriques, car elles ont un coût variable inférieur et sont détenues précisément par les

grandes compagnies d’électricité. En plus, les grandes compagnies d’électricité ont obtenu entre

1998 et 2005 une compensation de 8 664 millions d’euros pour les « coûts de transition vers la
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concurrence », ce qui leur a permis de récupérer leurs investissements dans des centrales nucléaires
et hydroélectriques290.

Le décret 900/2015 a consacré un cadre réglementaire favorable aux grandes compagnies d’élec -
tricité et au contraire défavorable aux nouvelles entreprises d’énergie renouvelable (dont la pro -

il a élargi le nombre d’installations solaires soumises à un « péage de soutien » pour payer les coûts

communément appelée « taxe solaire »). Il est toutefois intéressant de noter que le tarif de l’élec -

dépend pas de la consommation, et les « paiements de capacité » (environ 10 % du prix de l’éner-
gie) qui sert à compenser les centrales de secours qui doivent fonctionner aux heures de pointe.
Il est également frappant de constater que l’Espagne est l’un des pays de l’OCDE où il est plus
coûteux d’accéder au service de l’électricité, selon un rapport de la Banque mondiale sur la facilité
de faire des affaires (Banque mondiale 2018) ce qui indique également le manque de concurrence
sur ce marché. Cependant, le décret-loi 15/2018 tente de renverser la situation en privilégiant
l’autoconsommation renouvelable sans frais et l’autoconsommation partagée pour tirer parti des
économies d’échelle.

Tout cela explique en grande partie qu’en 2016, l’Espagne, prenant pour référence une consomma -
-

lande) à supporter les coûts de production et de distribution les plus élevés (voir graphique 16), et
le sixième pays avec l’électricité la plus chère après charges et impôts (après l’Irlande, la Belgique,

FIGURE 17. COÛT DE L’ÉLECTRICITÉ ET DE SA DISTRIBUTION
POUR LES FOYERS ENTRE 2500-5000 KWH EN KW/H

Source : Eurostat

290. Certains auteurs ont calculé qu’ils recevaient indûment 3 000 millions de plus, car les compensations

ont dépassé ce niveau. En outre, on estime que la rémunération des centrales nucléaires dépasse de plus de
200 % leurs coûts et que la rétribution de la production hydroélectrique dépasse ses coûts de plus de 600 %
(Sebastián 2016 : 80-82).
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Sur un marché de l’électricité comme l’Espagne, dominé par un petit groupe de sociétés et carac -

tandis que 50 % correspond à d’autres taxes sur l’électricité et 22 % d’impôts supplémentaires), la
réponse devrait être une réforme structurelle du système favorisant la concurrence et des modi -

gouvernement central à court terme à la baisse des prix à la consommation a été la suppression de
la taxe de 7 % sur la production d’électricité pendant six mois, ce qui est une mesure clairement

-
glementation des gouvernements successifs pour défendre une situation de domination du marché
et empêcher l’entrée de nouveaux concurrents, principalement des entreprises d’énergie renouve -
lable, qui pourraient satisfaire une part importante de la consommation domestique. Ce qui contri-
bue à cette image est la circulation d’anciens ministres et présidents de gouvernement entre les
conseils d’administration et de gestion des grandes entreprises d’électricité et la forte politisation

291.

FIGURE 18. PRIX DE L’ÉLECTRICITÉ POUR LES FOYERS ENTRE 2500-
5000 KWH (IMPÔTS ET CHARGES COMPRIS) EN KW/H

Source : Eurostat

291. Ce qui ne contribue pas non plus à donner une image de neutralité institutionnelle est le fait que l’un des

violent la concurrence, est le mari du ministre de l’Énergie.
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FIGURE 19. PRIX DE L’ÉLECTRICITÉ POUR LES FOYERS ENTRE 2500-5000
KWH (IMPÔTS ET CHARGES COMPRIS) EN KW/H EN POUVOIR D’ACHAT

Source : Eurostat

ìò Ôß ÏËßÔ×ÌW ÐÛÎYËÛ ÐßÎ ÔÛÍ ËÍßÙÛÎÍ
-

teurs d’électricité, selon le dernier « Tableau de bord des marchés de consommation » publié par
la Commission européenne (2016). C’est le service qui s’est dégradé ces dernières années et qui
est au dernier rang des services analysés. Ces données de la Commission européenne sont cohé -
rentes avec celles obtenues par d’autres sources. Plus précisément, le Panel de la Chambre des

des consommateurs.

des clients et des changements de fournisseur sans leur consentement, ou du fait que 40 % des
changements de fournisseur surviennent après la visite d’un commercial chez le consommateur,

les spécialistes du marketing de référence à informer les consommateurs qui ont été admis dans
la PVPC des économies qu’ils obtiendraient avec le changement de péage d’accès avec discrimi -

-
sance dont il a besoin. En fait, bien que 58 % des consommateurs soient sur le marché libre, 80 %
ne savent pas quelle est leur situation. Dans le même temps, le prix de l’électricité a augmenté de
2 % l’année dernière pour les consommateurs admis au PVPC, mais de 7 à 13 % pour les consom-
mateurs du marché libre.

Dans son dernier rapport sur les plaintes des consommateurs concernant le gaz et l’électricité, le
-
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tricité, soit un nombre de 4 réclamations pour 100 clients, 61 % des plaintes ont été formulées par
téléphone et plus de 50 % de toutes les plaintes concernaient les mesures de consommation, de
facturation et de perception, et 13 %, la qualité de l’offre. 40 % des réclamations ont été résolues
favorablement pour les demandeurs, et tant dans le secteur domestique que dans le secteur des

-

ÍÇÒÌØXÍÛ
L’Espagne a commencé à développer un secteur public consolidé depuis le début du 20ème siècle.
Ce secteur public, qui comprenait des services d’intérêt économique général, s’est développé
pendant le régime franquiste, dans la lignée d’un État internationalement isolé et protectionniste

un processus de privatisation des actifs publics, moyen de réduire les dépenses publiques, pour
des raisons idéologiques ou au service de la demande européenne de libéralisation des marchés.

La conception restreinte du rôle de l’État et des exigences de l’UE en matière de concurrence a
amené l’État à commencer à se retirer du premier plan de certains marchés d’intérêt général. Ce -
pendant, dans le secteur postal et ferroviaire, deux sociétés publiques continuent de dominer leurs

secteur postal et limitée au transport de fret ferroviaire). En revanche, dans le secteur de l’électri -
cité, cinq grands groupes d’entreprises dominent depuis des décennies, se partageant de facto
le marché, et sont depuis longtemps en mesure d’obtenir une réglementation favorable dans leur
intérêt et au détriment des consommateurs.

d’intérêt général, bien qu’en nombre important, n’ont pas réussi à gagner une part de marché qui
menace la position hégémonique de l’ancien monopole ou des oligopoles du secteur. C’est une
constante dans les secteurs de l’électricité, du gaz, des postes et des chemins de fer, où il n’y a

-

l’administration, et non par le marché ou les stratégies des nouveaux opérateurs. En outre, le petit

importants et puissants, tant sur le plan économique que politique, et la propriété du réseau,

propriétaire une position dominante et des possibilités d’abus de pouvoir : retards dans la gestion
de l’accès, barrières dilatoires expliquées par des raisons techniques parce que le gestionnaire de
réseau sert des entreprises concurrentes.

-
lation fruit de la fusion en 2013 de six régulateurs sectoriels. La nomination de ses membres est du

-
sation partisane et d’une instrumentalisation gouvernementale.

Le marché postal est divisé en deux secteurs : le secteur postal traditionnel et le secteur postal
industriel et commercial, ayant la valeur ajoutée la plus élevée et représentant 80 % du chiffre d’af-
faires total. Le titulaire des obligations de service public est la société d’État Correos, qui fait partie
du groupe Correos, constitué de quatre sociétés qui exercent également des activités sur le marché
commercial et industriel ouvert à la concurrence. Dans le secteur postal traditionnel, Correos est
le seul opérateur sur le territoire national après la faillite d’Unipost en 2018. Cependant, dans le
secteur commercial (urgent et industriel), il existe une certaine d’opérateurs alternatifs qui gagnent
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progressivement une part de marché, aujourd’hui proche de 40 %, bien que Correos soit toujours
l’opérateur dominant. Certaines des raisons de la faible concurrence dans le secteur postal sont
liées au lien entre Correos et le ministère du Développement, qui a fourni une série d’avantages

de relations privilégiées avec les administrations publiques.

Le secteur ferroviaire est organisé en Espagne depuis les années 1940 autour du monopole public

trains en circulation et 13 % du nombre de trains/km). Il existe également des tentatives timides
pour pénétrer le marché international des passagers, stratégies qui visent des activités économi -
quement rentables dans la perspective de la libéralisation du marché national de passagers. Les
obstacles à la concurrence dans le secteur ferroviaire sont divers : physique (largeur de voie ibé -

responsable, conservation des privilèges en tant que qu’ancien monopole, mise en place de modes
de calcul douteux, conservation par l’ancien monopole de la propriété du matériel roulant et des
installations de maintenance.

Le secteur électrique entretient depuis le régime franquiste des relations privilégiées de colla -
boration avec le pouvoir politique. Il existe actuellement cinq grandes entreprises qui contrôlent
70 % du marché libre et 89 % de l’énergie totale et agissent comme un oligopole de fait, favorisé
par une législation qui leur a procuré des avantages généreux, la garantie de la maîtrise du mar -
ché de l’électricité et de la protection contre les énergies renouvelables, dont l’actionnariat est
plus fragmenté. Le système de prix réglementés tente de couvrir la différence entre le prix payé

tarifaire» garanti par l’État. Cependant, comme le calcul s’applique à l’ensemble de la production
d’électricité, le marché paie le prix de l’électricité au prix de l’énergie la plus chère (celle des cycles
combinés), mais distribue à outrance l’électricité produite à partir d’énergie hydroélectrique ou
nucléaire, qui est amorti et payé depuis des années par tous les contribuables. En outre, le marché
n’encourage pas la concurrence, car si le prix du pétrole augmente ou que la demande augmente
(et donc que les technologies plus coûteuses doivent intervenir), les coûts de production augmen -

est que l’Espagne est l’un des pays où les prix de l’électricité sont les plus élevés, ce qui devrait
impliquer une réforme radicale du système de détermination des prix et un marché orienté vers une
concurrence effective. Cependant, les seules mesures prises pour remédier à cette situation sont

populations les plus vulnérables.
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×ÒÌÎÑÜËÝÌ×ÑÒ
Les 3 secteurs couverts par cette étude - chemins de fer, électricité, services postaux - sont emblé -
matiques de ce qu’en France on appelle les « services publics industriels et commerciaux ».

Cette sous-catégorie s’est développée au XXe siècle292 pour la distinguer des « services publics
administratifs » en raison de leurs activités à contenu « industriel » ou « économique » et de leur

État et/
ou des collectivités territoriales.

C’est ainsi qu’au cours du premier tiers du XXe siècle, le développement du socialisme municipal
a abouti à la légalisation de certaines activités économiques des Communes (abattoirs en 1905,
voies ferrées d’intérêt local en 1913). Puis les collectivités locales se sont vues chargées de la ges -
tion d’une série de services de proximité (eaux, ordures, transports urbains, chauffage collectif,
etc.). L’État a également pris le relais en raison de contraintes économiques (économie de guerre,

À partir des années 1930, les services publics industriels et commerciaux se développent rapide -
ment. Sous le Front populaire, intervient la nationalisation d’industries-clés (matériel de guerre,

État confère
aux Comités d’organisation le statut de gestionnaires de services publics). Les nationalisations de
1944-1946 font fréquemment référence aux missions de service public, comme en témoigne le Pré -
ambule de la Constitution de 1946 : « Tout bien, toute entreprise dont l’exploitation a ou acquiert
les caractères d’un service public national ou d’un monopole de fait, doit devenir la propriété de la
collectivité ». On assiste alors à la multiplication de services publics d’interventions économiques
et d’incitations, en charge d’impulser la reconstruction d’après la Seconde guerre mondiale et le
développement économique et social des « 30 glorieuses ».

Ils sont imbriqués avec les caractéristiques fondamentales d’un État fortement centralisé, marqué
par un poids essentiel de la Haute fonction publique 293 -
nique et les énarques, qui marque en profondeur l’organisation et le fonctionnement de l’É tat et
des services publics nationaux.

État-nation, ils sont sou-
vent considérés comme faisant partie du « patrimoine national » ou des « valeurs républicaines ».

Pour autant, ils vont être confrontés à la construction européenne, à des confrontations avec
d’autres histoires et modes d’organisation, à des processus d’européanisation.

Cette monographie ne vise pas à refaire l’histoire de chacun des trois secteurs, mais à revenir

stratégies qui ont été développées, à tenter d’en discerner d’éventuelles régularités, pour tout à

d’en discerner les cheminements et de contribuer, sur la base des échanges avec d’autres histoires
nationales, à éclairer les principaux enjeux des prochaines années.

292. Cf. en particulier Jacques Chevallier, , PUF-Que sais-je ?, 10ème éd., 2015 ; Pierre
, La Documentation française, 2ème éd, 2016.

293. Cf. en particulier Jean-Luc Bodiguel et Jean-Louis Quermonne,
, PUF, 1983



163ÔÛÍ ÛÚÚÛÌÍ ÜÛ Ôß Ô×ÞWÎßÔ×ÍßÌ×ÑÒ ÜÛÍ ÍÛÎÊ×ÝÛÍ ÐËÞÔ×ÝÍòòòÙËÛñÒÙÔ

Ôß ÚÎßÒÝÛ ÛÌ Ô�ÛËÎÑÐWßÒ×ÍßÌ×ÑÒ ÜË ÚÛÎÎÑÊ×ß×ÎÛ

Isabelle de Silva, Présidente de l’autorité de la concurrence 294

-
phiques et sociaux.

Ô�̧·­¬±·®»
La construction de lignes de chemin de fer démarre relativement lentement en France. La première
ligne a été concédée en 1823 entre Saint-Étienne et Andrézieux et mise en service en 1827. En
1842 une loi est votée créant 9 concessions, toutes partant de Paris, centralisme parisien oblige,
et que l’on appellera l’étoile de Legrand. La possibilité d’emmener rapidement des troupes aux
frontières n’est pas totalement étrangère à cette construction. 33 compagnies sont créées, mais
très rapidement, après la crise de 1848, l’État intervient pour la création par fusions de 6 grandes

réseaux et en 1875 on compte 20 000 km de lignes exploitées. Un élément particulièrement im-
portant à noter consiste en « la garantie d’intérêt » prévue dans les concessions pour les lignes les
moins rentables.

Dès 1908 l’É

l’État intervient en créant divers organismes de centralisation et de compensation, limitant forte -
ment l’indépendance des compagnies. Toutefois la situation ne s’améliore pas vraiment notam -
ment du fait de la crise de 1929 et cela aboutit à la création en 1937 de la SNCF, sous la forme

État possède 51 % du capital. Jusqu’aux années

1983 l’État reprend l’ensemble des actifs et la SNCF devient un Établissement Public à caractère
Industriel et Commercial (EPIC).

Ô¿ ¹7±¹®¿°¸·»

pour 228 en Allemagne. La conséquence en est la multiplication des collectivités locales et le désir
de chacune d’elle d’être desservie par le train. Alors qu’à son apogée le réseau français comportait
42 500 km de voies il n’en compte plus aujourd’hui que 29 000295. À titre de comparaison les prin-
cipaux réseaux européens sont ceux de :

l’Allemagne, 38 828 km

la Pologne, 18 510 km

l’Italie, 17 041 km

294. Discours d’ouverture du colloque de l’Arafer 29 juin 2017. Tous les experts s’accordent pour dire que

rappeler qu’à l’exception de quelques lignes régionales la CFF est un monopole public.

295. La fermeture de lignes a créé de nombreux problèmes pour les populations, notamment les plus fragiles
-

lées contre la fermeture de ces lignes. À titre d’exemple on peut citer le Comité pluraliste de Réhabilitation,
de Défense et de Promotion de la ligne SNCF Béziers-Millau-Neussargues-Clermont Ferrand-Paris. Ce comité
qui réunit des usagers et des cheminots lutte depuis 1995 contre la fermeture de cette ligne.
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l’Espagne, 16 056 km

la Suède, 10 908 km

Ô» ­±½·¿´
Au moment de la constitution de la SNCF, l’entreprise comptait 500 000 salariés et représentait la

-

équilibre entre les différents partenaires, É -
treprise tant sur le plan économique que social. Ce consensus s’appuie entre autre sur une culture
technicienne valorisant la vitesse avec des records du monde battus régulièrement.

ß«¬®»­ ½¿®¿½¬7®·­¬·¯«»­ ½±³³«²»­ @ ¬±«­ ´»­ ®7­»¿«¨ º»®®7­
Deux éléments sont essentiels pour appréhender le fonctionnement d’un réseau ferré :

d’une part il s’agit pour les infrastructures de ce que l’on appelle un monopole naturel. Il serait
en effet ruineux de construire deux lignes en parallèle pour relier deux points géographiques.
À part aux É e siècle le cas ne s’est pas présenté. Ainsi l’ensemble des

ce qui n’est contesté par personne.

d’autre part, et c’est là une question très importante pour la comparaison avec d’autres modes
de transport comme la route, se pose la question de ce que l’on appelle le dernier kilomètre.
Derrière cette expression se trouve l’impossibilité, sauf pour le cas de certaines marchandises

-

concurrentiel évident pour la voiture ou le camion. Toutefois malgré cela on remarque des

Ô»­ °¿¯«»¬­ º»®®±ª·¿·®»­ »«®±°7»²­
-

rien n’a été fait. Il faut attendre que le Parlement s’empare de la question et somme le Conseil de

est évident pour tout le monde : partout en Europe, la part du chemin de fer dans les transports ré -
gresse (entre 1970 et 1993, la part du ferroviaire est passée de 31,7 % à 15,4 % dans le transport de

de « compétitivité » par rapport aux autres modes de transport. Ce constat conduit à une première
directive, la directive 91/440 du 29 juillet 1991 relative au développement des chemins de fer com -
munautaires qui n’a eu que très peu d’effets en France. Cette directive a été suivie de trois autres.

Au niveau français cela s’est traduit par une véritable course de lenteur consistant à remettre à plus
tard le traitement de trois points particulièrement sensibles : la « dette », le statut des cheminots
et le régime spécial de retraite. Ce sont ces points qui ont fait débat au printemps 2018 alors que
le Gouvernement faisait voter une loi pour transposer le quatrième paquet ferroviaire. À titre de
comparaison, c’est en 1995 que le gouvernement fédéral allemand a repris la dette de la Deutsche
Bahn, évaluée à l’époque à 245 milliards de francs, soit environ 50 milliards d’euros.

Ô¿ ¯«»­¬·±² ¼» ´¿ ¼»¬¬»
La « dette » de la SNCF fait l’objet de nombreux débats, sur son importance, sur les frais qu’elle
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-

emploierons le mot dette entre guillemets.

L’EPIC a des services à rendre, des missions à remplir et l’É
l’É
l’État sous forme de dotations ou de subventions. Que l’État souhaite que l’É tablissement em-
prunte plutôt que d’apporter lui-même de l’argent, est une décision politique et non pas écono -
mique. Cette décision a toutefois une dimension économique annexe : vu les taux très bas auxquels

décision rationnelle.

Par ailleurs ces investissements seront utilisés pendant des dizaines d’années, il n’est pas non plus

Des enjeux essentiels pour la France et pour l’Europe
Toutefois on ne peut pas dire que rien ne s’est passé depuis le premier paquet ferroviaire, cinq
éléments importants sont à noter :

La séparation du réseau et de l’activité transport

Elle a eu lieu le 13 février 1997. Alors que la directive n’obligeait qu’à une séparation comptable
des deux entités, la France décida de la création de deux entités, Réseau Ferré de France et SNCF.

la séparation totale était abandonnée pour une simple séparation comptable, RFF devenait SNCF

libéralisation : un péage trop faible ne permettra pas les investissements nécessaires à l’entretien
du réseau, un péage trop élevé sera une barrière à l’entrée pour de futurs concurrents. D’où la né -

Le régulateur

L’ARAF (autorité de régulation des activités ferroviaires) a été créée en 2009 avec pour mission de
veiller au bon fonctionnement du service public et des activités concurrentielles dans le ferroviaire.
L’Autorité garantit à tous les opérateurs un accès équitable au réseau ferré national et au tunnel
sous la Manche. Elle formule des avis sur les conditions d’accès aux infrastructures ferroviaires
précisées dans le document de référence de SNCF Réseau : avis juridiquement contraignants sur
les tarifs et avis consultatifs sur les conditions techniques et contractuelles. Elle contrôle les règles

de subvention croisée ou de distorsion de concurrence. Elle règle les différends entre entreprises
ferroviaires, autorités organisatrices de transport et gestionnaires d’infrastructures. Elle peut dé -
clencher une procédure de sanction en cas de manquement aux règles d’accès ou d’utilisation du
réseau ferré ou des installations de service. En 2015 ses compétences sont étendues aux autocars,
puis en 2016 aux concessions autoroutières. Elle prend alors le nom d’Arafer. Si indéniablement
cette autorité fait preuve de réelles compétences, il n’en reste pas moins qu’une partie détermi -

entre les différents modes notamment entre la route et le rail.
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Le fret ferroviaire

L’ouverture à la concurrence du fret ferroviaire s’est faite en deux étapes :

1. 7 mars 2003 : ouverture du transport international de fret avec une première circulation en
juin 2005,

2. 31 mars 2006 : ouverture du transport intérieur de fret.

La Cour des Comptes de l’Union européenne rappelait en 2016, les objectifs de l’Union en matière
du fret :

1. La mobilité des marchandises, une composante fondamentale du marché intérieur de l’UE,
est essentielle au maintien de la compétitivité de l’industrie et des services européens. Elle a
un impact considérable sur la croissance économique et la création d’emplois.

2. Cependant, les transports ont également une incidence négative sur l’environnement et sur

d’énergie et du total des émissions de CO2 dans l’UE. Favoriser le remplacement du transport

fer et par voie navigable, pourrait permettre de réduire la dépendance de l’Europe vis-à-vis
des importations de pétrole ainsi que la pollution. Selon l’Agence européenne de l’environ -
nement, les émissions de CO2 provenant du transport ferroviaire sont 3,5 fois inférieures, en
tonnes-kilomètres, à celles causées par le transport routier.

3. Des modes de transport plus durables permettraient également de contribuer à réduire les
coûts associés à la congestion des routes, lesquels, suivant les prévisions actuelles, devraient
augmenter d’environ 50 % d’ici à 2050, pour atteindre près de 200 milliards d’euros par an,
ainsi qu’à faire baisser le nombre d’accidents liés aux transports.

4.
ferroviaire, constitue depuis 25 ans un volet essentiel de la politique de l’UE. Dès 1992, la

-

transférer pas moins de 30 % du fret routier transporté sur des distances supérieures à 300
km vers d’autres modes de transport tels que le chemin de fer ou les voies navigables d’ici à
2030, et plus de 50 % d’ici à 2050.

-
ter, en France de 1990 à 2016 cette part est passée de 20 % à 10 %, l’essentiel étant récupéré par
le transport routier (87 % du transport de marchandises). En dix ans, le tonnage transporté est passé
de 37,9 milliards de tonnes/kilomètre à 32,6 milliards de tonnes/kilomètre.

De 2006 à 2016 la part de Fret SNCF est passée de 100 à 60 %. Parmi les concurrents de la SNCF
296.

l’Allemagne, voient la part du rail augmenter dans le transport de marchandises, celle-ci atteignant
40 % en Suisse et en Autriche.

et des résultats positifs au cours de la même période et grâce à la souplesse de son offre, de son cadre social
et de son modèle économique, plus sélectif et non généraliste, à la différence de celui de Fret SNCF, a pu

-
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Fret SNCF subit une triple concurrence :

du transport routier en général297,

du transport routier international en particulier avec des transporteurs d’Europe de l’Est
(dont certains appartiennent à des groupes d’Europe de l’Ouest) ou du Sud cassant les prix.

le rail : changement de locomotive, changement de conducteur (nécessité de parler la langue
298.

La situation de Fret SNCF s’explique par des raisons objectives et d’autres plus politiques.

Parmi les raisons objectives notons :

une certaine désindustrialisation de la France et notamment l’arrêt de la production de cer -
tains pondéreux (charbon)299,

le fait qu’en dehors de certains produits allant d’usine à usine, le reste des marchandises doit
être transbordé sur des camions (parfois au départ et à l’arrivée).

Les raisons « politiques » :

Malgré les grands discours, aucun plan réel d’investissement en faveur du rail n’a été déve -
loppé pour le fret300. En revanche, en Allemagne les voies sont deux fois plus jeunes qu’en
France.

par an depuis 2010.

Les réparations des voies se font la nuit, au moment où circulent les trains de marchandises.

Le transport routier ne paie qu’une partie de l’utilisation de la route (échec de l’écotaxe) 301.

Très peu de corridors dédiés fret.

297. Ici aussi les choses sont loin d’être simples puisqu’un des principaux transporteurs routier est Géodis,

-

à une vitesse de 100 km/h avec une charge à l’essieu de 22,5 t. Le passage à l’écartement de voie standard

susmentionnées est de 2030 pour le réseau central et de 2050 pour le réseau global.

299. Les produits manufacturés représentaient plus de 20 % des marchandises transportées sur rail en 2016,
devant les matériaux de construction (18,5 %) et les denrées alimentaires et agricoles (16,3 %).

années, pris d’importantes initiatives qui, de fait, lui sont défavorables : décret portant à 44 tonnes la limite du
poids total autorisé en charge des poids lourds, abandon de l’écotaxe, renoncement à l’opportunité offerte
pour réduire les écarts de compétitivité par l’élaboration du nouveau cadre social harmonisé applicable à
cette activité. L’élaboration de ce cadre, prévue par la loi n°2014-872 du 4 août 2014 portant réforme ferro-
viaire, devait permettre en effet de réduire le différentiel de compétitivité entre Fret SNCF et ses concurrents
ferroviaires et routiers.

301. Le tronçon ferroviaire international entre Perpignan et Figueras est géré par un concessionnaire privé qui
détermine les redevances d’accès pour les trains. Le coût total de la construction de cette nouvelle ligne s’est

-

pour utiliser l’autoroute entre ces deux points.
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Espagne les trains marchandises font 450 mètres de long, en France c’est 750. Les Espagnols
font circuler les trains de marchandises 7 jours, les Français 5 jours. De ce fait on est toujours

302.

Mise en place de seulement 2 autoroutes ferroviaires et encore faut-il noter que les deux pre-

L’état des ports français303 -
mants304.

Une certaine forme de rigidité sociale305.

Le résultat de tout cela est que les chargeurs se détournent de plus en plus du fret rail et plus par -

302. La libéralisation du marché n’a pas progressé de la même manière dans tous les états membres, et la
réalisation d’un espace ferroviaire unique européen n’est pas encore pour demain. Le réseau ferroviaire de

n’en possédant pas) qui ne sont pas pleinement interopérables. Il existe en effet plusieurs gestionnaires de
l’infrastructure, plusieurs autorités de sécurité nationales et des règles nationales très disparates en matière

-

km/h entre le grand port du Havre et Paris, selon une étude du Parlement européen). Dans les sept principaux
ports français, 11,5 % seulement des marchandises étaient transportées par chemin de fer en 2012.

que, par contrecoup, le chemin de fer en pâtit.
Le Sénat a établi une corrélation entre les deux phénomènes dans un rapport sur l’avenir du fret ferroviaire.

pour participer à la relance du fret ferroviaire ». Mais le redressement des deux plus grands ports français, Le
Havre et Marseille, se fait attendre. Pourtant, il n’existe pas de fatalité qui frappe le rail : le fret ferroviaire a
progressé de 45 % en Allemagne au cours des dix dernières années, lorsque, dans le même temps, il a reculé
de 40 % en France, même s’il est vrai que la relance du charbon en Allemagne a eu une incidence sur le fret.

305. L’État a procédé en 2005 à une recapitalisation de Fret SNCF à hauteur de 1,4 Md€, en contrepartie
d’un plan de restructuration de l’activité visant à organiser le service et la production de manière plus réactive
par rapport aux attentes de la clientèle. La Cour des comptes relève l’importance des efforts d’adaptation et
de réorganisation qu’a consentis depuis cette date l’entreprise pour s’adapter à ce nouveau contexte. Tout
d’abord, depuis 2008, Fret SNCF dispose en propre de ses agents, dont le nombre a d’ailleurs été quasiment
divisé par deux entre 2008 (14 933 agents) et 2015 (7 420 agents) et de son parc d’engins moteurs. Entre
2009 et 2011, Fret SNCF a, en outre, cédé la majeure partie de son parc de locomotives (262 engins moteurs)

-

un engagement de ponctualité est entré en vigueur et l’activité a été réorganisée et renommée « multi-lots

charges de structure de Fret SNCF restent encore élevées puisque ces charges rapportées au chiffre d’affaires

le régime de travail des personnels de la SNCF continuent de peser sur sa rentabilité. L’évolution de la masse

a augmenté au sein de Fret SNCF de 2,8 % par an entre 2008 et 2014 contre 1,66 % pour le secteur transport
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l’impossibilité d’avoir un suivi des marchandises 306. Tous les intervenants font des pertes au point
qu’Euro Cargo Rail met en place un plan de licenciement de 25 % de son personnel. Fret SNCF est

307 sont à l’équilibre.

Pourtant une politique volontariste est possible. Encore une fois comparaison n’est pas raison mais
-

tions politiques du Gouvernement.

le transport routier a un impact négatif sur l’environnement (un train = 50 camions) 308,

il est cause de multiples accidents (le rail est 7 fois plus sûr que le routier),

il est cause de la dégradation des routes,

le fret rail est un élément essentiel de la cohésion du territoire.

306. Les prestations des opérateurs ferroviaires comprennent non seulement le transport proprement dit,
-

ment tenus de rendre publiques les données relatives à la performance du réseau, telles que les sillons alloués

les opérateurs de fret ferroviaire.

307. M. Hervé Gomet, élu de la Confédération générale du travail (CGT) au Conseil économique, social et
environnemental du Nord-Pas-de-Calais : « On a parfois le sentiment d’une collusion entre la SNCF et sa

», l
du statut des cheminots de la SNCF, ni du même cadre, notamment pour les horaires de travail. Présentée
comme une compétition commerciale, la concurrence entraîne aussi un dumping social.

308. La mobilité des marchandises, une composante fondamentale du marché intérieur de l’UE, est essen-
tielle au maintien de la compétitivité de l’industrie et des services européens. Elle a un impact considérable
sur la croissance économique et la création d’emplois. Ces dernières années, le transport intérieur de mar-
chandises dans l’UE (qui englobe les transports par chemin de fer, par route et par voie navigable) s’est sta-
bilisé, en volume, autour de 2 300 milliards de tonnes-kilomètres par an, le transport routier comptant pour
quelque 75 % de ce total.
Cependant, les transports ont également une incidence négative sur l’environnement et sur la qualité de vie

de CO2

durables, comme les transports par chemin de fer et par voie navigable, pourrait permettre de réduire la dé-
pendance de l’Europe vis-à-vis des importations de pétrole ainsi que la pollution. Selon l’Agence européenne
de l’environnement, les émissions de CO2 provenant du transport ferroviaire sont 3,5 fois inférieures, en
tonnes-kilomètres, à celles causées par le transport routier.
Des modes de transport plus durables permettraient également de contribuer a réduire les coûts associés a
la congestion des routes, lesquels, suivant les prévisions actuelles, devraient augmenter d’environ 50 % d’ici
à 2050, pour atteindre près de 200 milliards d’euros par an, et à faire baisser le nombre d’accidents lies aux
transports. Outre la performance médiocre du transport ferroviaire de marchandises en termes de volume et

18 km/h seulement sur un grand nombre de lignes internationales). Cela s’explique également par le manque
de coopération entre les gestionnaires de l’infrastructure nationaux.
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Aussi si la France ne conçoit pas que le fret rail remplit des missions de service public et qu’il doit
être subventionné, le déclin va continuer. À contrario la Suisse a pris de nombreuses mesures per-
mettant le maintien du fret sur le rail309.

La concurrence pour le marché

Cette expression désigne la possibilité pour des autorités organisatrices de mettre en concurrence
des compagnies pour une délégation de service public.

Ainsi pour les services publics (TET310 et TER311), les autorités organisatrices pourront lancer des ap-
pels d’offres dès le 3 décembre 2019 et, sauf exception, aucun nouveau contrat de service public
de transport ferroviaire ne pourra être attribué de gré à gré après le 25 décembre 2023.

-
tion de régionalisation, faisant des Conseils régionaux les « autorités organisatrices » des transports
régionaux. Cette mesure a été généralisée au 1er janvier 2002. Les Conseils régionaux signent une
convention avec la SNCF sur les trajets à mettre en place, le nombre de liaisons, les tarifs, le niveau
de qualité du service à offrir. Depuis 1er janvier 2016, la France compte 12 régions métropolitaines
dont les compétences se sont accrues suite aux nouvelles lois de décentralisation qui prévoient le
transfert à partir du 1er janvier 2017 de certaines compétences des départements : l’organisation
des transports routiers non urbains de personnes et la construction, l’aménagement et l’exploita -

2014 a accordé aux régions la liberté tarifaire pour les parcours intra-régionaux.

Alors que la tendance était au déclin du transport ferroviaire régional, la décentralisation a permis
une amélioration de l’offre et de la qualité de service, qui, conjuguée avec des politiques tarifaires

si la part modale reste faible. En ne considérant que les déplacements régionaux de province, la
part de marché des transports express régionaux (TER) a été de 15 % en 2013, alors qu’elle était de
8 % avant la décentralisation. Entre 2002 et 2011, les subventions des régions aux TER en France
ont progressé de plus de 80 %.

La loi du 14 juin 2018

par les instances européennes après le fret. Cette ouverture se fera toutefois suivant un calendrier
différent selon les domaines :

-
cembre 2019, la mise en concurrence sera possible. Jusqu’en décembre 2023, les régions
pourront continuer à attribuer des contrats à la SNCF, pour une durée maximale de 10 ans.
Passée cette date, tous les contrats seront obligatoirement mis en concurrence.

Île-de-France : entre 2023 et 2033 pour les lignes Transilien existantes ; entre 2033 et 2039
pour les RER C, D et E ; en 2039 pour les RER A et B.

-
portante, est parvenue à maintenir la part modale du fret ferroviaire à un niveau supérieure à 40 % depuis
2000, avec un pic à 48 % en 2013. Des mesures réglementaires (redevance poids lourds, subventions pour le

maximaux autorisés des camions, etc.) combinées à des investissements dans la rénovation et la construction
de nouvelles lignes ferroviaires (en particulier des tunnels transalpins) ont contribué à améliorer la perfor-
mance du transport ferroviaire de marchandises en Suisse.

310. TET : Train d’Equilibre du Territoire.

311. TER : Transport Express Régional.
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Alors que les tenants de la libéralisation - pour lesquels la concurrence règle tous les problèmes -,

convient de souligner que ces comparaisons internationales sont à prendre avec beaucoup de
-

tiques, écologiques et sociaux.

Depuis la première directive on a assisté à la construction non encore achevée d’un territoire ferro -
viaire européen et à l’émergence de groupes ferroviaires transnationaux. Si ces deux points peuvent
être considérés comme positifs, il n’en reste pas moins que de multiples questions doivent encore
trouver des solutions satisfaisantes.

-
portance du rail, son déclin relatif continue.

État et des collec-
tivités territoriales d’internaliser les externalités notamment lorsqu’elles sont négatives. Ainsi dans
le domaine du transport par exemple :

1. Alors que la prise de conscience des problèmes écologiques et notamment du réchauffement
climatique, questions non prises en compte dans les premières directives, le constat est clair :
le rail est moins polluant que la route (les émissions de CO 2 sont beaucoup plus faibles).

2. De même tous les Gouvernements souhaitent agir pour abaisser le nombre de morts dans les
transports et de ce point de vue le rail est beaucoup plus sûr.

3. Du point de vue des coûts il faut également prendre en compte le fait que les camions sont
responsables de la détérioration des routes.

4. Le rail participe également à la cohésion territoriale.

-

1.
pour exercer leur métier.

2. Qu’elles puissent voir leur compétence sur l’ensemble du secteur transport et non sur le seul
rail.

3. Une implication plus forte de l’Union européenne :

du point de vue budgétaire, notamment pour favoriser le développement du rail dans les

pour faire avancer plus rapidement l’interopérabilité des réseaux,

pour favoriser une coordination des autorités de régulation et une harmonisation des
pratiques.
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son chiffre d’affaire en France, 25 % en Europe et 25 % dans le reste du monde. 50 % du chiffre

dont deux très importantes, Kéolis et Géodis.

Géodis est une société spécialisée dans la logistique, la messagerie, l’express, le transport routier
en charge complète et le commerce transitaire, elle est rattachée à la branche SNCF logistics. La
société compte 40 000 salariés et est le 8e mondial du secteur, 4e en Europe. Elle est présente dans

ßÒÒÛÈÛ î ÍÌßÌ×ÍÌ×ÏËÛÍ
(source XERFI)

Les acteurs

Il existe une cinquantaine d’entreprises intervenant sur le réseau français pour un chiffre d’affaires
évalué à 21 milliards d’euros en 2016.

SNCF mobilités 14,7 milliards d’euros (29,5 CA consolidé)

SNCF réseau 5,8 milliards d’euros

Europorte France 81 millions d’euros (groupe Euro tunnel)
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Le transport intérieur terrestre de marchandises en France en milliards de
tonnes Km (2016, %)

Routier 87,1

Fluvial 2,3

Ferroviaire 10,6

Le transport intérieur de voyageurs en France en milliards de voyageurs
km (2016, %)

79,5

7,7

Ferroviaire 11,3

Aérien 1,5

Aérien 34,8

Maritime 2,2

Autocars 12,2

Ferroviaire 36,9

Trams, métros, bus 13,9

Evolution du transport intérieur voyageurs (base 100 en 2005)

2010 2015

SNCF 112,7 117,7

Métro, RER 109,3 114,2

Aérien 98,6 120,7

Autobus, cars 121,9 126,6

98,8 102,1

Evolution du transport intérieur marchandises (base 100 en 2005)

2010 2015

Ferroviaire 73,6 84,2

Routier 95,6 89,3

Fluvial 102,6 95
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Evolution des prix à la consommation du transport ferroviaire de voyageurs (base
100 en 2005)

2010 2015

Prix 112 129,4

Produits manufacturés 20,3

Matériaux de construction 18,5

Produits de l’extraction 8,3

Produits agricoles et alimentaires 16,3

Autres 36,9

Ôß ÚÎßÒÝÛ ÛÌ Ô�ÛËÎÑÐWßÒ×ÍßÌ×ÑÒ  
ÜÛ Ô�WÔÛÝÌÎ×Ý×ÌW

ïò ÔÛÍ ÑÎ×Ù×ÒÛÍ
-

tives décentralisées, privées et concurrentielles (un générateur pour un atelier ou un usage) 312.

Les progrès technologiques amènent la création de premiers réseaux et les communes organisent
l’occupation du domaine public. L’électricité est un service public local avec également un encadre -

É

Les innovations technologiques, les initiatives d’acteurs et le jeu de la concurrence amènent tout à
-

tribution. Les opérateurs cherchent à constituer des zones exclusives et se met en place, à côté
de quelques opérateurs publics communaux ou intercommunaux, un oligopole de deux grandes
compagnies privées, qui structurent le marché.

Dans les années 1930, cet oligopole fait l’objet de nombreuses critiques en termes d’abus de po -
sition dominante : des tarifs trop élevés, une desserte des zones les plus rentables - en particulier

La guerre, l’occupation, les débats et propositions du Conseil national de la Résistance, les besoins
de reconstruction d’après-guerre, comme la critique des abus antérieurs des opérateurs privés
conduisent à la Loi de nationalisation du 8 avril 1946, qui fait l’objet d’un quasi consensus et à la

312. Alain Beltran (1991), , Gallimard
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création d’Électricité de France (EDF), Établissement public industriel et commercial (EPIC) doté
d’un quasi-monopole de production, de distribution et de commercialisation, un monopole natio -
nal de transport, d’importations et d’exportations, encadré par le principe de « spécialité » (inter-

la référence implicite aux principes du service public.

Se met alors en place un « modèle EDF »313, qui va rester pour l’essentiel stable pendant 50 ans. Il
est fondé sur des valeurs communes que sont la foi dans la science, la technique et le progrès, les
références aux principes d’égalité, de continuité et de mutabilité du service public, la mobilisation

-

nationalisation s’accompagne d’un statut du personnel -, qui se retrouveront ensemble pour relever

des années 1970.

français, fondée sur l’accumulation des compétences et expertises qui conduira à parler d’EDF, sur

française ou même pour certains comme « État EDF »314.

ÐÎÑÙÎÛÍÍ×ÊÛ ` Ôß ÝÑÒÝËÎÎÛÒÝÛ
Même si les électriciens n’ont pas attendu la construction européenne pour développer des rela -

engagé avec la CECA, et les traités de Rome (Euratom et CEE), va interroger le « modèle EDF ».

Jusqu’à l’Acte unique de 1986, le consensus des États européens de laisser chacun d’entre eux

nationaux, débouche sur un statu quo, en dépit des travaux et propositions communautaires ini -

L’Acte unique débouchera sur une première stratégie partagée entre les acteurs nationaux : nul

ne se stocke pas, sa production doit égaler à tous moments sa consommation, l’optimum techni -
co-économique est le monopole intégré national, etc.

sein du Parlement européen, avec la création d’EURELECTRIC regroupant les opérateurs histo -
riques, pour s’opposer à toute forme de règles communes européennes de « marché intérieur » et
de libéralisation.

La France sera cependant à l’initiative d’un premier accroc, avec la demande d’une « directive tran-

l’exportation d’électricité française au Portugal.

Devant l’effritement progressif du large consensus européen initial, un accord défensif franco-alle -
mand permettant de réunir la minorité de blocage au Conseil sera élaboré pour éviter de mettre en

, La Découverte

, Alain Moreau éd.
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315 et la première directive européenne marché in-
térieur de l’électricité sera adoptée en 1996, engageant un processus progressif de libéralisation

La transposition en droit français de la directive « marché intérieur » par la loi du 10 février 2000
relative « à la modernisation et au développement du service public de l’électricité », engage la

différents « paquets » européens.

C’est ainsi que sont précisés en particulier que le service public de l’électricité :

a pour objet de garantir, dans le respect de l’intérêt général, l’approvisionnement en électri -
cité sur l’ensemble du territoire national,

dans le cadre de la politique énergétique, contribue à l’indépendance et à la sécurité d’ap -
provisionnement, à la qualité de l’air et à la lutte contre l’effet de serre, à la gestion optimale
et au développement des ressources nationales, à la maîtrise de la demande d’énergie, à
la compétitivité de l’activité économique et à la maîtrise des choix technologiques d’avenir,
comme à l’utilisation rationnelle de l’énergie,

concourt à la cohésion sociale, à la lutte contre les exclusions, au développement équilibré
du territoire, dans le respect de l’environnement, à la recherche et au progrès technologique,
ainsi qu’à la défense et à la sécurité publique,

matérialisant le droit de tous à l’électricité, produit de première nécessité, il est géré dans le
respect des principes d’égalité, de continuité et d’adaptabilité et dans les meilleures conditions

assure les missions de développement équilibré de l’approvisionnement en électricité, de dé -
veloppement et d’exploitation des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité
ainsi que de fourniture d’électricité.

En même temps, la loi du 10 février 2000 instaure le principe de l’extension des dispositions du
statut national des industries électriques et gazières concomitant à la nationalisation d’EDF et de
GDF, à l’ensemble des personnels de la branche.

Tout comme la loi de nationalisation de 1946 n’avait pas « nationalisé » et intégré à EDF les opé-
rateurs déjà publics (centrales de production de la SNCF et des Charbonnages de France, régies
de distribution), la loi de 2000 ne change pas l’« héritage » tenant aux concessions (de distribution

concédants doivent obligatoirement « déléguer » la gestion à EDF, alors EPIC.

-
tal a été transféré à l’État, qui selon les dispositions de l’article 24 de cette loi en détient 70 % au
moins. Cela a permis l’ouverture de son capital et sa mise en bourse. Mais cela ouvre la « boite de
Pandore » des règles antérieures donnant le monopole à EDF EPIC.

Depuis le 1er juillet 2007, tous les consommateurs ont la possibilité de choisir leur fournisseur
d’électricité.

La loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 portant organisation du marché de l’électricité (loi NOME),
réorganise le marché de l’électricité pour permettre une ouverture effective du marché. Elle vise
à assurer aux fournisseurs alternatifs un droit d’accès à l’« électricité nucléaire historique » au prix
régulé de 42€/MWh depuis le 1er janvier 2012, de manière transitoire et limité en volume à des

-

-
doxes”, , 14:7, October 2007



177ÔÛÍ ÛÚÚÛÌÍ ÜÛ Ôß Ô×ÞWÎßÔ×ÍßÌ×ÑÒ ÜÛÍ ÍÛÎÊ×ÝÛÍ ÐËÞÔ×ÝÍòòòÙËÛñÒÙÔ

tant à EDF de sécuriser ses engagements à long terme pour le démantèlement et la gestion des
déchets et également réaliser les investissements nécessaires à l’allongement de la durée d’exploi -
tation des réacteurs de son parc historique) et en maintenant des prix régulés pour les consomma -

La loi n° 2013-312 du 15 avril 2013 (loi « Brottes ») prévoit l’ouverture du Tarif de Première Nécessi -
té (TPN) à tous les fournisseurs d’énergie, ainsi que l’élargissement des tarifs sociaux à de nouveaux

maintien de l’alimentation électrique à pleine puissance, même en cas de défaut de règlement. Au
1er janvier 2018, les tarifs sociaux sont remplacés par le Chèque énergie attribué chaque année en

les grands objectifs d’un nouveau modèle énergétique français, dans le cadre mondial et européen
et vise aussi à encourager une « croissance verte », à réduire la facture énergétique et à favoriser des
énergies dites « nouvelles », propres et sûres. Elle comporte aussi des dispositions favorisant l’écono-

serre réduites de 40 % à l’horizon 2030 et divisées par quatre d’ici 2050 ; consommation énergétique

à 32 % en 2030 ; la part du nucléaire dans l’électricité doit être ramenée à 50 % en 2025.

Les marchés de l’électricité en France ont d’abord été marqués par l’arrivée de nouveaux opéra -

se limitant à la commercialisation. Progressivement on a assisté à une oligopolisation avec trois
opérateurs majeurs, qui structurent les marchés : EDF, Engie (ex Gaz de France, puis GDF-Suez),
puis Total (qui a acheté Direct énergie, qui en 2017 était le troisième opérateur, avec 2,2 millions
de sites clients).

En 2017, 4,5 % de l’électricité produite vient des parcs éoliens et moins de 2 % des panneaux
solaires. 75 % de la production vient des centrales nucléaires. Cependant au deuxième trimestre

316.

-
tion au service public de l’électricité ». 68 % du total correspond au soutien aux énergies renouve-
lables - 33 % pour le solaire photovoltaïque, 17 % pour l’éolien. Le total est estimé à 7,78 milliards
d’euros pour 2019, en hausse de 12 % par rapport à 2017 et de 250 % depuis 2011 (données CRE
du 16 juillet 2018).

L’Observatoire de la CRE souligne que pour les clients résidentiels, le développement des sites en

(+6,1 %). 6 252 000 sites, sur un total de 32,5 millions, sont désormais en offre de marché (19 %),

Pour les clients non résidentiels, sur un total de 5 millions de sites non résidentiels, 1 838 000 sites
sont en offre de marché au premier trimestre 2018.

En matière de tarifs régulés, on constate des augmentations limitées mais régulières.

2018
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UN CLIENT MOYEN AU TARIF BASE 6 KVA (SOURCE CRE)

Les prix non régulés comportent 3 composantes (cf. ci-dessus) : les prix de l’énergie, qui relèvent
pour une part des évolutions des marchés de gros, avec depuis quelques années des tendances à
des diminutions du fait tout à la fois de baisses de consommation du fait de la maîtrise de l’énergie
et de l’arrivée de nouveaux producteurs avec en particulier l’émergence décentralisée d’énergies
renouvelables ; la rémunération de transport dans les réseaux, identique dans tous les cas ; des
taxes et des contributions intitulées « contributions au service public de l’électricité ». Des commer-
cialisateurs parviennent ainsi à proposer des offres commerciales qui peuvent être inférieurs aux
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« revenir » au tarif régulé).

Il n’existe pas encore aujourd’hui de statistiques publiques com-
plètes et détaillées sur les effets (aussi bien quantitatifs que qualitatifs) en termes d’emploi des
profondes réorganisations intervenues depuis 20 ans en France dans le domaine de l’énergie.

Il n’existe qu’une série publiée par l’INSEE qui fait état d’un léger recul du nombre d’emplois sala -
riés sur les 30 dernières années.

EDF a toujours eu recours à des opérateurs sous-traitants pour certains travaux (pour des travaux
sur les lignes et pour des travaux d’entretien – car il fallait être français pour être statutaire). Ainsi,

des salariés non statutaires extérieurs317.

L’organi-

les lois successives de transposition des directives européennes ont amené les autorités publiques
-

tions, alors qu’aucun texte législatif ne l’avait fait jusque-là en France.

L’évolution des coupures d’électricité (par exemple, 500 000 en 1992 - soit 2 % des clients d’EDF318,
670 000 coupures pendant l’hiver 1994-1995, 400 000 coupures pendant l’hiver 1995-1996319) a

317. -
bilisation de Chinon (1987-1997) », Sociologie du travail

-
rité des installations nucléaires enregistre sous le n° 1 122, Assemblée nationale, 28 juin 2018, URL : http://

-

318.

319. cf. EDF dans , 7 novembre 1996, et cf. le Médiateur de l’énergie dans L’Express, 15.03.2017.
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conduit en 1998 à l’introduction du droit au maintien de la fourniture d’énergie en cas de non-paie -

diminution du nombre des coupures (par exemple, en 2003, seulement 225 000 ont été enregis-
trées320), mais des problèmes importants demeuraient pendant l’hiver. Depuis 2013, la Loi Brottes
interdit les coupures entre le 31 octobre et le 31 mars de chaque année. Toutefois, le Médiateur de

et la précarité énergétique ne sont pas absorbées même si les efforts d’aide pour le paiement des
factures ont augmenté.

-
pétitive et la seule modulable, lorsqu’elle est souvent associée à un réservoir. En 2008, avec 280
concessions (signées pour 75 ans à partir de 1919) - soit 87 % du total - et une puissance installée
de 20 400 MW (sur un total de 25 000 MW pour la France), EDF était le principal exploitant du

-
jourd’hui ENGIE) est devenu dans la foulée de la loi de 2000 transposant la directive européenne
de 1996 (cf. ci-dessus) l’actionnaire de référence de la Compagnie nationale du Rhône - CNR et

d’une concession unique pour 17 aménagements en service sur le Rhône (soit 2940 MW) et de 28
concessions opérées par SHEM (pour un total de 620 MW). En vertu de la loi du 16 octobre 1919,
au terme de la concession, le concessionnaire sortant possédait un droit de préférence.

La Loi Sapin de 1993 a exigé la procédure d’appel d’offres pour des concessions de plus de 4,5
État et les opé-

rateurs en place, sans mise en concurrence. La Commission européenne a ouvert une procédure
d’infraction contre la France en 2006 contestant le droit de préférence au concessionnaire sortant,

procédures ouvertes dans les années 1990 mais suspendues par les engagements pris par la France
d’adapter son cadre juridique.

lors de leur renouvellement (décret Borloo). La concurrence était vue aussi comme un levier pour

d’énergies renouvelables dans son mix énergétique en 2020 et le Grenelle de l’environnement pré -
321

Elle est aussi l’occasion de permettre à l’État de percevoir une redevance “lors du renouvellement

le référé de la Cour des comptes du 21 juin 2013 qui évoque aussi le « grave retard » de mise en

oppositions322.

En 2014, la Directive européenne sur l’attribution des concessions réglemente les conditions de
leur attribution.

La Loi de transition énergétique pour la croissance verte adoptée en France en août 2015 prévoit

320.

321. Jean-Michel Bezat,

devrait être préservée dans le secteur public, pour créer non pas une concurrence entre opérateurs publics et
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la mise en concurrence des concessions échues, la possibilité de prolonger des concessions contre
-

riat devra comprendre au moins un opérateur privé détenant entre 34 et 66 % du capital, et un ou
plusieurs actionnaires publics (collectivité territoriale ou regroupement) pour l’autre part.

En octobre 2015, la Commission européenne a mis en demeure la France pour retard d’application
-

pondu par une proposition de prolongement de quelques concessions contre investissements, de

des concessions en délais glissants. Cette proposition est refusée par la Commission européenne
en octobre 2017. En février 2018, le Gouvernement a décidé l’établissement d’un calendrier de
mise en concurrence allant de 2018 à 2021 pour 4 000 MW de concessions échues et l’introduction
d’un seuil de puissance par opérateur.

Les collectivités locales gardent des compétences en

XIXe siècle, les collectivités territoriales ont été amenées à gérer des concessions de distribution
pour occupation du domaine public par les réseaux des entreprises privées. La loi du 15 juin 1906
sur les distributions d’énergie a consacré le pouvoir concédant des communes en matière de dis -
tribution d’électricité. Quelques collectivités ont mis également en place des régies de production
et de distribution de gaz et d’électricité. Après la nationalisation de 1946, les collectivités restent
propriétaires des installations et autorités concédantes de la distribution publique d’électricité.
Toutefois, à partir de cette date, elles ne choisissent plus le concessionnaire, qui est désigné par
la loi de nationalisation comme étant l’opérateur national en charge d’exercer le monopole de la
distribution. De même, les principales obligations imposées au concessionnaire inscrites dans le
contrat de concession sont d’ordre normatif et l’É
régies municipales existantes en 1946 et admet des sociétés d’économie mixte, leur rôle restera
minoritaire.

Le processus de libéralisation lancé dans les années 1990 a ouvert de nouvelles perspectives pour

dans la loi de 2000. Pour autant, la directive européenne de 2014 sur les concessions peut rou -
vrir la question lors de l’arrivée à l’échéance des contrats de concession (conclus pour une durée
d’environ 30 ans) : en 2017, des négociations sur le modèle contractuel servant à la renégociation
des contrats locaux ont eu lieu. Un tel modèle a été validé par la FNCCR, France urbaine, Enedis

323. Il vise, entre autres, la mise en place d’une programmation pluriannuelle des
investissements et à renforcer l’information que doit transmettre le concessionnaire aux autorités
concédantes (avec des exigences d’informations allant au-delà de ce que prévoit le Décret n°2016-
496 du 21 avril 2016 relatif au compte rendu annuel d’activité des concessions d’électricité). Plus
largement, le processus d’européanisation, les objectifs de développement des énergies renouve -
lables et de protection de l’environnement vont conduire à développer le rôle des collectivités ter -
ritoriales dans le domaine énergétique (pour certaines, jusqu’à viser l’« indépendance/autonomie
énergétique »).

ìò ÜÛÍ ÓËÌßÌ×ÑÒÍ ÌÛÝØÒÑÔÑÙ×ÏËÛÍô
WÝÑÒÑÓ×ÏËÛÍô ÍÑÝ×WÌßÔÛÍ ÛÍÍÛÒÌ×ÛÔÔÛÍ

-
sures de libéralisation et d’ouverture à la concurrence. En fait, il est confronté à une série de rup -
tures majeures, certaines mettant en cause ce qui semblait être des « acquis » atemporels.

323. Morgan Boëdec, « Distribution d’électricité : les collectivités reprennent la main », 28 juin 2018,
-

cid=1250281343231
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1. Nous passons d’une croissance exponentielle de la consommation, des années 1950 aux an -
nées 1970, à une stabilité et même à des baisses. Les « modèles économiques » traditionnels
des opérateurs électriciens sont partout sur la sellette.

2. -
cité énergétique. Aujourd’hui, les investissements les plus pertinents et les plus « rentables »

tous les bâtiments, des transports ou des process industriels.

3. Nous avons vécu pendant plus d’un siècle avec une logique technico-économique fortement
structurante, celle des rendements croissants à la production d’électricité. Les électriciens ont
partout développé d’intenses recherches pour conduire une « course à la taille ». Aujourd’hui

quels lieux précis, mais les courbes de coûts se croisent ; pour paraphraser ce qu’aurait dit

4. Il était avéré, comme une « évidence » que pour l’essentiel l’électricité ne se stockait pas, ce
qui imposait un équilibre permanent entre production et consommation, quels que soient les
aléas. Les progrès technologiques amènent de fortes diminutions de coûts des batteries et
conduisent à envisager le stockage comme solution aux fortes évolutions des consommations
dans la journée et dans l’année.

5. Jusqu’ici l’« environnement » était appréhendé par les acteurs du secteur de l’énergie comme
un « output », une « externalité ». Les enjeux environnementaux deviennent partout des
« input » essentiels des politiques et stratégies énergétiques. C’est ainsi que la « décarboni-
sation » structure les choix et politiques énergétiques de chaque niveau territorial jusqu’aux
conférences mondiales (COP).

6.
selon leurs caractéristiques géographiques et géologiques et selon les périodes historiques.
Certains étaient structurellement exportateurs d’énergie, alors que d’autres devaient impor -
ter et faire face à des enjeux d’indépendance énergétique. Jusqu’en 2009, la construction
européenne laissait en conséquence chacun des États membres conduire sa propre politique

-
portateurs nets d’énergie. Cela a généré un nouvel intérêt commun aux É tats membres de
l’UE, ce qui les a conduits à initier dans le traité de Lisbonne une nouvelle politique commune
(titre XXI énergie), puis à parler d’une « Union de l’énergie ». Mais le traité laisse aux États
membres le choix de leurs sources et de leur mix énergétique. L’Union de l’énergie repose sur
le principe de subsidiarité : dans le cadre de l’établissement ou du fonctionnement du marché
intérieur et en tenant compte de l’exigence de préserver et d’améliorer l’environnement, la
politique de l’Union dans le domaine de l’énergie vise, dans un esprit de solidarité entre les
États membres à assurer le fonctionnement du marché de l’énergie, à assurer la sécurité de

économies d’énergie ainsi que le développement des énergies nouvelles et renouvelables
et à promouvoir l’interconnexion des réseaux énergétiques. Les mesures nécessaires pour
atteindre ces objectifs n’affectent pas le droit d’un État membre de déterminer les conditions
d’exploitation de ses ressources énergétiques, son choix entre différentes sources d’énergie
et la structure générale de son approvisionnement énergétique).

7. Les initiatives européennes en matière d’énergie - en dehors de la CECA et d’Euratom - ont
été fondées, des années 1990 aux années 2000, sur la réalisation des marchés intérieurs de
l’électricité et du gaz, reposant sur des logiques de marché et de concurrence - cependant

universel, dont l’essentiel repose sur des initiatives des États membres. En fait, on constate



183ÔÛÍ ÛÚÚÛÌÍ ÜÛ Ôß Ô×ÞWÎßÔ×ÍßÌ×ÑÒ ÜÛÍ ÍÛÎÊ×ÝÛÍ ÐËÞÔ×ÝÍòòòÙËÛñÒÙÔ

8. -
triel » intégré de l’électricité - production, réseaux de transports et de distribution, commer-
cialisation - le plus souvent centralisé, avec un opérateur public disposant d’un monopole.
Aujourd’hui, on voit se développer des logiques de décentralisation et de territorialisation,
en relation avec l’explosion des énergies renouvelables par nature territorialisées. Une ten -
dance lourde structurante se développe reposant sur la volonté de maîtrise, d’autonomie, de

le développement de politiques régionales, locales ou communautaires de l’énergie. ENEDIS
souligne qu’on dénombre aujourd’hui en France près de 350 000 sites de production décen-
tralisés.

9. Entre la première directive électricité de 1996 et les paquets actuels, certaines « Obligations
de service public » ont été européanisées, élargies (cf. précarité et pauvreté énergétique) ou
sont devenues plus contraignantes, même si l’essentiel continue à relever des décisions des
États membres. Alors que l’UE s’oriente vers une disparition des prix réglementés et veut faire
relever la pauvreté énergétique des politiques sociales, le « socle des droits sociaux » adopté
à Goteborg le 17 novembre 2017 précise que « toute personne a le droit d’accéder à des

nouvelle tension quant aux objectifs et au contenu de l’européanisation.

10. L’électricité s’est développée en « réseau » maillé et interconnecté progressivement étendu à
de larges territoires et intégrant le foisonnement des usages. Le réseau était en quelque sorte

-
curité. On assiste à un double mouvement, d’une part d’extension géographique de la maille
d’interconnexion, ce qui pose en Europe la question de son pilotage et de sa gouvernance
qui ne peut rester de la seule compétence de chacun des État membre, d’autre part d’irrup -
tion sur le réseau d’électricité intermittente et d’initiatives très décentralisées. Cela conduit au

niveaux d’organisation - du local au continental - et les différents acteurs. Le réseau ne peut
plus être le donneur d’ordres « dictatorial » qu’il a été, car il ne décide ni du vent ni du soleil !

de la notion de « transition » énergétique pour aborder celle d’une « révolution » énergétique, ame-

et multi-acteurs.

WÔÛÝÌÎ×ÏËÛ ÛÌ Íß ÒWÝÛÍÍß×ÎÛ ÎÛÝÑÒÍÌÎËÝÌ×ÑÒ

par en bas. Par en haut pas la compétitivité des énergies renouvelables, dont on voit en particulier
les effets qu’elle engendre quant au futur mix énergétique français, à l’avenir du nucléaire aussi bien
à l’échelle mondiale324 qu’en France, compte tenu des incertitudes en matière de programmation
pluriannuelle de l’énergie (PPE) et aux missions des principaux opérateurs. Par en bas, parce que

des investissements dans la construction de nouvelles centrales nucléaires dans le monde.
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se développent des tendances à une dé-intégration, une « dénationalisation » des enjeux énergé-
tiques, une réappropriation, soit par les collectivités territoriales soit pas des « communautés », de

-
mer » [contraction des termes anglais pro(ducer) et (con)sumer] visant à faire de chaque habitant
un (petit) producteur d’électricité à un moment ou à un autre, ce qui conduit à déstabiliser et donc

d’entrée sur le réseau électrique français.

Ces mutations conduisent non à regretter le « bon vieux temps », mais à engager toute une série

États membres - Régions - Collectivités
locales - prosumers) ?

Quelle place et rôle des acteurs (les opérateurs, les autorités publiques, la CRE, les consom -
mateurs et leurs organisations, etc.) ?

Quelle pertinence d’une multitude de « marchés » - européen, national, régional, local - se
chevauchant et inarticulés ?

Quel devenir des 500 contrats de concession électrique qui vont arriver à échéance autour
de 2021 ?

Quelle place des « marchés de capacité », visant à garantir une certaine sécurité d’approvi-
sionnement ?

Quels objectifs et missions de service public ?

Quelle prise en compte de la précarité énergétique et de l’accès universel ?

Quel devenir des « tarifs régulés » garantissant un prix pour tous les utilisateurs eu dont re-
lèvent aujourd’hui 26,5 millions de ménages (82 % des sites) et 3,3 millions de petits profes-
sionnels325 ?

Plus fondamentalement ces enjeux posent la question de leur maîtrise démocratique.

Assiste-t-on à un « retour aux sources » (initiatives décentralisées, privées et concurrentielles) ?

Quels nouveaux risques d’abus de positions dominantes ?

Quelle maîtrise publique ?

-
vront être co-construites avec tous les acteurs concernés car on ne saurait envisager ni un monde
sans électricité, ni un renoncement à l’universalité de son accès.

325. Dans un arrêt du Conseil d’Etat du 18 mai 2018, celui-ci souligne que « l’entrave que constitue la régle-

énergie non substituable constituant un bien de première nécessité, par la poursuite de l’objectif de garantir
aux consommateurs un prix de l’électricité plus stable que les prix de marché ».
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Ôß ÚÎßÒÝÛ ÛÌ Ô�ÛËÎÑÐWßÒ×ÍßÌ×ÑÒ 
ÜÛÍ ÍÛÎÊ×ÝÛÍ ÐÑÍÌßËÈ

La France, de par le niveau élevé de courrier par habitant, ainsi que par sa taille, est l’un des pre -
miers marchés postaux européens. En même temps, les caractéristiques territoriales et de densité
de population rendent son potentiel marchand et concurrentiel très inégal 326. En fait, la France

manière très inégale sur le territoire, qui, en outre, présente des caractéristiques géographiques
variées. Cela rend l’organisation du service postal assez particulière, étant donné que le courrier

assurer un service postal en tant que service public, service d’intérêt économique général et service
universel.

Ôß ÝÑÒÍÌ×ÌËÌ×ÑÒ ÜË ÓÑÒÑÐÑÔÛ ÛÌ ÜË ÍÛÎÊ×ÝÛ ÐËÞÔ×Ý ÐÑÍÌßÔ
Après les prémices du service postal sous l’Ancien Régime, en France, c’est à partir du XIX e siècle
que les postes sont exploitées directement par l’État, en régime de monopole. Initialement, le ser -
vice desservait seulement les zones urbaines327 mais le service rural a été mis en place trente ans
plus tard (1830), à raison d’une tournée quotidienne à partir de 1832. 328 À cette époque, marquée
aussi par un début de développement de l’exode rural, le courrier était le seul mode de commu -
nication entre les particuliers et les familles. Et pendant plus d’un siècle, la poste allait rester le

e siècle, à
e siècle). Les transformations des

structures économiques ont été un facteur important de croissance du courrier, l’évolution du cour -
rier étant longtemps corrélée avec celle du PIB.

e siècle, la poste et le télégraphe329

la nécessité d’augmenter leurs capacités budgétaires, la loi du 30 juin 1923 a séparé le budget des
330 et une cer-

331. Cette loi
a prévu l’exigence d’équilibre budgétaire par la rémunération des prestations fournies aux usagers.

326. Le rapport Ailleret de 2008 notait que « les caractéristiques géographiques de la France rendent peu
probable le développement d’un réseau concurrent couvrant l’ensemble du territoire ; bien que non protégée
par les textes, la distribution « jusqu’au dernier kilomètre » s’avérera probablement un monopole naturel en

, décembre 2008, p. 6)

327. Avant la Révolution, environ 10 % de la population pratiquait la correspondance, qui exigeait non seu-
lement les capacités intellectuelles mais surtout économiques d’usage d’un service qui coûtait cher. (Cf. R.
Chartier (dir.),

328. *** La Poste : une saga française dans Direct soir N°678, Mardi 12 janvier 2010 p. 4

329. Le télégraphe étant développé d’abord pour des raisons de sécurité nationale, donc sous la responsa-
bilité de l‘Etat.

général. (Sébastien Richez, « Mise en perspective historique de la ‘prospective’ à La Poste », 2004, IREPP -
Comité de l’Histoire de La Poste, p. 7)

331. M. Le Roux, B. Oger, « Aux origines du budget annexe des PTT », Journée d’études du 10 septembre
1999 : La direction du Budget, entre doctrines et réalités, 1919-1944., 1999, p. 10.
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Au début des années 1970, les PTT sont organisés sous l’autorité d’une direction du ministère des
postes et télécommunications avec un compte séparé au sein de ce ministère et la possibilité d’uti -
liser l’emprunt sur les marchés nationaux ou étrangers.

Ô�WÓÛÎÙÛÒÝÛ ÜÛ Ôß ÝÑÒÝËÎÎÛÒÝÛ

Ô» ¼7ª»´±°°»³»²¬ ¼�«²» ¿°°®±½¸» ½±³³»®½·¿´»
Selon l’opinion de quelques anciens dirigeants des postes et télécommunications 332, la loi du 30

État et a exprimé ainsi l’orienta-
-

ciales à La Poste.

Toutefois, la gestion du service est restée longtemps administrative, budgétaire et non pas entre -
preneuriale, commerciale. C’est dans les années 1960 qu’une structure commerciale de liaison avec

PTT (prendre contact avec les clients-entreprises, recevoir leurs réclamations, etc.) 333. Puis, dans les
décennies suivantes, la notion de rentabilité a été introduite, ainsi que des approches marketing.

-

que La Poste gérait un service industriel et commercial.

Ô�»­­±® ¼» ´¿ ½±²½«®®»²½»
Certaines activités de La Poste ont presque toujours été assurées dans un
contexte concurrentiel

Le contexte concurrentiel n’est pas véritablement nouveau dans le secteur postal français, même si,
dans les faits, il a concerné pendant longtemps seulement une partie très minoritaire des activités
postales.

e siècle dans le domaine
e siècle, seulement les lettres et les paquets de moins de

1 kg ont été mis dans le monopole public.334

En outre, à quelques exceptions près335

336.

Au moment de l’adoption de la première directive européenne postale (97/67/CE - directive concer -
nant des règles communes pour le développement du marché intérieur des services postaux de la
Communauté et l’amélioration de la qualité du service), le secteur postal français était considéré
par certains comme étant « un secteur non seulement, d’ores et déjà, fortement concurrentiel, mais

-

, Université Paris-Est, 2009. Français. <NNT : 2009PEST1078>. <tel-
00584400>, p. 198.

334. Dominique Piotet, e e siècles, Boulogne-Billancourt : Mis-
sion de la recherche de La Poste, 1998, p. 5, 46, 51.

335. Les comptes chèque postal et le livret A. Pour ce dernier, le monopole s’exerçait par La Poste et la Caisse

336. Ainsi, si en 1967, 36 % des comptes courants étaient postaux, en 1982, ils ne représentent plus que 18 %.
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nue »337. D’autres soulignaient que, face à la concurrence existante, l’administration postale avait
déjà adopté une politique commerciale « de défense et d’expansion de ses parts de marché »338.

Les nouvelles technologies de communication développent une concurrence

À -
quer un certain déclin de la communication postale et des incertitudes concernant le futur du service
public postal, qui font l’objet de différents rapports : la substitution des services de télécommunica-
tions aux services postaux (rapport Nora-Minc de 1978), la continuité du service public postal en dépit
d’un ralentissement marqué du développement de l’activité postale (rapport Rippert) et le potentiel
du service public sur le futur marché de la communication (rapport Chevallier de 1984). 339

Pour un ancien responsable des PTT340, la concurrence d’autres canaux de communication a fait
réagir la Direction de La Poste davantage que le fera l’ouverture des marchés aux autres postes
européennes.

Mais c’est avec l’arrivée du fax et puis surtout des communications électroniques que la concur -
rence externe est devenue importante. Toutefois, la substitution des services postaux par des mé -
dias interactifs concerne surtout le courrier, la mission historique du monopole national, et plus
particulièrement le volume de correspondances des entreprises, qui assuraient l’essentiel du chiffre
d’affaires de la branche courrier.

En même temps, les nouvelles technologies apportent des opportunités nouvelles pour la branche
messagerie/colis341

colis, même si son évolution n’est pas encore stable et exige des adaptations, mais qui rend néces -
saire aussi un réseau universel de distribution.

337. Martine Lombard, « Commentaire de la directive 97/67/CE du 15 décembre 1997 concernant des règles
communes pour le développement du marché intérieur des services postaux de la Communauté et l’amélio-
ration de la qualité du service », dans AJDA, 1998, p. 716.

338. Benoît Oger, « Les mutations de La Poste (1792-1990) », Flux, n° 42 : « La Poste et ses territoires », oc-
tobre-décembre 2000, pp. 7-21. , p. 17.

339. Richez, loc. cit., 2004.

341. Plus généralement, La Poste a, par exemple, tenu compte des évolutions technologiques pour améliorer
-

tiques) ou de créer des services de lecture automatique de documents.
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Source : Paul Soriano, « Les échanges postaux », dans É
, 2000

en 1999 (-1,1 %) et -0,1 % en 2001. Cette période est liée aussi au début du processus communau -
taire de libéralisation. Ainsi, les baisses du courrier vont accompagner l’ouverture à la concurrence
du marché de correspondance. Mais cette baisse générale est déterminée par le phénomène de
substitution électronique et non pas par la libéralisation, qui elle a produit des effets au sein de ce

-
tamment la perte par La Poste d’une certaine partie de son marché en faveur de ses concurrents).

: ARCEP, Observatoire des activités postales,
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Notes
réseau postal. À partir de 2011, les données concernent les opérateurs autorisés.

Sur certains segments du marché, l’augmentation des prix a réussi, dans une certaine mesure, à
freiner une baisse de revenus plus importante.

BAISSE DE REVENUS DANS LE CONTEXTE DE LA BAISSE

1998 2002 2003 2005 2007 2008 2009 2010

Lettre prioritaire J+1 0,46 0,46 0,5 0,53 0,54 0,55 0,56 0,58

Lettre verte J+2 0,50 0,50 0,50

écopli 0,41 0,41 0,45 0,48 0,49 0,50 0,51 0,53

Lettre suivie

2011 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Lettre prioritaire J+1 0,60 0,63 0,66 0,76 0,80 0,85 0,95 1,05

Lettre verte J+2 0,57 0,58 0,61 0,68 0,70 0,73 0,8 0,88

écopli 0,55 0,56 0,59 0,66 0,68 0,71 0,78 0,86

Lettre suivie 1,07 1,13 1,2 1,28
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L’emploi baisse également dans le secteur postal (cf. graphique ci-après), avec une diminution de
presque 80 000 emplois en 10 ans342 -
lité de l’emploi dans le secteur postal et ne montrent pas les segments du marché affectés par ces
baisses et ceux qui ont pu connaître des créations d’emploi. En outre, les statistiques publiées par
la DG marché intérieur concernent seulement l’emploi du l’opérateur du service universel (La Poste)
et ne semblent pas distinguer les emplois affectés aux services postaux (et en particulier au service

en 2004 à 241 835 en 2009). La plus récente étude d’Eurofound sur l’emploi dans le secteur pos -
tal343 n’a pas pu fournir non plus des données sur la situation française.

Source des données : Pour l’ensemble des opérateurs autorisés - ARCEP, Observatoire des activités
postales, ; Pour les emplois La Poste (activités

Plus largement, le numérique déclenche une révolution au niveau des modes de communication,
de relations et d’interrelations, avec de multiples impacts et des opportunités.

342. Les données publiées par ARCEP sont générales et ne distinguent pas l’évolution des emplois pour
chaque opérateur, dont La Poste. En outre, Eurostat n’a plus de compétence en matière de statistiques pos-
tales et a annoncé en mai 2018 avoir effacé la rubrique correspondante de son site Internet. Désormais, les
statistiques sont disponibles à partir du site Internet de la DG Marché intérieur.

-

343. Eurofound,
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Le processus européen de libéralisation élimine progressivement le monopole

postal

Le monopole public postal national né dans le XIX e siècle a été maintenu en France jusqu’au dé-

postal par la directive 97/67344

libéralisation progressive et a prévu un service universel postal exigeant, sous certains aspects plus

En France, la première directive postale de 1997 a été transposée par la loi n°99-533 du 29 juin 1999

-
positions législatives et réglementaires (pour ce qui concerne la séparation comptable des services
de service universel et réservé, les conditions de prestation des services libéralisés, l’accès au ré -
seau public, l’autorité nationale réglementaire). On observe toutefois que cette première directive
européenne a prévu que les exigences d’obligations de service universel s’appliquent aux envois
postaux jusqu’à 2 kg et aux colis jusqu’à 10 kg (dans certaines conditions jusqu’à 20 kg), alors que
le « service public du courrier » en droit français était limité par la loi de 1990 au domaine du mo -
nopole postal, soit aux lettres sans limitation de poids et aux paquets n’excédant pas le poids d’un
kilogramme345. La directive a donc découplé et étendu le « service public du courrier » français346 de

347, ce qui explique pourquoi
la première étape de libéralisation a affecté l’opérateur public français La Poste de manière assez
modeste.348

La deuxième directive de 2002 a prévu une libéralisation en trois étapes : 2003, 2006 et 2009. La loi
n° 2005-516 du 20 mai 2005 relative à la régulation des activités postales a transposé cette directive
avec un certain retard par rapport au délai qui était exigé. En même temps, cette loi ne concernait
pas seulement une nouvelle étape de réduction du monopole postal mais plus largement le régime

-
vités d’intérêt général (ci-après) et l’adaptation du statut de l’opérateur national (ci-après).

La Poste estimait que, depuis le 1er janvier 2003, 34 % de son chiffre d’affaires courrier était ouvert
à la concurrence et que ce pourcentage atteindrait 43 % au 1er janvier 2006, soit quasiment deux
fois plus qu’entre 1999 et 2002.

La troisième directive postale (Directive 2008/6/CE) a marqué l’étape d’ouverture totale du marché
postal à la concurrence avec la suppression du secteur réservé, étant considéré que le maintien

dans la Communauté. Cette directive a été transposée en France par la loi no 2010-123 du 9 février
2010 relative à l’entreprise publique La Poste et aux activités postales (ci-après).

344. Qui, note un auteur, «
n° 2005-516 du 20 mai 2005 », 2006, RFDA.

345. Une jurisprudence a interprété qu’il s’agit des paquets uniquement composés de papier.

346. Lombard, loc. cit. 1998 p. 716.

347. Hors le transport et la distribution de la presse, qui ne font pas partie du monopole même si elles font
partie de l’activité du service public postal français.

chiffre d’affaires postal.
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Toutefois, jusqu’à présent, l’ouverture totale à la concurrence n’a pas été en soi une condition suf -

rétrécissement général de ce marché et la nécessité de garantir un service universel (cf. ci-après),

qui suppose une distribution jusqu’au « dernier km », ce qui n’est pas facile à gérer et demeure
coûteux pour les transporteurs.

Mais la concurrence de substitution limite le développement d’un marché de
courrier en concurrence à l’échelle nationale

Comme montré plus haut, le développement des nouvelles technologies de communication a
un impact de substitution considérable sur certaines activités traditionnelles 349 et sur le potentiel

concurrentiel de ces marchés. Ainsi, jusqu’à présent, le déclin structurel du courrier (cf. plus haut)

conduit à une concurrence limitée dans le marché des lettres, ce qui, en dépit d’une ouverture
légale du marché, laisse une place dominante à l’opérateur historique dans ce secteur, voire un

certain monopole de fait.

De ce fait, en France, La Poste n’a pas de concurrence réelle dans le domaine de la distribution du
courrier (hors express), sauf de la part de quelques opérateurs locaux ou multi-locaux.

regroupeurs, qui, à partir des années 1970, développent des services de fabrication, préparation,

Le seul « concurrent » du courrier reste donc le courriel, plus rapide, plus simple, interactif, dont le

349. C’était également le cas pour le téléphone, mais dans une moindre proportion. Ainsi, les études de La
Poste sur des données de 1976 à 1995 ont montré qu’une hausse de 1 % du nombre d’abonnement télépho-
niques fait diminuer la demande de lettres de la part des entreprises de 0,17 % par un phénomène de substi-
tution. (cf. C. Cazals, H. Cremer, J.-P. Florence (et.al), Économie des services postaux : rapport de recherche,
La Documentation Française, 1999, p. 83).

, Paris, La Documentation Française, 2000, note 55, p. 173. Toutefois,

restant tout autant utilisé.
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coût est intégré dans le coût de télécommunications et le fonctionnement intégré directement chez

Toutefois, un potentiel de concurrence existe en relation avec les 50 principaux grands clients
émetteurs de La Poste qui représentent à eux seuls environ un tiers du chiffre d’affaires courrier de
l’opérateur national. Mais ce marché a subi aussi des effets de substitution.

ÔÛÍ ÓËÌßÌ×ÑÒÍ ÜË ÍÛÎÊ×ÝÛ ÐËÞÔ×Ý ÐÑÍÌßÔ ÜßÒÍ ÔÛ
ÝÑÒÌÛÈÌÛ ÜÛ Ôß Ô×ÞWÎßÔ×ÍßÌ×ÑÒ ÜË ÓßÎÝØW ÛËÎÑÐWÛÒ

Ô» ­»®ª·½» «²·ª»®­»´ °±­¬¿´ æ ¼»­ »¨·¹»²½»­ ½±³³«²¿«¬¿·®»­ ³·²·³¿´»­ô ¼»­
°±«ª±·®­ ²¿¬·±²¿«¨ ¼�¿¼¿°¬¿¬·±² ¿­­»¦ ·³°±®¬¿²¬­
La directive 67/97 est non seulement une directive de libéralisation mais en même temps une di -

universel postal, qui pose l’obligation de fournir au minimum une série de services disponibles et
abordables pour tous, pour assurer ainsi un certain niveau de qualité du service.

Les ambitions nationales peuvent s’adapter, même si cela a conduit parfois à des niveaux de services
plus réduits qu’auparavant. Par exemple, le lieu du relevé du courrier n’est pas précisé par la direc -
tive, ni les horaires d’ouverture des points postaux, ce qui permet aux États membres d’organiser

jour (la France a maintenu la distribution du courrier 6 jours sur 7 mais on parle de distributions qui
ne sont pas effectuées - « tournées à découvert » - notamment auprès des ménages350). La directive
prévoit le minimum d’une levée et une distribution par jour, cinq jours par semaine, ce qui a permis
aux États d’adapter la fréquence journalière des tournées de distribution. La France, par exemple, a
fait le choix d’éliminer certaines pratiques urbaines de plusieurs tournées par jour. L’heure à laquelle
se réalise la distribution reste également à la discrétion nationale, ainsi que l’heure limite du dépôt

relever ces réductions d’un effet direct et principal du processus de libéralisation.

La Directive 87/67 a supprimé progressivement le « secteur réservé » que les États pouvaient or-

universel : par le marché, par la désignation d’un ou plusieurs opérateurs de service universel (la
France, comme presque tous les États membres ont désigné l’opérateur historique) ou par un mar-
ché public.

Û² Ú®¿²½»ô ´» ­»®ª·½» »¬ ´�±°7®¿¬»«® °«¾´·½ °±­¬¿´ °±®¬»²¬ ¼»­ ³·­­·±²­ ¯«· 
ª±²¬ ¿«ó¼»´@ ¼« ­»®ª·½» «²·ª»®­»´ °±­¬¿´

aux missions de défense et de sécurité publique (art. 17), de réglementation (art. 18), de promo -
tion de l’innovation et de la technologie française à l’étranger (art. 19), de coopération technique
internationale et d’aide au développement (art. 20) et notamment à l’aménagement du territoire
(art. 21).

Ultérieurement, la législation a évolué pour transposer les dispositions de la directive postale 67/97

d’entreprise successifs signés entre l’État et La Poste.

350. Mikaël Salaün, , Sciences
de l’Homme et Société. Université Paris-Est, 2008, https://pastel.archives-ouvertes.fr/tel-00481835, p. 311,
312.
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Le transport et la distribution de la presse font partie du service universel postal

Par le développement de la liberté d’expression et de circulation des idées et des opinions, il est

(cf. ci-après).

Le Cahier des charges de La Poste (décret n°2001-122 du 8 février 2001) prévoit les services d’ache -
minement et de distribution de la presse en tant que composantes du service universel postal 351.
Grâce à ce service, chaque lecteur peut recevoir à son domicile, sur tout le territoire, les titres de
presse auxquels il est abonné.

La contribution à l’aménagement du territoire

Cette mission est encadrée par le contrat de présence postale territoriale signé entre l’État, l’As -
sociation des Maires de France et des Présidents d’Intercommunalités (AMF) et La Poste (l’actuel
contrat recouvre la période 2017-2019). Elle charge La Poste de l’obligation de maintenir sur l’en -

aux services postaux. En 2016, 96,8 % de la population métropolitaine se trouvait à moins de 5
kilomètres et moins de 20 minutes en voiture d’un point de contact postal, 90 % minimum étant
prévu par la loi (voir ci-après, le caractère universel).

L’accessibilité bancaire

aucune restriction, de certains services de base (prestation de domiciliation des revenus, de retrait
d’argent liquide et d’émission de titres de paiement). Selon la Cour des comptes, la mission d’ac -

et l’accès inégal des services bancaires sur le territoire et le fait que seule La Banque Postale, en
-

fois, dans la pratique, la garantie d’accès à un compte bancaire n’est pas automatique puisque La
Banque Postale peut refuser un tel accès et dans ce cas l’obligation de garantir l’accès passe par
une injonction de la Banque de France352.

La Commission supérieure du numérique et des postes (CSNP) a demandé aux signataires du
contrat d’entreprise (l’État et La Poste), comme elle l’a suggéré auparavant dans l’avis sur le contrat
de présence postale territoriale 2017-2018 (avis de novembre 2016), de travailler à « la création

double force humaine et numérique de La Poste. »

Ô»­ ª¿´»«®­ ¼« ­»®ª·½» °«¾´·½ °±­¬¿´ »² Ú®¿²½»

Qualité

En France, depuis, 1969, l’expéditeur choisit, en principe, le délai d’acheminement de son courrier
par le prix du timbre accolé à sa correspondance. Au cours des dernières décennies, la progression

351. Au début des années 2000, environ 30 % de la presse était diffusée par voie postale. Cf. Gérard Larcher,

relever , Sénat, juin 2003.
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de la qualité du service de courrier a pu être observée. Toutefois, certains pensent que ces progrès
« constituent, non la conséquence de la concurrence, mais la contrepartie de la concurrence »353,
puisque l’introduction de la concurrence a été accompagnée de la volonté de préserver le service

Les données permettant l’évaluation de la qualité ne sont pas uniformes. Selon une source, la
part des « courriers prioritaires » arrivant effectivement à « J+1 » a augmenté de 69,6 % en 2003
à 87,9 % en 2012.354 D’autres sources355 montrent que pour la décennie précédente, la qualité du

européenne et les exigences nationales356

J+2, une qualité constante depuis 1996 mais en résulte une baisse importante entre 2002 et 2003
(7 %). Des postiers interrogés par cette étude357 partageaient aussi la vision d’une dégradation de
la qualité de la distribution du courrier. L’augmentation du nombre de réclamations peut être consi -
dérée comme étant au moins en partie un indicateur similaire. Cette même source considère que
le chiffre de 75 % avancé auprès du public et des clients est surestimé par l’entreprise, les chiffres
se situant en réalité entre 55 et 70 % (pour la période 2001-2004)358.

Les sondages d’opinions, qui deviennent plus fréquents à partir des années 1960 et sont réalisés
par un institut indépendant à partir des années 1990, donnent une image globale sur la qualité du
service de La Poste en France.

J+1 (selon la stratégie « 1 000 jours pour gagner en performance » annoncée en 2003), puis avec
le programme Cap Qualité Courrier lancé en 2004, qui visait 90 % du courrier distribué en J+1. La

du tri.

En 2006, avec la création de la ‘lettre prioritaire’, La Poste s’engage à une livraison J+1 auprès de
l’ensemble de ses utilisateurs. Mais en 2010, un rapport de la Cour de comptes a critiqué le fait que
l’engagement de La Poste de livraison J+1 n’est pas respecté pour près d’une lettre prioritaire sur
six. La Cour a proposé de relever de 85 % à 95 % l’objectif de J+1, mais seulement dans certains
périmètres (intra régionaux ou limitrophes), et de retarder l’heure de levée du courrier.

Le 1er octobre 2011, La Poste a lancé un nouveau service courrier J+2, moins cher (le timbre vert).
Il s’inscrit dans les engagements de développement responsable de l’entreprise, pour réduire son
empreinte écologique, puisque ce délai permet un transport non aérien du courrier métropolitain.

Dans le contexte de la négociation du contrat 2018-2022 entre l’É tat et La Poste, des propositions

353. Jacques Batail, , Contrôle général

2003, la performance était de 70 % ou 75 % pour la distribution J+1 auprès de la population cf. ,
23 novembre 2003.

354. Batail, loc. cit., 2013, p. 19.

355. Salaün, loc. cit. 2008, p. 311, 312 et rapport d’activité de l’année 2002 de La Poste.

356. Ainsi, dans son rapport d’activité de l’année 2002, la direction de l’entreprise publique indique que : «

qualité qui reste à faire pour satisfaire les clients. C’est l’enjeu des grands projets de modernisation du groupe

357. Salaün, loc. cit., 2008.

358. Idem, p. 167.



196 ÔÛÍ ÛÚÚÛÌÍ ÜÛ Ôß Ô×ÞWÎßÔ×ÍßÌ×ÑÒ ÜÛÍ ÍÛÎÊ×ÝÛÍ ÐËÞÔ×ÝÍòòò ÙËÛñÒÙÔ

ont visé l’élimination de la lettre prioritaire J+1 mais La Poste a obtenu son maintien étant donné
qu’environ un tiers du courrier est distribué le lendemain et que les sondages auprès de la popula -
tion expriment également un très large soutien pour le maintien de ce service.

Les statistiques concernant les délais de distribution du courrier sont assez générales, partielles ou
discontinues. Le régulateur national (ARCEP) a publié des données sur les délais d’acheminement
des différentes catégories du courrier relevant du service universel. Pour sa part, Eurostat a publié
pour la période 2004-2011 des données annuelles concernant la vitesse de distribution du service
postal universel (services domestiques et internationaux) et pour la période 2012-2016 le pourcen-
tage des lettres distribuées dans le temps. Le tableau ci-après rassemble ces informations et on
peut constater que les données concernant les délais de la lettre prioritaire (J+1) publiées sur le
site ARCEP sont identiques à celles publiées sur le site d’Eurostat, alors que ce dernier est supposé

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Eurostat 75,7 79,1 81,2 82,5 : : 83,4 87,3 87,9 87,4 86,7 85,5 84,9

ARCEP

J+1 82,5 83,9 84,7 83,4 87,3 87,9 87,4 86,7 85,5 84,8

J+2 92,8 92,8 93,2 93,8 94,9

J+2 lettre

recommandée
90,9 88,7 85,8 92,5 94,7 95,2 94,6 93,9 94,0

J+2 colissimo

guichet
85 87,7 84,8 88,7 89,8 89,4 91 91,6 92,2

J+3 import 95,5 97 95,7 92,7 96 95,8 95,5 91,5 91,4 83,4

J+3 export 94,8 95,4 94,4 90,4 93,6 94,2 93,4 91,8 90,9 90,2

-
rier a été mise en place par La Poste. Cet effort de normalisation vise notamment à rassurer le client.
Certains359

produit. D’autres démarches de qualité sont développées également dans le cadre du processus
de normalisation européenne élaborée par la CEN (cf. partie Europe).

En relation avec les clients institutionnels, l’entreprise nationale a mis en place des engagements

Caractère abordable

Le service postal fait partie des services dont la prestation a toujours eu un caractère marchand mais
dont la rentabilité économique n’était pas la principale raison d’être, d’où son organisation en tant
que service public ou d’intérêt général.

Au début, la taxe postale était progressive en fonction de la distance notamment, et c’était le des -
tinataire qui acquittait, au facteur postal, le tarif de la distribution de la correspondance qui lui était
adressée.

En 1848, en s’inspirant du modèle anglais du tarif de correspondance postal universel, la France
a introduit le tarif postal unique, variant seulement en fonction du poids et donc une péréquation

359. Frédéric de Coninck, , PUF, Paris, 1995, p. 34.
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-

soient aidées par d’autres zones, tout en assurant l’accessibilité universelle.

Cette péréquation subsiste de nos jours mais elle n’est pas rendue obligatoire par la directive

contractuelle au tarif unique était déjà appliquée en France bien avant l’adoption de la directive
postale, avec des tarifs adaptés aux volumes, au service, etc.

En France, la loi de 2005 qui a transposé la deuxième directive postale a traduit l’exigence du tarif
abordable en posant la limite de 1 euro pour le tarif de base (pour une lettre de 20 grammes). Tou-
tefois, pour ce qui concerne le timbre rouge (livraison +1) ce seuil va être franchi à partir de 1er jan-
vier 2019 puisque sa valeur doit passer de 0,95 euro à 1,05 euro (contre 0,66 euro en 2014 - soit une

Les tarifs de l’opérateur du service universel (La Poste) font l’objet d’un encadrement réglementaire

-
ment du e-commerce.

Égalité de traitement

Le principe d’égalité concerne plusieurs aspects.

En relation avec les usagers, comme principe du service public, l’égalité suppose le même traite -
ment des usagers remplissant les mêmes conditions. Pour La Poste, alors que l’activité postale a été
longtemps gouvernée par un principe d’homogénéité du service rendu, une production de masse
de produits standardisés, il s’agit aujourd’hui de mettre en place l’équité, le traitement de tous

360.

Ce principe n’empêche pas un traitement différencié entre catégories d’usagers (particuliers et
entreprises, certains quartiers) ou des conventions commerciales particulières avec certains clients

etc.). De fait, d’un côté, le développement de l’approche commerciale conduit à une approche

(par exemple, la livraison matinale jusqu’à une heure limite pour certains clients institutionnels).
D’un autre côté, l’articulation de l’activité postale avec les objectifs de la politique de la ville permet

361, qui présentent des problèmes sociaux, et
donc de rentabilité pour La Poste, ainsi que, parfois, de sécurité.

Le processus de libéralisation a conduit à l’entrée de nouveaux opérateurs sur le marché postal
national. Entre 2006 et 2015, l’ARCEP a autorisé 27 opérateurs (entre 2 et 4 nouveaux opérateurs
autorisés par an - on retient ici ceux qui étaient encore en activité en 2015), mais la plupart d’entre
eux développement des activités sur une partie du territoire national et seulement trois (hors La

(cf. le Plan stratégique 2008-2012)

361. Yasmine Siblot,
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Poste) au niveau national (on ne compte pas ici les opérateurs autorisés pour des services trans -
frontaliers). Outre La Poste, le principal opérateur sur le marché national est Adrexo, qui à l’origine
s’est développé sur le marché de la distribution de publicité non adressée et des journaux gratuits.

Les données publiées par Eurostat sur le nombre d’entreprises ou autres n’éclairent pas sur la struc -
ture des différents marchés des services postaux.

TOTAL 0-1 2-9 10-19

de 250

2014 3 307 266 55 46 4 5

Source : Postal and courier activities - Services by employment size class (NACE Rev. 2, H-N, S95)
http://appsso.eurostat.ec.europa.eu/nui/submitViewTableAction.do

Le marché du colis, qui a été pour l’essentiel hors du champ de la régulation, a connu une crois -
sance et une concurrence soutenues, grâce à l’essor du commerce électronique 362. Outre La Poste,
sont actifs sur ce marché les opérateurs express (historiquement orientés vers et entre les entre -
prises puisque à fort valeur ajoutée) et les opérateurs de vente à distance. Le nouveau contexte
de ce marché conduit les opérateurs à se repositionner. Ainsi, les anciens opérateurs express
s’orientent vers la livraison aux particuliers, notamment pour des marchandises de faible valeur (ce
qui a conduit UPS à acheter le réseau de points relais Kiala) ou concluent des partenariats avec de
réseaux de points relais pour déposer des colis en cas d’échec de distribution. À leur tour, les ré -
seaux de points relais qui historiquement assuraient la distribution des colis de leur enseigne (Relais

-
veloppement du marché favorise aussi de nouveaux entrants, certains pour proposer des services
innovants, d’autres pour maximiser leur potentiel commercial (c’est notamment le cas des grandes
plateformes comme Amazon, Uber, etc.).

notamment les modalités de livraison (relais, express, consignes automatiques, sur rendez-vous, en
soirée, ramassage des colis dans les boîtes aux lettres).

Accès universel

accès cognitif, accès humain.

caractère abordable dans la mesure où certaines zones géographiques sont moins rentables que

Pour la distribution, l’accès universel se réalise par l’intermédiaire des postiers et par les points
postaux. Pour la levée, elle se réalise notamment par le dépôt dans les boîtes postales et dans les
bureaux de poste mais aussi directement chez les postiers.

e e) ; ensuite, un réseau d’implan-

2013.
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deux tiers du XIXe e - début XXe siècle).
Puis deux phases ont cohabité depuis la dernière décennie du XIX e -
lage par l’installation de bureaux à part entière dans des bourgs aux particularités économiques,

363 Après
la première guerre mondiale la répartition des bureaux de poste a tenu compte aussi du degré de
fréquentation des usagers.

Bien que les chiffres diffèrent selon les sources, on peut toutefois conclure que ce graphique ne
concerne pas les bureaux de poste mais plus probablement le nombre de points postaux. Ainsi, se-
lon une autre source364, le nombre de bureaux de poste de plein exercice était de 13 905 en 1960 et
de 12 357 en 1993, alors que les guichets annexes et les agences postales étaient un peu moins de
3 800 en 1970 et plus de 4 800 en 1993. Selon la même source, au début des années 2000, 12 000

cas, dans les dernières décennies du XXe siècle on a constaté une diminution du nombre de points
postaux. L’approche commerciale développée depuis lors cherche à tenir compte des besoins du
public tout en mettant de plus en plus l’accent sur les exigences de performance économique du
réseau postal. Cela conduit à des transformations de certains bureaux, à leur mise en gestion par -
tenariale, à la rationalisation de leur emplacement, voire de leur nombre, à l’adaptation de l’organi -
sation postale territoriale selon un découpage qui n’est plus exclusivement administratif, facilitant
la gestion du réseau, mais aussi commercial, en fonction des pratiques et des usages des bureaux
postaux par les clients et donc des zones de vie, et de plus en plus dans une logique de service.

pour la France et semblent ne pas distinguer les différentes catégories de points de contact (le
nombre total de points de contact postal n’est pas disponible). Toutefois, la réduction du nombre
de points de contact offrant un service complet est visible et d’autres sources nationales permettent

363. Richez, loc. cit., 2004, p. 32.

364. Larcher, loc. cit., 2003, p. 76, 77, 79, 80, 82, 89, 103.
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2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011

Bureaux et
agences postales

17 052 17 113 17 066 17 068 17 082 17 082 17 079 17 024

Bureaux et
agences postales

avec service
complet

13 722 13 442 12 468 11 864 11 450 10 648 : 9 955

Source :
(au 31 août 2018)

Ces transformations ont amené le développement de partenariats dans les territoires. En fait, au
début des années 1990, les élus locaux ont commencé à s’inquiéter de la fermeture des bureaux
de poste sans concertation locale. Cela a conduit à ce que le 2ème contrat de Plan entre l’É tat et
La Poste (« Contrat d’objectif et de progrès »), couvrant la période 1998-2002, a prévu de nouvelles
modalités de concertation, ainsi que de responsabilisation, des acteurs territoriaux avec la mise en
place dans chaque département d’une Commission départementale de présence postale territo -

Observatoire national de la présence postale a été constitué.

la densité des points de contact et d’accès tienne compte des besoins des utilisateurs », tout en
laissant aux États membres la liberté de choisir les critères d’accessibilité aux points postaux. Ainsi,

-

d’organiser son réseau de telle sorte qu’au moins 99 % de la population nationale et 95 % de la po-
pulation de chaque département soient à moins de 10 km d’un point de contact, et que toutes les
communes de plus de 10 000 habitants disposent d’au moins un point de contact par tranche de
20 000 habitants ». Les contrats successifs de présence postale territoriale précisent l’organisation
territoriale et son évolution.

Les partenariats avec d’autres entreprises publiques (et/ou des collectivités territoriales) ont pour
objectif de diminuer les coûts liés à l’infrastructure relative à l’accueil du public. Ainsi, les points
d’information multiservice (PIMS) centralisent dans un lieu unique (bureaux ou agences locales)
un certain nombre d’activités publiques (énergie d’EDF-GDF, télécommunications de France Té -
lécom, transport ferroviaire de SNCF et services postaux de La Poste). Les partenariats avec les
collectivités locales prennent le plus souvent la forme d’Agences Postales Communales, avec un
partage des coûts du maintien de la présence postale (les prestations de service sont conservées

ceux-ci servent de dépôt pour certains produits postaux maintiennent certains services postaux et

Groupe La Poste.

En 2003, sur un total de 17 620 points de contact postaux, 14 015 étaient détenus en propre par
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-
tants - dont 11 4221 bureaux de plein exercice et 2 431 guichets annexes), 2 783 étaient organisés
comme agences postales et le reste comme point de contact avec un partenaire. 365 Fin 2004366,
on comptait sur le territoire métropolitain 13 722 bureaux de poste gérés en propre par La Poste
et 3 225 agences postales, agences postales communales et relais poste commerçants, ainsi que
33 800 (32 280 en 2005) bureaux de tabac et grandes surfaces qui vendaient, pour le compte de
La Poste, des timbres ou des enveloppes pré-timbrées. En 2006, La Poste détenait 78 % des points
de contact en réseau propre et 22 % externalisés367. En 2008, le rapport Ailleret recensait trois ca-
tégories au sein des 17 000 points de contact : 12 000 bureaux de poste détenus en propre par La
Poste (70 % du total), dont 4 000 dans des communes de moins de 2 000 habitants ; 3 600 agences

-
sion sur les activités. En 2011, on dénombrait 10 000 bureaux de poste en propre (59 %) sur un total
de 17 000 points de contact368, soit 41 % de points de contact en partenariat369. Le développement
de l’externalisation de la gestion des points de contact est encouragé 370, ce qui correspond aussi à
la diminution régulière des bureaux de poste (de 5 à 6 % par an)371.

372 avaient sou-
ligné la nécessité d’adapter le réseau postal aux mutations démographiques (engorgement urbain,

e

allaient dans le même sens, et soulignaient une défaillance de présence postale urbaine, un désé -
quilibre de l’implantation, une demande de proximité géographique qui se transforme en attente
d’accessibilité spatiale et temporelle. Ainsi, selon les statistiques postales, seulement 16 % de l’in-
frastructure postale serait à la disposition de la population urbaine qui représente 60 % de la popu-
lation française373. En outre, de forts enjeux sociaux sont concentrés dans certaines zones urbaines.

-

les chargés de clientèles des 1 700 bureaux concernés (1 000 euros par an pour les trois premières
années), de nature à attirer le personnel à travailler dans ces bureaux.

-
sation, à partir de 2015 et en accord avec les collectivités locales, de son réseau dans les grandes

-
sait, entre autres, d’imiter ce qui se fait déjà en zone rurale avec la fermeture des bureaux de poste

et la création de 7 300 relais poste et agences postales communales, qui offrent une gamme de ser-
vices moins large (notamment bancaires), mais des horaires plus étendus, allant de 7h00 à 20h00,
et de nouveaux emplacements (par exemple, dans des gares).

365. Larcher, loc. cit., 2003, p. 68, 69, 70, 71.

366. Source :

368.

369. Batail, loc. cit., 2012, p. 10.

370. Un référé de la Cour des comptes n° S 2016-0028 du 25 février 2016 relatif à la modernisation du réseau
La Poste encourage La Poste à poursuivre les transformations des bureaux à faible activité.

371. LE RESEAU LA POSTE.

372. Bergougnoux et al, loc. cit., 2000, p. 186.
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bureaux de poste en maisons de services publics. La loi portant nouvelle organisation territoriale de
la République (NOTRe) a institué le développement de maisons de services au public (MSAP) et les
schémas départementaux d’amélioration de l’accessibilité des services au public comme mesures

gouvernement -

que l’entreprise publique mette à disposition des bureaux de poste dans les zones concernées
pour les transformer en MSAP en partenariat avec les grands opérateurs nationaux, notamment
Pôle emploi, les caisses d’allocations familiales, d’assurance maladie, d’assurance vieillesse, la Mu -
tualité sociale agricole (MSA) et Gaz réseau Distribution France (GrDF). En ce sens, en 2015, avec
le soutien de l’État, La Poste a lancé de nouveaux formats de présence postale territoriale en zone
rurale, en complément des partenariats existants que sont le relais-poste commerçant et l’agence

-
blant en un même bureau de poste rural à faible activité d’autres opérateurs (Pôle Emploi, CNAM,

facteurs-guichetiers (une partie de la journée au bureau postal, une autre pour la tournée de dis -
tribution). En 2016, selon les données du gouvernement, 39 % des MSAP ont pour partenaires
7 opérateurs ou plus. Toutefois, les Maisons de services au public « postales » proposent une offre

contre 5 opérateurs nationaux et 10 opérateurs locaux dans les MSAP portées par des collectivités
ou associations).

Pour valoriser le potentiel commercial des bureaux de poste restants, l’adaptation de la présence
postale s’est accompagnée, dès le début des années 1990, de la modernisation de l’espace 374 et
de l’accueil des clients au sein des bureaux et du développement de nouveaux services et de nou -
velles facilités.

Ces changements impactent aussi le nombre de facteurs de La Poste (cf. graphique ci-après). Si ces
dernières années La Poste a augmenté l’embauche de facteurs (1 800 en 2016, 4 700 en 2017, plus
de 3 000 recrutements annoncés en 2018) pour faire face à l’augmentation des volumes de colis,
cela ne remplace pas intégralement les départs à la retraite.

aux services techniques et administratifs, 15 % réservée aux guichetiers, et 5 % aux clients. Dans la nouvelle

au moins les deux tiers de la surface du bureau. Cf. Céline Merlin-Brogniart,
Poste, Thèse, Université des Sciences et technologies de Lille, 2004, p. 191.
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NOMBRE DE FACTEURS

Les adaptations concernent également les boîtes aux lettres de dépôt. 130 000 unités étaient

alentours de 136 000 en 2000. L’Arcep375 a commencé à publier les chiffres de boîtes aux lettres
(« boîtes jaunes ») à partir de 2004. À partir de 2006, les statistiques publiées montrent une hausse
du nombre de boîtes postales. Puis, en 2013, plus de 1 000 boîtes aux lettres de rue ont été suppri-
mées376, soit une baisse de moins de 1 % du nombre de boîtes aux lettres (comparée à une baisse
de près de 6 % du volume du courrier en 2013). La Poste explique (cf. Arcep) la diminution de leur
nombre par une meilleure comptabilisation (surestimation précédente) et une politique de ratio -
nalisation (remplacement des boîtes de petite contenance par un nombre plus restreint de boîtes
de plus grande capacité). En outre, les heures de relevé du courrier déposé dans les boîtes a été

)

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

140 500 140 500 140 500 147 343 149 793 149 208 148 366 144 610 141 646 140 331 138 849 136 930 134 707

Source : Eurostat (pour la période 2004-2011) ; La Poste pour ARCEP (pour la période 2012-2016)

Sur le marché concurrentiel, c’est dans les années 1990 que des opérateurs de vente à distance

« points de retrait » pour assurer une distribution de colis également en dehors du réseau postal.
En 2006, ces deux commerçants comptaient plus de 7 500 points de retrait chez les petits com-
merçants plaçant selon Sogep plus de 85 % de la population à moins de 5 km d’un point de retrait.
Ce réseau a été également ouvert à d’autres enseignes et en 2006 il était estimé qu’environ 15 %

Dans le contexte du développement du commerce électronique, la concurrence s’est développée
et le nombre de points de retrait a augmenté. Des espaces accessibles 7 jours sur 7 et 24 heures sur
24 ont été également mis en place (La Poste a été la première à les expérimenter mais l’accessibilité

375. Source Observatoire de l’activité postale crée en 2005 par l’ARCEP en vertu de la loi du 20 mai 2005
relative à la régulation des activités postales :

376. Entre 1875 et 1914, le nombre de boîtes aux lettres double pour atteindre 84000 à la veille de la Pre-
mière Guerre Mondiale. (Oger, loc. cit., 2000)
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est soumise à des horaires aujourd’hui ; des opérateurs concurrents commencent à mettre en place
ces espaces de retrait continu).

L’accès temporel recouvre plusieurs dimensions autour de l’horaire hebdomadaire et journalier en
fonction des services.

La directive postale exige la disponibilité du service universel au minimum 5 jours hebdomadaires.
La France a fait le choix de maintenir un service sur 6 jours mais avec des réorganisations sur
d’autres aspects (tournées, bureaux, emplois, travail, etc.). Historiquement, et dans des conditions
de communication, sociales, culturelles et économiques bien différentes de celles d’aujourd’hui, la
France avait mis en place un service de distribution sept jours sur sept (instauré en 1832, il est de -
venu effectif sur tout le territoire en 1864). Le service dominical n’est progressivement abandonné
qu’après la Première Guerre mondiale. 377

En ce qui concerne les levées et les distributions journalières, pendant plus de 100 ans (1880 - 1980
et après) on a distingué le service journalier unique en zone rurale mais plusieurs distributions et
levées dans les grandes villes. Aujourd’hui, les distributions journalières multiples se font seulement
dans le cadre d’accords commerciaux.

-

-
mation particuliers. La compétitivité, la productivité, apportent parfois des contraintes qui risquent
parfois d’augmenter les obstacles (l’automatisation, la réduction ou la rationalisation des temps de
contact avec les utilisateurs).

Droits des utilisateurs

son image accompagne l’approche commerciale qui se développe. Entre autres, le rapport Favre 378

de 1986 insistait sur « le réseau incomparable de contact personnalisé et permanent » de La Poste
-

ter, accueillir, voire rechercher l’usager comme un client. Puis, la circulaire Rocard du 23 février 1989
contient un volet sur la « politique d’accueil et de service à l’égard des usagers ».

Ainsi, à partir du changement statutaire de 1991, La Poste développe un long processus de reconsi -
dération du statut des administrés et usagers et d’adaptation commerciale aux clients et utilisateurs
manifestant des besoins et demandes, qui désormais doivent guider le service : renouvellement

-
379, etc.

-
nagériale, organisationnelle et de travail.

Les demandes de la clientèle grande émettrice de courrier, susceptible de faire appel à la concur -
rence, sont traitées de manière distincte. Par exemple, en 1999, un « service clients courrier en-
treprise » est instauré pour traiter les réclamations de ces clients ; en 2003, il est doté d’un centre
d’appel et d’un numéro de téléphone indigo, les particuliers devant adresser leurs requêtes auprès

377. Richez, loc. cit., 2004, p. 32.

378. J. Fabre,
la République française, Paris, 1986.

379.
quand, fréquence.
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de leur bureau de poste380. La Poste s’est également dotée d’un Médiateur interne qui peut être
saisi si la réclamation de l’utilisateur n’a pas reçu une réponse satisfaisante de la part du service
consommateurs. La Poste est le seul opérateur postal français à avoir mis en place une deuxième
voie de recours interne pour résoudre les plaintes des utilisateurs. Si la solution apportée à sa
plainte par le Médiateur ne satisfait pas l’utilisateur, celui-ci peut saisir l’ARCEP.

Protection de l’environnement

La protection de l’environnement crée des contraintes quant aux conséquences écologiques de
restriction des déchets sur l’usage du papier, et donc, du courrier matérialisé. Le programme 2015
de La Poste, Réinventons le Courrier retient trois ruptures, dont la révolution écologique, dans le -
quel s’inscrivent des actions telles que le Plan national Transports propres.

En même temps, au sein de La Poste, la segmentation des produits et la spécialisation produisent
des effets de rupture dans la relation de service et la multiplication des facteurs de distribution pour
une même adresse dans une même journée.

Comme le remarquait une étude : « Un client entreprise peut effectivement avoir, dans la même
journée, la visite de cinq agents distincts de La Poste pour le courrier : lors d’une remise matinale
avec un premier facteur, lors d’une remise de recommandés plus tardive avec un second facteur,
lors du portage d’un colis par un agent de Chronopost, lors de la distribution d’un colis par un
salarié de l’agence Coliposte et lors d’une collecte du courrier effectuée par un troisième facteur
l’après-midi ».381

De plus, La Poste peut ne pas être le seul livreur ou distributeur de courrier et colis, ce qui multiplie
encore plus les effets sur l’environnement, et est une conséquence problématique du développe -
ment de la concurrence. En même temps, on pourrait s’attendre à ce que la baisse des volumes
attire aussi une certaine baisse des trajets de transport effectués même si les opérateurs se multi -
plient. D’autant plus que les restructurations intègrent de plus en plus les enjeux environnementaux

Ô¿ ½±³°»²­¿¬·±² ¼»­ ±¾´·¹¿¬·±²­ ¼» ­»®ª·½» °«¾´·½ »¬ ¼» ­»®ª·½» «²·ª»®­»´ô «²
®,´» ¿½½®« ¼»­ ½±´´»½¬·ª·¬7­ ¬»®®·¬±®·¿´»­
En France, la compensation des obligations de service public et universel s’inscrit, pour l’opérateur
public qui en a la charge, dans les relations qu’il entretient de longue date avec l’É tat.

Longtemps organisés au sein d’une administration centrale, les services des postes et des télécom -

été levée en 1970 avec la possibilité de recourir à l’emprunt pour satisfaire les besoins d’investis -
sement.

Depuis 1991, lorsque La Poste change de statut en exploitant public, elle a été en obligation
État sont régies par un contrat de plan pluriannuel qui

l’État. Les aides publiques peuvent apparaître sous formes diverses et sont également encadrées
par le droit européen.

et a ouvert à l’État le droit aux dividendes382.

380. Salaün, loc. cit., 2008, p. 204.

381. Salaün, loc. cit., 2008, pp. 215, 216.

382. Le plan stratégique 2015 prévoit que le taux de distribution des dividendes à l’État et à la CDC va être
augmenté, passant de 25 % à 36 %.
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Dans le contexte de la diminution des volumes du courrier, mais aussi de l’augmentation relative de
la concurrence sur divers marchés postaux et sous diverses formes, des distorsions entre les tarifs
pratiqués par La Poste et les coûts qu’elle doit supporter pour assurer l’ensemble des obligations
de service public auxquels elle est soumise sont de plus en plus évoquées.

-

La perspective de l’adoption de la première directive postale amène un rapport parlementaire de
1997 à chiffrer « pour la première fois » l’ensemble des charges d’intérêt général assumées par La
Poste sans contrepartie.383

État et
La Poste, « plus ou moins explicites » et « les évaluations disponibles des coûts et de leur prise en
charge par l’État restent très discutables »384.

Certains ont considéré que la réduction du champ des secteurs réservés réalisée par le processus
de libéralisation ne permettrait de « maintenir l’équilibre économique du service d’intérêt général

du coût des obligations d’intérêt général »385 Toutefois, la concurrence n’a pas augmenté de ma-

communication qui a affecté l’équilibre économique de l’ancien secteur réservé. En même temps,
la compensation est admise par le droit européen sous diverses formes (fonds de compensation,

au sein des services réservés, la possibilité de subventions croisées entre secteurs rentables et sec -
teurs moins rentables.

En France, les compensations sont différentes selon les missions concernées.

-
tion publique, sauf pour ce qui concerne la distribution de la presse. Selon des prévisions, pour la pre -

386

l’État et les compagnies et associations de presse. Jusqu’aux accords de Galmot de 1996, la prise

tiers du coût de distribution le reste étant pris en charge par La Poste et par l’É tat. Depuis, la prise
en charge des coûts par la presse a été majorée et la part de La Poste a disparu. De nouveaux

État, la presse et La Poste, signés le 23 juillet 2008 pour une période de

la différence qui résulterait de l’application de tarifs normaux étant compensée par l’É tat sous la
-

sive jusqu’en 2015.

Toutefois, la loi du 20 mai 2005 (article 15) a prévu la possible création d’un fonds de compensa -
tion du service universel postal géré par la Caisse des dépôts et consignations. L’activation de ce
compte devait se réaliser par décret, suite à la demande de La Poste et à l’avis public de l’ARCEP,
et devrait également tenir compte des conditions prévues par l’article 9 de la directive 97/67 qui

383. Trois milliards d’euros par an, c’est 100 fois le résultat net 2002 de l’ensemble du groupe La Poste, deux
fois le montant des fonds propres, c’est également 17 % du chiffre d’affaires. Larcher, loc. cit. 2003, p. 138.

384. Bergougnoux et al, loc. cit., 2000, p. 182.

385. Lombard, loc. cit., 1998 p. 716.

386. Le nouveau contrat de présence postale territoriale est arrivé !
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champ du service universel, La Poste comprise. Jusqu’à présent, ce fonds n’a pas été activé.

Même si 22 000 des 32 000 communes rurales n’ont jamais eu un bureau de poste étant desservis
seulement par la visite du facteur, la présence des points postaux dans les autres 10 000 com-
munes, auxquelles s’ajoutent les centres de tri et les liaisons de transport, engendrent un surcoût à
compenser. Ainsi, pour ce qui concerne la présence postale territoriale, une nouvelle approche de
responsabilisation territoriale et moins de solidarité nationale apparaît avec l’institution, dans les
comptes de La Poste, du fonds postal national de péréquation territoriale, mécanisme d’individua -
lisation comptable des aides publiques affectées à la mission d’aménagement du territoire 387. Ce
fonds a été institué par la loi de régulation postale de 2005. Une convention pluriannuelle tripartite
signée entre l’État, La Poste et l’association nationale la plus représentative des maires encadre la

déterminent les infrastructures postales (points de contact) menacées de suppression par La Poste
et dont le maintien peut être subventionné par ce fonds. Si à l’origine cette mission ne relevait que
de l’É -

En outre, les communes peuvent être amenées à apporter une contribution complémentaire (par
exemple, pour mettre à disposition des locaux ou rémunérer un agent chargé d’assurer les presta -
tions locales au guichet).

La CSNP constate dans un avis de 2017 que la mission de service public d’aménagement du terri -
toire a été sous-compensée par l’État dans la dernière décennie, considérant que c’est un manque
d’investissement pour La Poste, notamment dans le digital.

170 millions euros (2011-2013)

510 millions sur 3 ans (soit 170 millions euros par an) pour 11 369 points de contact dont
10 190 en zone rurale388 (2014-2017389)

Pour l’année 2016, l’ARCEP a évalué le coût net de la mission d’aménagement du
territoire à 223 M€, en baisse constante depuis 2009 (288, 269, 247, 252, 251, 242,
238 M€)

ARCEP : 252 millions d’euros en 2012, 269 millions en 2011 et 269 millions en 2010

Le contrat de présence postale territoriale pour la période 2017-2019 prévoit de
consacrer de 75 millions euros pour le développement de l’accessibilité numérique
(contre 45 millions dans le contrat de présence postale territoriale précédent).

387. Une décision de la Commission européenne du 26 mai 2014 relative aux dispositions compensatoires
des missions d’aménagement du territoire, des transports et de distribution de la presse dévolues à La Poste

décret n°2011-849 du 18 juillet 2011 précise la méthode de calcul de la compensation des missions d’amé-
nagement du territoire.
Auparavant, une décision de 2012 de la Commission avait déclaré la compensation d’OSU en France compa-
tible avec les règles d’aides d’État.
Par contre, en 2014, la CJUE a statué l’incompatibilité avec des règles sur les aides d’État de la garantie de
l’État français pour La Poste.

388. La CSNP, a montré dans un avis que les 10 000 plus petits points de contact concentrent à peine 6 % de
l’activité et 10 % du chiffre d’affaires total généré dans le réseau.

389. Cf. le contrat de présence postale territoriale signé le 16 janvier 2014 entre l’État, l’AMF et La Poste.
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Pour éviter des compensations trop importantes, d’autres voies ont été explorées : recherche de
la rentabilité par la réduction des coûts (par exemple, en termes d’emplois ou en mutualisant des

-
ment des activités permettant de compenser la baisse du courrier (le colis par l’e-commerce).

Ì®¿²­º±®³¿¬·±²­ ¼« ­¬¿¬«¬ ¼» ´�±°7®¿¬»«® ²¿¬·±²¿´ ¼¿²­ ´» ½±²¬»¨¬» ¼» ´¿ 
´·¾7®¿´·­¿¬·±² ¼« ³¿®½¸7 »«®±°7»²

D’administration publique centrale à exploitant public

En 1990, la réforme Quilès a été mise en place en France (loi 90-568 du 2 juillet 1990 390) pour per-
mettre aux PPT « d’assurer leurs missions traditionnelles de service public et d’être présents sur les
activités nouvelles et concurrentielles ». Ce changement visait à répondre aussi à la préconisation
communautaire de séparation de la fonction de régulation de celle d’exploitation. 391

Pour cela, un changement statutaire du monopole public a été opéré, qui a doté l’opérateur postal
(et l’opérateur de télécommunication qui en est séparé sous la dénomination France Télécom 392)
d’une autonomie institutionnelle en tant qu’« exploitant public », un statut de droit public (adminis-
tratif, proche d’EPIC) dépourvu de capital social, sous la tutelle du ministère en charge des postes
et des télécommunications et des autres autorités compétentes.

393

une véritable autonomie s’exprimaient depuis plusieurs années et dans les années 1980 le change -
ment était même vu comme condition de survie des PTT en tant que fournisseurs de services mar -
chands394

avec une charte de gestion, une société nationale (comme la SNCF) ou un EPIC.

Le changement statutaire opéré par la loi de 1990 est devenu effectif le 1er janvier 1991. Doré-
navant, La Poste est soumise à une comptabilité commerciale, ses relations avec les fournisseurs
et les clients sont régies par le droit privé et elle s’est vue ouverte la possibilité de recruter des

et adapté aux métiers exercés (cf. ci-après) était maintenu.

Ces assouplissements devaient faciliter l’évolution de l’entreprise nationale vers une approche plus
commerciale. Ainsi, le nouveau statut et la stratégie d’exploitant public ont permis à La Poste de
multiplier son chiffre d’affaires et sa rentabilité (de 5,7 % en 2005 à 6,9 en 2007). En outre, La Poste

395.

391. G. Larcher, loc. cit. 2003, p. 139.

392. Plus tard, La Poste s’associe avec un opérateur privé pour fournir des services de téléphonie mobile (cf.
ci-après).

393. Dans le cas des télécommunications, il apparaît que les ingénieurs constitués en corps s’estimaient « bri-

« Injonctions européennes, réceptions nationales et degré d’externalisation des services : quatre modèles de
libéralisation des Postes en Europe », Working paper n° 6-2013, Laboratoire REGARDS (EA 6292), Université
de Reims Champagne-Ardenne, 2013, p. 3.

, Paris, La Découverte, 1995,
p. 30.

395. Le Décret n°90-1214 du 29 décembre 1990 prévoit aussi les dispositions du cahier des charges de La
Poste.
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En 1997, dans le premier rapport du Gérard Larcher sur La Poste 396, l’éventualité d’une transforma-

« une voie permettant à l’opérateur postal de conquérir une place mondiale ». En ce sens, en 2000,
il co-signe avec d’autres sénateurs une proposition de loi 397 concernant les modalités de transfor-

maintien du statut du personnel. En 2000, le rapport Bergougnoux 398 soulevait lui aussi la question
-

de restructurations que l’on observe actuellement en Europe, la question du maintien de son statut
pourrait se poser et conduire l’É

Gérard Larcher notait qu’« actuellement, seul un capital social peut garantir un développement
postal durable, la nécessaire autonomie de gestion, des alliances solides, et l’unité économique et
sociale de l’opérateur »399 et retient une question motrice du changement : « Pour que la France

messagerie par exemple, avec le statut que nous avons aujourd’hui ? »400. Et, en 2003, dans un troi-
sième rapport, le sénateur Gérard Larcher déplorait les risques de maintien du « statut administra-
tif » de La Poste : « L’heure n’est plus à la conquête d’une position d’envergure au plan mondial. Il

aujourd’hui de prendre en priorité des mesures à même d’éviter un « ratatinement » européen de
notre opérateur postal. »401 La même année, la Cour des comptes s’exprime dans le même sens :

de rejoindre le groupe restreint des quelques opérateurs qui subsisteront demain en Europe » 402.

-

le futur de l’entreprise publique. Elle a préparé le changement statutaire de La Poste en société
403, changement qui est intervenu par la loi n°2010-123 du 9 février

2010 relative à l’entreprise publique La Poste et aux activités postales.

l’éventuelle ouverture du capital » 404) sont reliées à la libéralisation. D’abord, le statut de société

-

l’État, ce qui distordrait la concurrence (cf. les contentieux que la Commission avait lancés sur les

396. Gérard Larcher, , 1997.

397. Proposition de loi nº104 (2000-2001) déposée le 25/11/2000 relative à l’entreprise nationale La Poste.

398. Bergougnoux et al, loc. cit. 2000, p. 189.

399. Gérard Larcher, Rapport d’information sur les Actes du Colloque « Postes européennes : libéralisation et

400. M. Pierre Hérisson, membre CCSPPT dans Larcher, loc. cit. 2001, p. 39.

401. Larcher, loc. cit., 2003, p. 139.

402. Cour des Comptes, 2003.

403. -
venir actionnaire de La Poste à hauteur de 26 %, avec un droit de veto et de regard sur les choix stratégiques
de l’entreprise publique.

404. Jacques Batail, , Contrôle général économique
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-
tionalisation, et de nouer des partenariats capitalistiques. »405 Notons toutefois que jusqu’en 2018
aucune décision concernant la privatisation du capital de La Poste n’a été réellement envisagée. La
rentabilité de l’entreprise publique a été assurée et pour assurer sa continuité et son développe -

406. Ils ont organisée une large consultation et des

allait avoir aussi des répercussions sur l’emploi et la culture interne.

Pour le management de l’entreprise publique, ce changement était nécessaire pour assurer le

externe et des acquisitions pour la période 2009-2012.

En 2015, l’État était actionnaire du groupe à hauteur de 73,68 %, le reste du capital étant détenu
par la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC). En juillet 2018, le rapprochement entre CNP
Assurances (premier assureur de personnes en France, dans laquelle la CDC et La Banque Postale
détiennent une partie du capital - 40 % pour la CDC, 18 % pour La Poste, qui lui offre un des grands

une augmentation du capital de La Banque Postale dans la CNP et, en contrepartie, une augmenta-
tion du capital de la Caisse des Dépôts dans La Poste, pouvant ramener l’État au rang d’actionnaire

Poste et à créer un « véritable bancassureur parapublic »407.

ÔÛÍ ßËÌÎÛÍ ÊÛÎÍßÒÌÍ ÜÛ Ôß ÎWÚÑÎÓÛ
ÜÛ Ô�ÑÐWÎßÌÛËÎ ÒßÌ×ÑÒßÔ
La libéralisation européenne des services postaux a transformé les modèles en vigueur et les postes
européennes, anciens administrations d’État ou assimilées, ont été amenées, en accompagnant ou
en anticipant le processus de libéralisation, à évoluer vers un statut leur permettant de s’insérer
dans un environnement concurrentiel.

Dans le contexte de l’européanisation, l’Europe apparaît pour certains comme « le nouvel espace
privilégié de la croissance française »408. À
du processus de libéralisation, La Poste va s’engager dans une transformation profonde qui touche
non seulement son statut, mais aussi son organisation (concentration, déconcentration, directions
par métier et non plus territoriales, services nationaux, fusions de service 409, raccourcissement des

410, etc.), de sa gestion, de son position-

de ses activités (ci-dessous), des modes de ses relations avec les usagers et les clients.

405. Batail, loc. cit., 2012, p. 11.

, 10/12/08, Catherine Maussion.

407. S. Wajsbrot, L. Steimann, L. Thévenin, « Le rapprochement entre CNP assurances et L Banque Postale est
enclenché », dans Les Échos, vendredi 13, samedi 14 juillet 2018.

408. Michel Camdessus, , Paris, La Documentation
Française, 2004, p. 141.

Colloque pluridisciplinaire : « CFDT, 1968-2018 : Transformer le travail, transformer la société ? Des luttes

410. Richez, loc. cit. 2004, p. 31. En 2001, le groupe comportait deux cents sociétés consolidées cf. M. Martin
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Extension du champ d’intervention de La Poste sur les marchés européens et
mondiaux

Avec la libéralisation du marché postal européen, La Poste, comme d’autres grands opérateurs

stratégies et actions visant à gagner de nouvelles parts de marché et de nouveaux marchés, à
étendre son champ d’intervention à la maille européenne, voire mondiale.

411, le rachat d’entreprises ou de ré-
seaux de messagerie, des partenariats avec des opérateurs privés et d’autres postes européennes,

-
duits, la segmentation des activités et la conquête de parts de marché, cherche à se positionner du -
rablement dans le nouvel environnement concurrentiel et à améliorer sa rentabilité dans le contexte
de la baisse du volume du courrier.

Alors que l’internationalisation et l’européanisation de La Poste concernent d’abord l’activité pos -
tale fournie par l’entreprise au niveau national, son développement passe aussi par une politique

remarqué que le « caractère multi-métiers compte parmi les principales forces » de La Poste412 et
que « la présence particulièrement étendue de La Poste sur le territoire lui conférera vraisemblable -
ment la capacité d’élargir le marché autant que d’en prendre une part »413

L’histoire de La Poste service public a connu le passage d’une activité de transport de courrier,
aux activités constituant l’ensemble de la chaîne de courrier (collecte, transport et distribution),
le passage du courrier au colis, à la diffusion de la presse et de la publicité, du mandat postal à

Banque Postale414

technologies et au développement de nouveaux services autour de l’univers Internet.

La principale richesse de La Poste est le réseau matériel et humain couvrant l’ensemble du territoire
dans toute sa diversité et susceptible d’avoir un contact humain quotidien avec chaque habitant. La

Il s’agit pour La Poste de s’orienter « vers les relais de croissance, sur des activités qui nous pa-

sur le monde des services ».415. Ces transformations visent à placer La Poste au premier rang des

411. Le colis était depuis longtemps la deuxième activité en chiffre d’affaires de La Poste, derrière le courrier
et au niveau national l’entreprise publique était le plus grand opérateur de messagerie.

412. G. Larcher, loc. cit., juin 2003, p. 56

413. G. Larcher, loc. cit., juin 2003, p. 59.

-
sation en 2007 de faire des crédits à la consommation en concurrence avec les établissements actifs sur le
marché du crédit. Auparavant, il était interdit à La Poste de devenir un acteur bancaire. Depuis sa création, de
nombreuses associations avec des organismes de la bancassurance française ont permis à La Banque Postale
d’élargir sa gamme de produits et de devenir un pôle durable pour le Groupe La Poste. En outre, La Poste
est la seule à mener un service universel bancaire et à permettre aux plus fragiles d’utiliser le Livret A comme
un compte courant.

, Actes du colloque du 31 mai 2016, p. 14.
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416 : sil-
417) ; faire passer les examens théoriques du permis

de conduire ; transition énergétique ; logistique urbaine ; mobilité ; livraisons (portage de repas,
livraison de courses, médicaments et linge de pressing, colissimo à la demande) ; poste e-santé ;

de données (offres d’emplois, relevés) ; prises des photos de petits sinistres ; ou état des routes,
surveillance des petites gares ferroviaires... Ainsi, pour les représentants de l’entreprise, le postier
de demain ne sera plus seulement un référent de quartier de lettres mais un référent de quartier
de services, dont le courrier sera une partie de son métier. Cette transformation cherche à donner
un avenir au métier de facteur et à maintenir le réseau humain existant des facteurs. D’ailleurs, il

418. En fait,
face à la baisse du courrier, la création de la banque postale offrait déjà au Groupe La Poste une
activité économiquement plus solide, en même temps qu’elle répondait à la nécessité d’un service

des autres activités postales.419

les usagers.

ÔÛÍ ÝÑÒÌÎßÝÌËÛÔÍ ÎÛÓÐÔßÝÛÒÌ ÔÛÍ ÚÑÒÝÌ×ÑÒÒß×ÎÛÍ
Le secteur postal apparaît comme une industrie qui repose beaucoup plus que d’autres secteurs sur

420. De ce fait, les transformations apportées
par la libéralisation ont été de nature à affecter sensiblement l’emploi : le nombre, les statuts, les
modes de gestion, le dialogue social.

En France, pendant plus d’un siècle, la plupart des effectifs salariés de la branche des postes et
-

tés qui en dépendaient421. Ainsi, jusqu’à la réforme des PTT de 1990, la plupart du personnel de la
branche avait un statut de droit public, de fonctionnaire, même si leur nombre a connu de fortes
variations historiques (cf. statistiques).

La condition d’emploi statutaire stable commence à être bouleversée une fois le processus de
transformation statutaire et de libéralisation initiés.

Ainsi, en 1990, la transformation de La Poste en exploitant public a occasionné une nouvelle clas -

416. La Poste étant le (ou l’un) des premiers réseaux de smart phone professionnel au monde.

417. Service d’une, de deux ou de six visites par semaine pour les personnes âgées ou des personnes fragiles
pour des familles, pour des aidants.

418. Salaün, loc. cit., 2008, p. 159.

419. Tract CFDT, F3C, « Quel avenir pour le grand public ? », Juin 2007 ; Tract FO Com, Postes, « Les postiers
ont droit à la vérité », Juin 2007 et Tract FO Com, Postes, « Réforme ou coup de grâce ? », Juin 2007 dans

420. «
. » cf. M. Martin

421. À ce propos, Armand Bizaguet évoque 83 % des effectifs salariés de la branche en 1983.
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-
vail à 35 heures, le recrutement des agents en CDD prend une certaine ampleur qui sera toutefois
atténuée par des contentieux obligeant à des transformations en contrats à durée indéterminé.

En même temps, les politiques de réduction des coûts de La Poste ont recherché la diminution
des effectifs422 par un remplacement partiel des départs à la retraite, un renouvellement accru de

423. Le recours à des
agents intérimaires ou à une sous-traitance partielle de la distribution urbaine ont été également
considérés, selon des modèles des opérateurs privés étrangers.

Le vieillissement et des départs massifs à la retraite (presqu’un tiers des effectifs dans les années
2000424) ont facilité les changements. Ainsi, dès 2001, les agents contractuels de La Poste ont re -
présenté plus d’un tiers de l’effectif total et près de la moitié des postiers à partir de 2005 (contre
9,6 % en 1991). Les salaires représentent 60,5 % des coûts totaux de La Poste en 2012 (toutes acti-
vités confondues, pas seulement activités postales qui impliquent une proportion plus importante

425.

-
tionnaires pour le même poste. Ainsi, le recrutement massif de contractuels, le recours croissant

certaine précarisation de l’emploi426. Cette situation a été prise en considération par le législateur,
qui, par la loi du 20 mai 2005, a étendu à La Poste les mesures d’allégement des charges sociales

427, la rapidité des changements est supérieure aux capacités

La directive 97/67 demande à la Commission de présenter régulièrement un rapport sur l’applica -
tion de celle-ci dans les Etats membres. Ce rapport doit comprendre aussi les « information utiles

axes de ce reporting et en général c’est la structure de l’emploi qui est suivie. Les transformations

sur la livraison transfrontière des colis prévoit l’obligation pour les prestataires de services de livrai -
son de colis de communiquer à l’autorité réglementaire nationale de l’Etat membre dans lequel ils

422. La diminution des effectifs n’est pas aussi accrue dans les autres axes du Groupe La Poste qu’elle l’a été
à La Poste (en 2010, 3,7 % pour le groupe contre 4,7 % à La Poste). Quant à l’ensemble constitué par les opé-
rateurs postaux « français » dotés d’une autorisation d’exploitation par l’Arcep, les effectifs globaux baissent

423. Par exemple, au niveau des postiers, cela s’est traduit par l’allongement des tournées, l’augmentation du

424. Selon Patrick Bourgeois, secrétaire fédéral de la CGT-PTT dans Larcher, 2001, p. 68. Un rapport en 2013

réalise dans le contexte du programme « Cap Qualité Courrier » pour régler les problèmes d’endettement et
de rentabilité de l’entreprise. La rénovation de l’acheminement et du traitement du courrier passe par la mise
en place en 2008 de 48 plateformes industrielles du courrier, capables de traiter 5 millions de plis par jour, la
fermeture de 60 centres de tri et la suppression d’un tiers des effectifs entre 2002 et 2013.

425. WIK-Consult, , Country reports, Report for the Euro-
pean Commission, 2013.

426. Salaün, loc. cit. 2008, p. 614.



214 ÔÛÍ ÛÚÚÛÌÍ ÜÛ Ôß Ô×ÞWÎßÔ×ÍßÌ×ÑÒ ÜÛÍ ÍÛÎÊ×ÝÛÍ ÐËÞÔ×ÝÍòòò ÙËÛñÒÙÔ

-
pris les ventilations selon le statut professionnel, notamment le nombre de ceux travaillant à temps
plein, à temps partiel, en statut temporaire ou sous statut d’indépendant.

La condition statutaire du personnel des postes et des télécommunications était traditionnellement
-

sociales.428 Cette question est d’autant plus sensible que la libéralisation et la concurrence inégale

dans la régulation sociale.

En France, la régulation sociale relève de la convention collective de branche prévue par la loi du
20 mai 2005 (art. 26) instituant la commission paritaire ad hoc regroupant les représentants d’em -

présent concernent les modalités de négociation, l’insertion des personnes handicapées, l’égalité
hommes-femmes (le nombre de femmes a augmenté dans le secteur).

Ô�ßËÌÑÎ×ÌW ÜÛ ÎWÙËÔßÌ×ÑÒ
Le processus de libéralisation a changé aussi la nature de la régulation dans le secteur postal pour
répondre à l’exigence de la séparation entre la fonction de réglementation et les opérateurs pos -
taux prévue par la directive postale 97/67 (art. 22).

La France s’est conformée tardivement à cette exigence, après un recours de la Commission eu -
ropéenne devant la CJUE pour défaut de transposition de la directive. Certains représentants na -
tionaux étaient d’avis du faible intérêt d’une autorité de régulation « tant que la concurrence reste
marginale dans le domaine du courrier proprement dit »429. La France avait créé en décembre 2001
un Médiateur du service universel (décret 2001-1335), mais la Commission a fait savoir que cette
autorité dépourvue de pouvoir coercitif ne pouvait satisfaire les exigences de régulation, qui sont
exercées par le ministre, en plus des activités de tutelle sur La Poste. Suite à la procédure d’infrac -
tion lancée par la Commission, la France s’est conformée aux obligations communautaires et par
la loi du 20 mai 2005 a élargi les compétences de l’Autorité de régulation des télécommunications
(ART, crée par la loi du 26 juillet 1996) au secteur postal pour devenir l’Autorité de régulation des
télécommunications et des postes (ARTP), puis Autorité de régulation des communications électro -
niques et des postes (ARCEP).

Comme beaucoup d’autres États membres, la France a fait le choix d’un régulateur multisectoriel,
qui ne couvre cependant pas l’audiovisuel. L’autorité a des compétences décisionnelles (notam -
ment de délivrance d’autorisations), de faire valoir son opinion sur des aspects concernant l’organi -

les opérateurs des obligations normatives.

Elle est composée de sept membres pour un mandat de six ans. Le président est nommé par dé -
cret par le président de la République. Deux membres sont nommés par décret du Président de la
République. Deux membres sont nommés par le Président de l’Assemblée Nationale et deux par
le Président du Sénat. La composition du collège doit respecter la parité entre les femmes et les
hommes (hors président).

d’alléger la fonction publique traditionnelle de quelque 350 000 agents qui, par leur masse et la vigueur de
leurs revendications, exercent souvent actuellement un effet non négligeable d’entraînement sur le reste de
la fonction publique », CAEF, Z 17 191, 1974, Établissement public, Position des PTT, « Sur le personnel de
la Poste », p.57.

429.
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Les compétences de l’ARCEP ne couvrent pas tout le secteur postal ni toutes les obligations ou
activités de La Poste. Elles sont limitées au service universel postal et au fonctionnement du marché
des envois de correspondance, qui a fait l’objet du processus d’ouverture à la concurrence en vertu
de la Directive 97/67/CE (notamment la délivrance des autorisations pour les opérateurs entrant sur
ce marché et l’accès à l’infrastructure postale universelle et aux boîtes aux lettres). L’ARCEP traite
aussi des réclamations des usagers de services postaux qui n’ont pas pu être satisfaites dans le
cadre des procédures mises en place par les prestataires autorisés de services postaux.

Les obligations de service public relevant de l’aménagement du territoire conférées à La Poste
(la présence postale territoriale) font partie des compétences de l’ARCEP seulement pour ce qui
concerne l’évaluation du coût de cette mission. Quant aux activités postales autres que les tour -
nées régulières de levée, tri, acheminement et distribution des envois postaux, elles relèvent du

La Poste ne relèvent pas de la compétence de l’ARCEP.
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Ôß ÚÎßÒÝÛ ÛÌ Ô�ÛËÎÑÐWßÒ×ÍßÌ×ÑÒ 
ÜÛÍ ÍÛÎÊ×ÝÛÍ ÐËÞÔ×ÝÍ

430 de
l’État-membre « France » conduite(s) en matière d’européanisation des services publics.

Autant la France a été active et motrice dans la construction européenne depuis les lendemains
-

dateurs »), autant en matière d’européanisation des services publics - services d’intérêt général, la
France a rarement été motrice et proactive.

La stratégie a d’abord été défensive, qu’il s’agisse, on l’a vu, des 30 années qui ont séparé le traité
de Rome de 1957 de l’Acte unique de 1986 pendant lesquelles elle a promu la thèse du maintien
des compétences nationales pour chacun des domaines concernés, puis des années qui ont suivi

sur le marché intérieur, dans l’électricité jusqu’en 1996, pour les services postaux jusqu’en 1997, ou
du transport ferroviaire en ne se saisissant pas des potentialités de coopérations transnationales et
d’effacement de la dette de la SNCF ouvertes par la directive de 1991 (91/440) et en refusant de faire

Mais progressivement on a vu monter en puissance une autre stratégie consistant à instrumenta -
liser les possibilités d’européanisation en faveur des intérêts et opérateurs français, comme on l’a
vu avec la directive « transit » de l’électricité de 1990, utilisant la logique « marché intérieur » pour
permettre de développer les exportations d’EDF.

Puis la stratégie a été plus offensive autour de l’objectif de promouvoir dans le cadre de la libérali -
sation européenne les « champions français », leur déploiement européen. C’est ainsi que la France
ne s’est pas limitée dans le domaine de l’électricité à défendre au mieux les intérêts d’EDF, mais a
organisé la fusion de Gaz de France et de Suez - devenue Engie, pour constituer un second grand

dominent le marché mondial - pouvant prétendre faire partie de l’oligopole européen structurant
le marché avec les groupes allemands RWE et E.ON.

public, des obligations de service public ou de service universel, que certaines considèrent comme
un héritage du passé bien davantage que comme de solides fondations pour leur développement.

qu’existaient des années 1950 aux années 1980 dans la cadre du Commissariat général du Plan
toute une série de commissions réunissant toutes les parties prenantes - de la haute administration

-

négociation, de « ». Il s’agit de processus multi-acteurs dont la résultante doit permettre de répondre
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poids croissant des hauts fonctionnaires étroitement imbriqués avec les décideurs politiques, avec
en particulier le rôle des cabinets ministériels.

-
-

fait converger les ministères de l’Économie, des Finances, de l’Industrie, de l’Énergie, un réseau de

-
tiques fondamentales des services publics de transport ferroviaire, d’électricité et des services pos -
taux, mais une série de mises en cause ponctuelles :

Des tendances à la dégradation, quantitative comme qualitative, du transport ferroviaire, le

Les acquis essentiels du service public de l’électricité ont été maintenus, même si on a assisté
à une aggravation de la précarité énergétique.

Le service public postal fait face à des rentabilisations croissantes et à des désengagements,
mais le débat reste ouvert quant à l’avenir de son réseau.

Ces aspects quelque peu amortis par rapport aux menaces tiennent à une conjonction de facteurs :

collectivités territoriales et des organisations de la société civile pour résister aux mises en cause
les plus marquantes.

Pour autant, la tendance à des dégradations croissantes appelle d’autres initiatives que de seules
démarches défensives. Il faudrait sans doute partir de la diversité des situations et des besoins sur

de l’expression des besoins individuels et collectifs, dans toute leur diversité économique, sociale,

sur les immenses potentialités du numérique :

l’établissement d’un état des lieux de la diversité des territoires en matière de géographie

-
cation,

des ajustements des modes d’organisation et de régulation en les adaptant aux missions et
aux enjeux,

des participations démocratiques de toutes les parties prenantes pour évaluer et adapter les
services.




